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Ce document est une traduction en français de la proposition de financement Hydromet COI préparée pour l’AFD et la COI. Ce document n’est pas soumis à la restriction du nombre de pages imposée par le FVC (seule la version anglaise sera soumise).
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	Notes aux entités accréditées sur l’utilisation du modèle de proposition de financement

	· Les Entités accréditées doivent fournir des informations sommaires dans la proposition avec des renvois aux annexes telles que les études de faisabilité, le plan d’action pour l’égalité des sexes, la liste des termes, etc.
· Les Entités accréditées doivent s’assurer que les annexes fournies correspondent aux détails fournis dans la proposition de financement. Les mises à jour de la proposition de financement et/ou des annexes doivent être reflétées dans tous les documents correspondants. 
· Le nombre total de pages de la proposition de financement (à l’exclusion des annexes) ne doit pas dépasser 60. Les propositions qui dépassent la longueur prescrite ne seront pas évaluées dans les délais habituels de la norme de service.
· La police recommandée est Arial, taille 11. 
· En vertu de la Politique de divulgation des informations du FVC, les propositions de financement de projets et de programmes seront divulguées sur le site du FVC, au même moment que la soumission au Conseil d’administration, sous réserve de la suppression de toute information qui ne peut être divulguée en vertu de la Politique de divulgation des informations (IDP). Les Entités accréditées doivent fournir les informations sur la divulgation dans la section G.4.   



Veuillez soumettre la proposition complétée à :
fundingproposal@gcfund.org
Veuillez utiliser la convention de nom suivante pour le nom du fichier :
« FP-[Abréviation de l’Entité accréditée]-[Pays/région]-[AAAA/MM/JJ] »
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	[bookmark: _Hlk499285878]RÉSUMÉ DU PROJET / PROGRAMME 

	A.1. Projet ou programme
	Projet
	A.2. Secteur public ou privé
	Public
	

	A.3. Demande de propositions (DDP)
	Si la proposition de financement est soumise en réponse à une Demande de propositions spécifique du FVC, indiquez la DDP à laquelle elle s’adresse. Noter qu’il existe un modèle distinct pour le Processus d’approbation simplifié et REDD+. 
Sans objet 
	

	A.4. Domaine(s) de résultat
	
[bookmark: _Hlk355122]Cocher le(s) domaine(s) de résultat du FVC ciblé(s) par le projet/programme global. Pour chaque domaine de résultat coché, indiquer le pourcentage estimé du budget du FVC qui lui est consacré. La somme totale des pourcentages doit être de 100 %.  

	
	Atténuation : Réduction des émissions résultant de :

☐	Accès à l’énergie et génération d’électricité : 		
☐	Transport à faibles émissions : 			
☐	Bâtiments, villes, industries et appareils : 	
☐	Exploitation des forêts et utilisation des terres :					
Adaptation : Accroissement de la résilience :

☒	Populations, communautés et régions les plus       vulnérables :	 
☒	Santé et bien-être, sécurité alimentaire et de l’eau :
☐	Infrastructure et environnement bâti : 			
☐	Écosystème et services des écosystèmes :
	Contribution du FVC : 
Saisir nombre %
Saisir nombre %
Saisir nombre %
Saisir nombre %


50 %
50 %
Saisir nombre %
Saisir nombre %

	A.5. Impact prévu de l’atténuation 
	Indiquer t CO2eq sur la durée de vie
	A.6. Impact espéré de l’adaptation 
	14,6 millions de bénéficiaires directs ; 29,2 millions de bénéficiaires indirects 

	
	
	
	100 % de la pop. sont des bénéficiaires indirects

	A.7. Financement total (FVC et co-finance) 
	78 060 500 USD 
	A.9. Taille du projet
	Moyen (Jusqu’à 250 millions d’USD)

	A.8. Financement du FVC total demandé 
	59 593 009 USD
Pour les propositions multi-pays, veuillez remplir l’Annexe 17.
	
	

	A.10. Instrument(s) financier(s) demandé(s) pour le financement du FVC
	Cochez toutes les cases qui s’appliquent et indiquez les montants totaux. La somme de tous les montants totaux doit être conforme à la section A.8. 

	
	☒ Subvention	59 593 009	
☐ Prêt		Saisir nombre
☐ Garantie	Saisir nombre
	☐ Capital 		Saisir nombre
☐ Paiement basé sur 	
     les résultats		Saisir nombre

	A.11. Période de mise en œuvre
	5 ans 
	A.12. Durée de vie totale
	Indiquez le nombre maximum d’années pendant lesquelles les impacts de l’investissement devraient être efficaces.
50 ans 

	A.13. Date espérée de l’approbation interne de l’entité accréditée (AE)
	Ceci est la date à laquelle l’Entité accréditée a obtenu/obtiendra sa propre approbation pour mettre en œuvre le projet/programme, si disponible. 
Cliquer ou taper pour saisir une date. À remplir par l’AFD
	A.14. Catégorie ESS 
	Se rapporter à la politique de sauvegarde de l’AE et Normes du FVC en matière d’ESS pour évaluer votre catégorie de FP.
B 

	A.15. Cette FP a-t-elle déjà été soumise en tant que CN ?
	Oui ☒    Non ☐
	A.16. Une préparation ou un Mécanisme de financement de la préparation des projets  (PPF) ont-ils été utilisés pour préparer cette FP ?
	Oui ☐       Non ☒

	A.17. Cette FP est-elle incluse dans le programme de travail de l’entité ?
	Oui ☒    Non ☐
	A.18. Cette FP est-elle incluse dans le programme du pays ?
	Oui ☐       Non ☒

	A.19. Complémentarité et cohérence 
	Le projet/programme vient-il compléter d’autres subventions en matière de climat (par exemple GEF, AF, CIF, etc.) ? Si oui, donner des précisions à la section B.1. 
Oui ☒    Non ☐

	A.20. Informations sur l’Entité d’exécution
	Si ce n’est pas l’Entité accréditée, indiquer le nom légal complet de la ou des Entités d’exécution et donner son/leur pays d’immatriculation et type de propriété. Noter qu’il peut y avoir plus d’une Entité d’exécution. Indiquer également si une Entité d’exécution est l’Autorité nationale désignée. Se rapporter à la définition de l’Entité d’exécution dans l’Accord-cadre d’accréditation. 
Commission de l’océan Indien, organisation intergouvernementale créée en 1984 avec l’Accord de Victoria. Accord de siège signé avec Maurice.

	A.21. Résumé exécutif (max. 750 mots, environ 1,5 page)

	Une étude menée par la Banque mondiale en 2017[footnoteRef:2] confirme la tendance croissante de la fréquence et de l’intensité des événements météorologiques extrêmes dans la région du sud-ouest de l’océan Indien (SWIO) et l’aggravation des effets du changement climatique. Les cyclones tropicaux (TC) suivis de pluies de cyclones non-tropicaux (NTC) provoquant des inondations constituent le risque catastrophique le plus fréquent dans la région SWIO[footnoteRef:3]. Le nombre de personnes touchées, estimé à 14,4 millions pour la période 1964-2014, et les dommages physiques liés aux aléas climatiques aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles, estimés à 13,1 milliards d'USD pour la même période, sont amenés à augmenter dans le contexte du changement climatique. Le cinquième rapport d’évaluation (AR5) du GIEC (2014) indique, avec une grande confiance, que les facteurs de risque climatiques actuels et futurs pour les petits États insulaires, dont les Comores, Maurice et les Seychelles, au cours du 21e siècle comprennent l’élévation du niveau de la mer, les cyclones tropicaux et extratropicaux, l’augmentation des températures de l’air et de la surface de la mer et la modification des régimes de précipitations[footnoteRef:4]. De même, Madagascar est également touché par les impacts du changement climatique, notamment par des sécheresses et des inondations plus fréquentes, l’élévation du niveau de la mer et l’augmentation de la température, qui auront également des impacts considérables sur les moyens de subsistance, la sécurité alimentaire, le développement économique et les infrastructures[footnoteRef:5].  [2: Sud-ouest de l’océan Indien - Initiative d’évaluation des risques et de financement, 2017 (SWIO-RAFI)]  [3:  AIR Worldwide, Sud-ouest de l’océan Indien - Initiative d’évaluation des risques et de financement (SWIO-RAFI), Rapport final soumis au WBG (World Bank Group), Élément 1 - Risque, 1er juin 2016]  [4:  WGI AR5 Chapitre 14 ; Tableau 29-1]  [5:  https://www.banquemondiale.org/fr/news/feature/2015/12/04/building-madagascars-climate-resiliency-to-ensure-food-security-and-preserve-livelihoods] 

Les Produits et services climatiques (CP-CS) soutiennent la réduction des risques et de la vulnérabilité induits par le climat en fournissant aux décideurs, aux secteurs et aux communautés sensibles au climat des informations essentielles pour éviter, atténuer et s’adapter aux impacts des extrêmes, de la variabilité et du changement climatique. Cependant, les CP-CS en Afrique ne sont pas bien développés car la région « possède le réseau d’observation météorologique, climatique et hydrologique le moins développé, avec seulement 1/8 de la densité requise et moins de 300 stations météorologiques qui répondent aux normes d’observation de l’Organisation météorologique mondiale (OMM) »[footnoteRef:6].  [6:  https://www.banquemondiale.org/fr/region/afr/brief/hydromet-in-africa] 

Reconnaissant le rôle des services climatologiques, hydrométéorologiques et d’alerte précoce en tant que facteurs clés des décisions d’adaptation, le projet Hydromet proposé est conçu pour renforcer la résilience au climat des communautés en consolidant les services météorologiques et hydrologiques nationaux (NMHS), en renforçant les cadres institutionnels nationaux et régionaux des CP-CS, en encourageant la coopération régionale et en développant le partage des connaissances sur le climat, et en mettant globalement l’accent sur l’amélioration et l’intensification de la mise en œuvre des CP-CS, y compris les prévisions fondées sur les impacts et les systèmes d’alerte précoce (EWS) dans les pays membres de la Commission de l’océan Indien (COI). Les interventions Hydromet proposées ont été conçues pour soutenir une modernisation rentable et appropriée sur le plan local des NMHS, des services et des équipements. L’amélioration des équipements et des capacités permettrait aux NMHS de produire des prévisions météorologiques quotidiennes et à court terme adaptées, de surveiller les événements extrêmes, de renforcer la capacité d’adaptation et de réduire la vulnérabilité des collectivités. 
La modernisation hydrométéorologique « courante » implique l’engagement d’une expertise technique en matière d’observation et de surveillance, de gestion des données, de technologies de l’information et des communications (TIC) et de prévisions. Bien que ces éléments demeurent essentiels pour produire des CP-CS fiables, d'autres mesures complémentaires sont essentielles pour soutenir de façon adéquate le changement de paradigme et de comportement concernant la production et la diffusion à long terme de CP-CS fiables qui sont de haute qualité et atteignent tous les utilisateurs concernés[footnoteRef:7] de manière exhaustive et en temps utile. Ces mesures comprennent, par exemple, le renforcement institutionnel et l’amélioration de la planification de la gestion des activités des NMHS ; le partenariat entre les NMHS, les institutions de DRR et les utilisateurs de CP-CS[footnoteRef:8] ; et la promotion d’un processus de coproduction pour fournir des services climatiques qui répondent aux besoins évolutifs des utilisateurs finaux. Ces aspects ont été intégrés dans le projet Hydromet proposé, ainsi que les exigences techniques pour soutenir la production de CP-CS fiables, comme le reflètent les trois éléments du projet ci-dessous (voir Section B2 pour plus de détails) :  [7:  Nous définissons les utilisateurs en deux grandes catégories : a) les utilisateurs finaux, à savoir la population, les agriculteurs, membres de la communauté, etc. - qui se distinguent des b) institutions, des décideurs et des planificateurs (par exemple, organismes sectoriels, ministères, ou secteur privé).]  [8:  Voir définition des termes en Annexe 2, FS.] 

Élément 1 : Renforcement des capacités, développement institutionnel et coopération régionale
Cet élément vise à générer des améliorations tant au niveau national que régional grâce à la mise en place de cadres appropriés et d’un environnement favorable. Un Cadre régional pour les services climatologiques (RFCS) sera élaboré et une stratégie et un plan d'action de Centre climatologique régional (RCC) seront définis par la COI et ses États membres. Les piliers du RFCS guideront l’élaboration de quatre Cadres nationaux pour les services climatologiques (NFCS). Le renforcement des NMHS comprendra : le développement institutionnel, le renforcement des capacités d’adaptation, la formation du personnel et l’amélioration de l’efficience financière. Le RCC soutiendra la création de synergies et l’intégration régionale entre les NMHS dans la région du SWIO. Le RCC : i) facilitera le partage d’informations, d’expériences et de connaissances entre les Comores, Madagascar, Maurice et les Seychelles pour la prévention/atténuation des risques ; ii) harmonisera les processus de surveillance des risques climatiques et diffusera les alertes ; iii) soutiendra le co-développement de modèles et de projections de changement climatique sur le plan régional ; et iv) soutiendra la rentabilité grâce au partage des installations (la création d’un centre régional de formation et d’un laboratoire de maintenance/étalonnage du matériel météorologique permettra d’éviter les frais supplémentaires liés à l’envoi de matériel à des installations existantes en dehors de la région de la COI tout en renforçant et en maintenant les capacités de la région). 
Élément 2 : Données de haute qualité sur le climat, amélioration des évaluations des risques climatiques et des projections en matière de changement climatique
Cet élément vise à renforcer les compétences techniques des pays en matière d’observation et de surveillance, de gestion des données, d’ICT et de prévision. Cet élément permettra de moderniser l’infrastructure de collecte des données hydrométéorologiques, la gestion et l’accès aux systèmes d’information pour une utilisation optimale aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles. De nouveaux équipements seront fournis ou modernisés et les membres du personnel des NMHS seront formés. Des cartes des aléas et de la vulnérabilité seront également élaborées dans le cadre de cet élément. Ces cartes seront préparées par les représentants des secteurs et des communautés sensibles au climat, en utilisant l’équipement Hydromet plus performant et les connaissances sur le changement climatique acquises grâce aux formations fournies ; les cartes des aléas illustreront les impacts du changement climatique sur la fréquence et la localisation des aléas climatiques. Elles serviront à améliorer la compréhension des risques parmi les NMHS et les communautés d’utilisateurs, et à soutenir la prestation de services et la production de produits climatiques adaptés.  
Élément 3 : Amélioration de l’utilisation des services climatiques pour l’adaptation aux changements climatiques et la réduction des risques de catastrophe
Dans le cadre de cet élément, des produits et services climatiques à court et à long terme, notamment des prévisions météorologiques quotidiennes, des services consultatifs agricoles, des plans d’adaptation aux changements climatiques et des systèmes d’alerte précoces, seront élaborés conjointement, de manière participative, avec les producteurs et les utilisateurs des CP-CS. Ces produits et services cibleront les principaux domaines prioritaires des Cadres mondiaux pour les services climatologiques (GFCS) (à savoir la sécurité alimentaire, la réduction des risques de catastrophe, la santé et l’eau[footnoteRef:9]) ainsi que le tourisme, un secteur clé qui stimule l’économie de plusieurs pays de la région du SWIO. Les producteurs et les utilisateurs de services climatiques collaboreront pour créer des produits de haute qualité afin de s’assurer qu’ils sont conditionnés en fonction des besoins des utilisateurs finaux. Ils utiliseront les canaux de diffusion les plus efficaces pour les utilisateurs finaux et veilleront à obtenir les retours d’information de ces utilisateurs pour améliorer les processus et les produits de communication. [9:  L’énergie, autre domaine clé des GFCP-CS, n’a pas été ciblée dans ce projet qui donne la priorité aux interventions de soutien à l’adaptation. ] 

Grâce à ces trois éléments, le projet proposé renforcera l’adaptation aux changements climatiques aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles. Le projet proposé permettra non seulement d’améliorer les moyens de subsistance des communautés vulnérables de plus en plus exposées aux aléas climatiques dans des conditions de changement climatique, mais aussi de favoriser une croissance économique soutenue dans des secteurs clés : agriculture, pêche et tourisme. Les principaux avantages du projet sont les suivants :
· l’amélioration de la production et de l’utilisation des services climatiques dans la prise de décision pour soutenir la planification de l’adaptation ;
· l’amélioration de la disponibilité et de l’accès à des alertes précoces en temps opportun avec une portée élargie, et donc une moindre exposition aux risques (et dommages et pertes évités) pour les communautés et les secteurs vulnérables ;
· le renforcement de la sensibilisation aux risques et de la connaissance des moyens de réduction des risques de catastrophe, en particulier au niveau local ; et
· l’amélioration du bien-être et de la croissance économique dans les quatre pays cibles.
Le projet Hydromet touchera environ 14,6 millions de bénéficiaires directs et 29,1 millions de bénéficiaires indirects dans les quatre États bénéficiaires de la COI, ce qui représente la population totale des quatre États bénéficiaires. La mise en place d’un RCC dans la région du SWIO facilitera également l’obtention de données et de connaissances climatiques à une plus grande échelle. Le projet contribuera à améliorer la compréhension des impacts du changement climatique et à renforcer le processus d’adaptation en réduisant la vulnérabilité d’une proportion importante des communautés dans la région du SWIO.  
L’Entité d’exécution sera la Commission de l’océan Indien (COI), qui gérera le projet en étroite collaboration avec l’AFD, l’Entité accréditée. La COI recevra l’aide des coordinateurs du projet nationaux basés dans les services météorologiques des Comores, de Madagascar, de Maurice et des Seychelles (voir section B.4 pour plus de détails sur les dispositions institutionnelles). Le gouvernement de ces quatre pays, ainsi que les utilisateurs et les utilisateurs finaux des CP-CS (ministères sectoriels, secteur privé et communautés locales), ont été consultés au cours du processus de préparation de cette proposition (voir Étude de faisabilité (FS), Annexe 2). Enfin, ce projet est conforme à, et soutient, plusieurs politiques et stratégies actuellement mises en œuvre au niveau de la COI et dans les quatre pays cibles, en particulier leurs NDC ; ainsi que sur le cadre de Sendai et les piliers du GFCS (voir section B et Chapitre 2 de l’étude de faisabilité, Annexe 2).
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	INFORMATIONS SUR LE PROJET/PROGRAMME

	B.1. Logique et contexte climatique (max. 1000 mots, environ 2 pages)

	Contexte régional et profil de risque climatique
Les territoires situés dans le sud-ouest de l’océan Indien (SWIO) sont extrêmement vulnérables aux risques naturels et au changement climatique[footnoteRef:10], en particulier aux cyclones tropicaux et aux fortes pluies, qui entraînent des inondations, des crues soudaines et des glissements de terrain, des sécheresses, une augmentation des températures et une élévation du niveau de la mer[footnoteRef:11]. Les cyclones tropicaux sont le risque de catastrophe le plus fréquent dans la région du SWIO et sont responsables d’importantes pertes économiques et de vies dans le passé. Non seulement les cyclones tropicaux sont plus fréquents dans le bassin océanique que dans d’autres bassins, mais ils sont aussi plus intenses que dans d’autres régions du monde, avec une moyenne annuelle de 13 cyclones tropicaux dont la vitesse des vents dépasse 63 km/h[footnoteRef:12] (pour plus de détails, voir Annexe 2, FS, Chapitre 1, Section 1.1.). Les données scientifiques confirment les changements climatiques déjà observés dans la région du SWIO, notamment une hausse des inondations et des sécheresses sur la base d’une comparaison des périodes 1961-1990 et 1991-2016, ainsi qu’une augmentation de la température (voir Annexe 2, FS, Chapitre 1). Le changement climatique augmentera la fréquence et/ou l’intensité des dangers et des phénomènes extrêmes liés au climat dans la région SWIO, notamment tempêtes, fortes précipitations et vents violents. [10: Banque mondiale, 2017. « Sud-ouest de l’océan Indien - Initiative d’évaluation des risques et de financement ». https://www.gfdrr.org/sites/default/files/publication/116342-WP-PUBLIC-52p-SWIO-RAFI-Summary-Report-2017-Publish-Version.pdf  ]  [11:  WGI AR5 Chapitre 14 ; Tableau 29-1 ; Nematchoua et al. (2018). Une étude détaillée des changements climatiques et de certaines vulnérabilités dans l’océan Indien : Un cas de l'île de Madagascar. Sustainable Cities and Society, vol. 41, pp.886-898]  [12:  AIR Worldwide, Sud-ouest de l’océan Indien - Initiative d’évaluation des risques et de financement (SWIO-RAFI), Rapport final soumis au WBG, Élément 1 - Danger, 1er juin 2016] 

Parmi les pays du SWIO, trois sont classés comme Petits États insulaires en développement (SIDS) en raison de leurs vulnérabilités et caractéristiques individuelles, notamment « leur petite taille, éloignement, base limitée de ressources et d’exportation, et exposition aux défis environnementaux mondiaux et aux chocs économiques externes, y compris à un large éventail d’impacts du changement climatique et à des catastrophes naturelles potentiellement plus fréquentes et plus intenses »[footnoteRef:13] ; deux sont des pays les moins avancés (PMA), reconnus comme faisant partie des pays les plus vulnérables au changement climatique et les moins capables de se remettre de leurs impacts[footnoteRef:14]. Chaque année, les Comores, Madagascar, Maurice et les Seychelles doivent faire face collectivement à des pertes de 251,45 millions d’USD en raison des aléas naturels[footnoteRef:15]. Les menaces qui pèsent sur les moyens de subsistance et la croissance économique de ces États insulaires augmentent avec le changement climatique, ce qui aggrave la situation de référence comme indiqué ci-dessous.  [13:  https://sustainabledevelopment.un.org/topiCP-CS/sids]  [14:  Voir par exemple UNDP: https://www.undp.org/content/dam/undp/library/corporate/fast-facts/english/FF-Climate-Change-in-Least-Developed-Countries.pdf]  [15: Banque mondiale (2017). SWIO-RAFI. ] 

Comores
[image: https://www.cia.gov/library/publications/the-world-factbook/attachments/maps/CN-map.gif]Les Comores sont un groupe d’îles de 2 235 km2, Anjouan, la Grande Comore et Mohéli, qui comptent une population totale de 872 000 habitants en 2019[footnoteRef:16]. Les Comores sont un PMA selon la Banque mondiale[footnoteRef:17] et un SIDS ; environ 45 % de la population des Comores vit en dessous du seuil de pauvreté[footnoteRef:18]. La population des Comores est principalement rurale et l’économie est largement basée sur l’agriculture et la pêche de subsistance.  [16:  FMI, Union of the Comoros: At a Glance.]  [17:  Banque mondiale, Comoros Country StatistiCP-CS.]  [18:  https://www.banquemondiale.org/fr/country/comoros/publication/latest-report-on-poverty-in-the-comoros] 

Vulnérabilité au changement climatique
Les Comores présentent des contrastes locaux marqués par des microclimats, en raison de l’influence de la topographie sur les différents paramètres climatiques, notamment la pluviométrie (voir Annexe 2, FS, Chapitre 1). Des impacts du changement climatique sont déjà observés : par exemple, la température annuelle moyenne a augmenté de 0,9°C de 1960 à 2000 et devrait s’élever davantage dans les prochaines décennies.  Les Comores connaissent déjà des régimes de précipitations extrêmes, ponctués de pluies abondantes et de sécheresses, et peuvent s’attendre à des pluies plus fréquentes et plus intenses et à des inondations dans le contexte du changement climatique. Enfin, on note une accélération de l’élévation du niveau de la mer due à la hausse de la température de l’océan, qui aura des répercussions négatives sur l’érosion côtière. Se référer à l’Annexe 2, FS, Chapitre 1 Section 1.2. pour plus de détails sur les impacts du changement climatique aux Comores. 

Les Comores sont très vulnérables aux impacts du changement climatique en raison d’une économie largement basée sur l’agriculture et la pêche de subsistance. Ces deux secteurs économiques clés (voir Annexe 3a, Analyse économique) sont déjà gravement touchés par les aléas et les changements climatiques. L’agriculture, qui concerne environ 55 % de la population, dépend fortement du régime des précipitations et est donc sensible aux changements de température et des cycles des pluies, à la fréquence accrue des phénomènes extrêmes et à l’élévation du niveau de la mer. Les impacts des risques liés au climat, notamment le stress hydrique, l’érosion des sols et du littoral, la salinisation des sols et les inondations, affectent particulièrement les cultures de base et les cultures commerciales. Il convient de noter que les femmes aux Comores sont particulièrement vulnérables au changement climatique, puisque 67 % d’entre elles travaillent dans le secteur agricole. La pêche, qui joue également un rôle important dans la sécurité alimentaire du pays, est confrontée à une modification et/ou une réduction des habitats marins, ainsi qu’à la prolifération d’algues toxiques et à la disparition des zones de nourriceries pour les espèces marines, notamment les coraux et les palétuviers. Enfin, les pêcheurs sont vulnérables aux tempêtes et aux cyclones tropicaux, qui menacent les sorties de pêche et la sécurité en mer, ainsi que les bateaux et les équipements. 
L’efficacité et la fiabilité des CP-CS aux Comores présentent de nombreuses lacunes. Une des principales faiblesses est le nombre limité de stations météorologiques fonctionnelles pour l’observation et le suivi de la météo et du climat, et le manque de capacités humaines et technologiques au sein des NMHS. En conséquence, il y a peu de produits de prévision (p. ex., prévisions météo ou saisonnières) disponibles. La communication et l’engagement avec les utilisateurs des CP-CS pour produire des services de haute qualité en temps utile sont également limités, car il n’existe pas de procédure pour co-produire des informations sur le climat avec les utilisateurs, recueillir des retours d’information et améliorer la gamme de CP-CS. Par exemple, il n’existe pas de service opérationnel dédié à l’agriculture qui concerne la prévision des précipitations, de la température et de l’humidité. Pour la pêche, il n’existe pas de service météorologique maritime efficace pour alerter les communautés de pêcheurs en cas de vents forts ou de houle.  De ce fait, les Comores recensent environ 20 décès en mer par an. La vulnérabilité de la population des Comores qui dépend de l’agriculture et de la pêche continuera de s’intensifier, dans le contexte du changement climatique, à mesure que la variabilité et les extrêmes climatiques s’accentueront. 
Besoins d’adaptation
Dans ce contexte, le développement de CP-CS adaptés aux besoins de la population la plus vulnérable des Comores, les agriculteurs (et en particulier les femmes) et les pêcheurs, qui constituent la grande majorité de la population, contribuera à accroître la résilience climatique du pays. Parmi ces CP-CS, il peut y avoir des services agro-climatiques et des EWS multirisques qui contribueraient à améliorer les rendements, à renforcer la sécurité en mer et à réduire les pertes économiques lors de phénomènes extrêmes tels que les cyclones tropicaux. Dans le secteur agricole, les services agro-climatiques centrés sur l’utilisateur (prévisions et services consultatifs agricoles adaptés au niveau local) ont le potentiel de réduire les pertes de production pour les cultures vivrières et commerciales. Les avantages associés aux services agro-climatiques entraîneraient une hausse de 10 % de la valeur de la production, soit 0,86 million d'USD par an (pour plus de détails sur les avantages économiques des CP-CS aux Comores, consulter l’Annexe 3a, Analyse économique). 
Madagascar
Madagascar est une île de 587 041 km2 située dans le sud-ouest de l’océan Indien, avec une population estimée à 27 millions d’habitants (en 2019)[footnoteRef:19]. Madagascar est un pays moins avancé selon la Banque mondiale[footnoteRef:20]. Le pourcentage de Malgaches vivant sous le seuil de pauvreté mondial en 2018 était de 75 %[footnoteRef:21]. La population est majoritairement rurale, et l’agriculture est la principale activité économique de Madagascar. [19:  FMI, Republic of Madagascar: At a Glance.]  [20:  BBC, Madagascar country profile.]  [21:  https://www.banquemondiale.org/fr/country/madagascar/overview] 

Vulnérabilité au changement climatique
La situation géographique et le relief de Madagascar, combinés à l’influence des conditions de mer et de vent sont à l’origine de conditions climatiques très variables (voir Annexe 2, FS). Des changements climatiques sont déjà observés : les températures augmentent en particulier dans le sud, avec une hausse de 1,6°C à 2,6°C d’ici 2055. Ces hausses de la température moyenne entraîneront sans doute une augmentation de la durée des périodes de sécheresse avec un impact très important, sauf sur le littoral. En ce qui concerne les précipitations, la DGM (Direction Générale de la Météorologie) signale que les régimes sont de plus en plus variables et que les sécheresses sont devenues plus fréquentes. Enfin, on observe déjà une élévation du niveau de la mer, particulièrement marquée dans la partie sud-ouest du pays. Se référer à l’Annexe 2, FS, Chapitre 1, Section 1.3. pour plus de détails sur les impacts du changement climatique à Madagascar. 
[image: ]Madagascar subit en moyenne, chaque année, une perte de près de 100 millions d’USD, tous risques confondus, dont 87 % sont causés par des cyclones tropicaux, et le reste par des inondations. Mais les pertes pourraient être beaucoup plus élevées. Par exemple, un cyclone tropical de 100 ans pourrait causer des dommages allant jusqu’à 800 millions d’USD[footnoteRef:22]. Le changement climatique est particulièrement préjudiciable à deux secteurs clés pour le pays : l’agriculture et la gestion de l’eau ; en fait, les risques climatiques menacent déjà la sécurité alimentaire et hydrique du pays. Par exemple, les cyclones de 2014 et 2015 ont dévasté plus de 40 000 hectares de rizières, détruit deux réservoirs d’eau et transporté d’importants volumes de sédiments dans les champs. Le secteur agricole constitue une part importante de l’économie malgache, puisque 75 % de la population dépend de ce secteur, qui est également essentiel pour la sécurité alimentaire du pays.  [22:  WB GFDRR SWIO-RAFI (Sud-ouest de l’océan Indien - Initiative d’évaluation des risques et de financement), 2017] 

Madagascar manque actuellement de CP-CS efficaces et fiables pour répondre aux besoins de sa population vulnérable. Une des principales faiblesses est qu’il y a trop peu de stations météorologiques de surface dans le pays, aucune station en altitude ni de radar Doppler. Ce manque compromet la capacité des services météorologiques à fournir des produits de prévision précis et adaptés au niveau local (par exemple, des prévisions météorologiques ou saisonnières). Cette capacité est également entravée par les capacités humaines et technologiques limitées de la DGM (voir Annexe 2, FS, Chapitre 3).  De plus, la communication et l’engagement avec les utilisateurs des CP-CS demeurent limités et il y a trop peu de produits climatiques spécialisés répondant à leurs besoins. En outre, les retours d’information des utilisateurs sur les CP-CS ne sont pas recueillis. Un autre problème clé est que le suivi hydrologique est faible à Madagascar alors que les inondations sont un risque prédominant. Enfin, en ce qui concerne l’agriculture, bien que les calendriers des cultures pour la saison des pluies soient mis à la disposition des agriculteurs pour chaque type de culture et pour chaque région, leur précision est limitée en raison du manque de prévisions à échelle réduite et de données climatiques au niveau des districts[footnoteRef:23]. [23:  Communication personnelle avec la DAPV, Direction de l’agriculture en appui à la production végétale] 

Besoins d’adaptation
Dans ce contexte, le développement de CP-CS adaptés aux besoins de la population la plus vulnérable de Madagascar contribuera à renforcer la résilience climatique du pays. Ces CP-CS peuvent inclure, par exemple, des services agro-climatiques, des cartes de vulnérabilité aux inondations basées sur les prévisions de pluie et sur la dynamique des bassins versants, et d’EWS multi-risques. De telles interventions contribueraient à améliorer les rendements et à renforcer la sécurité alimentaire, à améliorer la sécurité et à réduire les pertes économiques lors de phénomènes extrêmes comme les cyclones tropicaux. Les bénéfices associés aux services agro-climatiques, par exemple, conduiraient à une augmentation de 10% de la valeur de la production agricole, soit 43,5 millions d’USD par an pour le secteur agricole (pour plus de détails sur les avantages économiques des CP-CS à Madagascar, veuillez consulter l’Annexe 3a, Analyse économique). Un EWS efficace induirait également un bénéfice annuel moyen pour Madagascar estimé à 5,029 millions d’USD pour les pertes physiques évitées et à 2,313 millions d’USD pour les coûts évités sur les mesures d’urgence.
Maurice
La République de Maurice est un État insulaire qui compte une population estimée à 1,3 million d’habitants en 2019[footnoteRef:24]. Maurice est considérée comme un pays à revenu moyen supérieur[footnoteRef:25]. Le pays ne dépend pas excessivement de l’aide extérieure et a développé une économie mixte basée sur les exportations de produits manufacturés, l’agriculture, le tourisme et les services financiers. [24:  FMI, Mauritius: At a Glance.]  [25:  OECD, DAC List of ODA Recipients and History of DAC Lists of aid recipient countries.] 

Vulnérabilité au changement climatique
La République de Maurice jouit d’un climat maritime tropical doux avec un été chaud et humide de novembre à avril et un hiver relativement frais et sec de juin à septembre. La différence de température entre les deux saisons est relativement faible, et est généralement plus importante sur les zones côtières que sur le Plateau central.
[image: ]Les effets néfastes du changement climatique se font déjà sentir en termes d’augmentation de la température, de diminution de la quantité de précipitations, d’élévation du niveau de la mer, d’accentuation de l’érosion des plages et d’augmentation de la fréquence et de l’intensité des phénomènes météorologiques extrêmes tels que les crues éclair. Les enregistrements climatiques sur la période 1951-2014 montrent une tendance significative au réchauffement d’environ +1,2°C à Maurice et Rodrigues. Inversement, l’analyse des précipitations sur la même période montre une tendance à la baisse de la quantité de pluie d’environ -8 % pour Maurice. On a observé une accélération de l’élévation du niveau de la mer à un rythme moyen de 5,6 mm/an au cours de la dernière décennie. Enfin, une étude menée par les Services météorologiques mauriciens (MMS) pour les périodes 1975-76 à 2014-15 montre que, bien que le nombre moyen de tempêtes/cyclones tropicaux nommés dans le SWIO n’ait pas changé, la fréquence des tempêtes atteignant au moins la force d’un cyclone tropical a augmenté.
Le statut de Maurice en tant que pays à revenu intermédiaire supérieur est particulièrement menacé car les pertes annuelles moyennes associées aux cyclones tropicaux (TC), y compris les pluies associées et les submersions marines, sont estimées à 90,69 millions d’USD et représentent la majeure partie des risques encourus à Maurice (80,2 % des pertes totales estimées). Les pertes pourraient être beaucoup plus élevées, car un cyclone tropical de 100 ans pourrait causer des dégâts allant jusqu’à 1 880 millions d’USD[footnoteRef:26]. Les impacts du changement climatique sur le développement côtier constituent une menace importante pour l’industrie du tourisme, qui représente 8 % du PIB et 10 % de l'emploi total en 2017 et qui est l’un des principaux moteurs de l’économie du pays[footnoteRef:27]. Le secteur du tourisme est considéré par le gouvernement comme un moteur du développement économique futur. La plupart des hôtels et des infrastructures touristiques sont situés sur le littoral, et donc directement exposés aux inondations, à l’élévation du niveau de la mer, à l’érosion des plages et aux cyclones tropicaux. L’élévation du niveau de la mer et la fréquence accrue des phénomènes extrêmes et des fortes pluies accéléreront l’érosion côtière et causeront des dégradations et des pertes croissantes aux infrastructures clés qui soutiennent les activités touristiques, notamment les réservoirs d’eau, les câbles aériens pour l’approvisionnement en électricité, les routes, les bâtiments et les hôtels. L’agriculture, qui est également le moteur du développement économique, en particulier grâce à la production de sucre[footnoteRef:28], est également sensible aux variations de température, aux régimes de précipitations et aux événements extrêmes, comme les cyclones. La diminution de la production de cultures vivrières qui en résulte pourrait avoir de graves répercussions sur la nutrition et la santé.  [26:  WB GFDRR SWIO-RAFI (Sud-ouest de l’océan Indien - Initiative d’évaluation des risques et de financement), 2017]  [27:  Le nombre total de touristes ayant visité Maurice en 2017 était de 1 341 860 personnes et les recettes brutes du tourisme étaient estimées à 60,2 milliards de Roupies par la Banque de Maurice (Manuel de données statistiques sur le tourisme, 2017, selon la Banque de Maurice)]  [28:  Encyclopaedia Britannica, Mauritius: Economy.] 

Maurice doit améliorer la densité des stations d’altitude afin de produire des prévisions et des perspectives saisonnières plus précises et plus pertinentes au niveau local. Les MMS manquent également de personnel ayant les spécialisations nécessaires pour produire des CP-CS plus diversifiés et/ou localisés qui répondent aux besoins des utilisateurs dans tous les secteurs sensibles au climat, par exemple l’agriculture. Des lacunes sont également constatées dans la collaboration entre les producteurs et les utilisateurs de CP-CS, car les membres du personnel des MMS ne sont pas formés pour dialoguer avec les utilisateurs. Enfin, bien que des procédures d’opérations d’urgence (EOP) soient en place pour tous les risques majeurs susceptibles de toucher la République de Maurice comme les cyclones tropicaux, le manque de ressources et de capacités à l’échelle locale (autorités locales) pour les mettre en œuvre constitue un défi majeur.
Besoins d’adaptation
L’adaptation côtière de Maurice est nécessaire pour soutenir la croissance économique dans le secteur résidentiel et touristique. Une grande partie des revenus provenant de ces secteurs vulnérables et des emplois est menacée si les plages continuent de se dégrader[footnoteRef:29]. L’intégration de l’adaptation dans les plans de développement urbain côtier et la mise en œuvre d’un EWS, par exemple, pourraient aider le secteur du tourisme à réduire les impacts liés aux phénomènes météorologiques extrêmes tels que les crues soudaines, les cyclones et les ondes de tempête, à éviter les pertes d’infrastructures et à renforcer la sécurité des touristes et des personnes travaillant dans le secteur. En ce qui concerne l’agriculture, la diffusion de prévisions et de conseils adaptés au niveau local serait pertinente, en fournissant aux agriculteurs des informations pour guider leurs décisions, par exemple pour la récolte précoce ou le déplacement du matériel et du bétail vers un lieu sûr. [29:  AFD Adapt’Action ERC Évaluation de la vulnérabilité au changement climatique des sites prioritaires à Maurice] 

[image: ]L’ajustement des calendriers de culture agricole aux changements saisonniers favoriserait également l’adaptation à long terme. La valeur des bénéfices agricoles attribuables aux services agro-climatiques serait de 15,3 millions d’USD par an (voir Annexe 3a, Analyse économique, pour plus de détails). Enfin, la production de documents d’information sur les risques afin de mieux informer les citoyens et les opérateurs de projets privés sur les risques et les conséquences économiques associés, de soutenir un aménagement du territoire résilient au climat et de faire appliquer les spécifications et les règlements de construction pour réduire les débordements dans les zones urbanisées (pour les inondations intérieures ou les inondations et l’érosion côtières) serait une étape clé pour faciliter la mise en œuvre de la réduction des risques de catastrophe (DRR) au niveau local.
Seychelles
Les Seychelles sont un archipel de 455 km2, composé de 115 îles, situé dans le sud-ouest de l’océan Indien, et dont la population est estimée à 96 000 habitants en 2019[footnoteRef:30]. En plus de sa population résidente, les Seychelles accueillent un grand nombre de visiteurs - plus de 300 000 en 2016[footnoteRef:31]. Avec un PIB de 1,6 milliard d’USD en 2018 et un PIB par habitant de 16 434 USD, les Seychelles ont le PIB par habitant le plus élevé d’Afrique et sont considérées comme un pays à revenu élevé[footnoteRef:32].  [30:  FMI, Republic of Seychelles: At a Glance.]  [31:  World Bank Climate Change Knowledge Portal, Country Profile: Seychelles.]  [32:  World Bank DataBank, Seychelles GDP StatistiCP-CS; UN Economic Commission for Africa, Country Profile 2017: Seychelles, à la page 1.] 

Vulnérabilité au changement climatique
Le climat de l’archipel des Seychelles est fortement influencé par l’océan, en particulier par les changements des vents de mousson, des courants océaniques et de la température de surface de la mer. Pour ce qui est des projections de changement climatique, les Modèles de circulation atmosphérique générale (MCG) indiquent que les températures pour la région de Mahé et d’Aldabra vont très probablement augmenter de +3,0°C d’ici la fin du siècle. En ce qui concerne les précipitations, il convient de noter que la topographie des Seychelles influence fortement ce régime. Pourtant, plusieurs projections régionales indépendantes de changement climatique provenant d’ensembles multi-modèles nous informent que les précipitations sont plus susceptibles d’augmenter pendant l’été austral et de diminuer pendant l’hiver austral. En plus de ces prévisions de changements de tendances, les Seychelles sont vulnérables à une série de risques naturels, notamment les inondations côtières, les fortes pluies et les ondes de tempête, qui ont généré des dommages importants ces dernières années. Enfin, l’élévation du niveau de la mer est un problème très sérieux : des études suggèrent une anomalie annuelle de la tendance du niveau de la mer de +1,46 mm (± 2,11 mm) par an sur l’île de Mahé. L’élévation du niveau de la mer a de graves répercussions sur le pays composé de petites îles dont le développement se concentre sur les zones côtières de faible altitude. 
Le statut de pays à revenu élevé des Seychelles est particulièrement menacé par le changement climatique, en raison de son statut de petite île et de sa dépendance économique à l’égard du tourisme, qui emploie 26 % de la population et représente plus de 55 % du PIB, suivi par la pêche (en particulier le thon). Les pertes annuelles moyennes dues aux cyclones tropicaux et aux inondations extra-cycloniques sont estimées à 2,85 millions d’USD. Cette situation pourrait s’aggraver car une inondation centennale pourrait causer des dommages pouvant s’élever à 15,9 millions d’USD[footnoteRef:33]. Plus de la moitié de ces dommages sont infligés au secteur résidentiel, suivi par le secteur commercial qui comprend les hôtels et autres infrastructures touristiques. En effet, de nombreux bâtiments et infrastructures des secteurs résidentiel et touristique (90 % d’entre eux) sont situés dans des zones à risque, essentiellement sur le littoral. Le secteur du tourisme n’est pas seulement affecté par les impacts directs du changement climatique, par exemple en termes de dommages aux infrastructures, mais aussi par ses impacts indirects, tels que la détérioration de l’environnement naturel - biodiversité et paysage. En ce qui concerne le secteur de la pêche, qui est essentiel à la sécurité alimentaire, le changement climatique affecte particulièrement la pêche artisanale car la dégradation des récifs coralliens et de l’habitat des palétuviers génère une réduction des stocks de poissons. Ce secteur est aussi fortement vulnérable aux événements pluviométriques extrêmes, ayant connu les plus grandes pertes économiques dues aux événements pluviométriques extrêmes entre 1997 et 1998, et 1998 et 2000, selon 45 % du total des pertes estimées.  [33:  WB GFDRR SWIO-RAFI (Sud-ouest de l’océan Indien - Initiative d’évaluation des risques et de financement), 2017] 

L’Autorité météorologique des Seychelles (SMA) manque de personnel adéquat et spécialisé pour produire des produits d’informations climatiques répondant aux besoins de tous les utilisateurs, par exemple dans le domaine de l’agriculture. Les commentaires des utilisateurs ne sont pas non plus recueillis afin d’améliorer la qualité et la pertinence des CP-CS produits. En ce qui concerne la pêche, la SMA fournit des prévisions maritimes aux pêcheurs dans les ports, mais elle ne dispose pas de l’équipement nécessaire pour avertir les pêcheurs en mer. Enfin, pour les événements climatiques extrêmes, des plans d’urgence sont disponibles et sont coordonnés au niveau des districts, avec la participation élevée des communautés locales. Cependant, en ce qui concerne les inondations, aucun suivi hydrologique des rivières n’est effectué. Il n’est donc pas possible de mettre en place un système d’alerte précoce adapté et lié à des seuils de crue basés sur le comportement hydraulique des bassins versants.
Besoins d’adaptation
Dans ce contexte, il est essentiel que les Seychelles développent des CP-CS qui contribuent à renforcer la résilience de sa population et de ses secteurs économiques. Les bénéfices annuels moyens des EWS pour les Seychelles sont estimés à 0,140 million d’USD pour les pertes physiques évitées et à 0,056 million d’USD pour les coûts évités sur les mesures d’urgence. Dans le secteur du tourisme, les EWS permettraient de réduire les impacts liés aux phénomènes météorologiques extrêmes tels que les crues soudaines et les ondes de tempête, d’éviter les pertes d’infrastructures, et de renforcer la sécurité des touristes et des personnes travaillant dans le secteur. Pour la pêche, la mise en œuvre de systèmes d’alerte précoce permettrait aux pêcheurs d’adapter leurs pratiques et de retirer les équipements en cas de phénomènes extrêmes, afin d’éviter les pertes. La planification de l’adaptation à long terme, en particulier pour la gestion des zones côtières, sera également essentielle aux Seychelles, compte tenu de la petite taille des archipels, de l’importance de son littoral et de sa dépendance à l’égard des activités économiques côtières et marines fondées sur la nature. Par exemple, la mise en œuvre de stratégies de développement côtier à l’épreuve du changement climatique sera essentielle pour soutenir le développement résidentiel et touristique dans le pays. L’agriculture et la pêche artisanale, dont la production sert essentiellement le marché intérieur, bénéficieraient de mesures d’adaptation au changement climatique, de prévisions basées sur les impacts et d’EWS. Enfin, une meilleure compréhension du comportement des bassins versants pendant les précipitations serait essentielle pour élaborer des plans de gestion de l’utilisation des terres à l’épreuve des changements climatiques ainsi que pour fournir des EWS fiables et en temps voulu pour les inondations et les crues soudaines. 
Projets/interventions en cours
Dans le contexte du changement climatique, les vulnérabilités devraient augmenter aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles. Les gouvernements de ces pays se sont engagés à lancer et à soutenir des interventions à l’épreuve des changements climatiques qui réduisent la vulnérabilité de leur pays et de leur population aux impacts du changement climatique. Cet engagement se reflète dans plusieurs politiques, stratégies, programmes et projets relatifs à l’adaptation au changement climatique et aux services climatiques (voir Annexe 2, FS, Chapitre 2 pour plus de détails sur les politiques et projets en cours). Par exemple, au niveau régional, les États membres de la COI ont adopté une stratégie d’adaptation commune : le Document cadre pour la stratégie régionale d’adaptation au changement climatique des pays membres de la Commission de l’océan Indien 2012-2020[footnoteRef:34]. Ces pays participent également au SWIO-COF (Forum sur les perspectives climatiques du SWIO), organisé chaque année par la COI, et les perspectives saisonnières, produites pendant le SWIO-COF, sont partagées par le biais d’un Portail climatique régional[footnoteRef:35]. Enfin, les pays de la COI bénéficient de l’expertise climatique régionale de MétéoFrance Réunion ; les formations et les événements de renforcement des capacités pour les prévisionnistes et les météorologues sont souvent organisés par MétéoFrance, p. ex. projet BRIO.  [34: Portail de la COI sur le changement climatique. « Document cadre pour la stratégie régionale d’adaptation au changement climatique des pays membres de la Commission de l’océan Indien 2012-2020 ». Consulté le 18 août 2019. Disponible à : https://prodigious-lab.com/coi/wp-content/uploads/2018/01/DR-Document-cadre-pour-la-strate%CC%81gie-re%CC%81gionale-d_adaptation-au-changement-climatique-des-pays-membres-de-la-COI.pdf]  [35: http://regionalclimate-change.sc] 

Au niveau national :
Au niveau national, les Comores, Madagascar, Maurice et les Seychelles ont adopté plusieurs plans favorisant l’adaptation au changement climatique, notamment des contributions déterminées au niveau national (NDC) et des Programmes d’action nationaux aux fins de l’adaptation (PANA) (pour les Comores et Madagascar) et sont en train d’élaborer leurs Programmes d’adaptation nationaux (PAN) (sauf pour les Seychelles). Parmi les autres politiques nationales pertinentes figurent le Plan stratégique national 2017-2020 des Comores, la Politique nationale de gestion du changement climatique de Madagascar (NCCMP, 2012), le Cadre politique national d’adaptation au changement climatique de Maurice, ainsi que la Stratégie nationale sur le changement climatique (2009) et la Politique sur le changement climatique des Seychelles (en cours d’élaboration). Voir Annexe 2, FS, Chapitre 2 pour des détails sur les politiques existantes. 
Pour parvenir à un changement de paradigme qui améliorera les services hydrométéorologiques afin de fournir aux décideurs des secteurs et des communautés clés des informations adéquates pour la réduction des risques de catastrophe et l’adaptation aux changements climatiques (voir Section D.2), le projet proposé dans le cadre du FVC s’appuiera sur des projets régionaux et nationaux passés et en cours, les étendra et les complétera. Ces projets clés sont présentés ci-dessous (se référer à l’Annexe 2, FS, Chapitre 2 pour la liste complète des projets de base concernés).
	Détails du projet
	Description : objectif, principales activités (liées à Hydromet) et emplacement 
	Complémentarité avec Hydromet

	Régional

	Accroître la résilience dans l’océan Indien (BRIO)
2018-2020
Financé par l’AFD
	Le projet BRIO a pour but d’élaborer des projections climatiques à haute résolution qui iront jusqu’en 2100 et qui révèleront les tendances à long terme des températures, des précipitations et de l’activité cyclonique. Les objectifs de BRIO sont de : i) former des experts dans différents pays de la région pour développer des compétences dans l’exploitation des ensembles de données de toutes les simulations disponibles (ALADIN, CMIP6, et autres simulations régionales disponibles) ; ii) définir et générer des produits ou services climatiques basés sur les ensembles de données créés (en accord avec les besoins des utilisateurs nationaux) ; et iii) fournir aux pays de la région des simulations climatiques régionales à haute résolution basées sur le modèle climatique ALADIN.
	Le projet proposé utilisera les méthodologies et les résultats de BRIO pour améliorer les projections du changement climatique dans la région du SWIO (voir Activité 2.3.2).

	Système mondial d’observation du cycle hydrologique (WHYCOS)
2017-2019
Financé par l’OMM
	Le Système mondial d’observation du cycle hydrologique vise à renforcer les capacités nationales en matière d’observation de base, à favoriser la coopération régionale et internationale au niveau des bassins, et à promouvoir le libre échange des données hydrologiques. Il est mis en œuvre par le biais d’éléments régionaux appelés projets HYCOS, qui visent à améliorer les capacités techniques et institutionnelles des NMHS[footnoteRef:36]. [36:  	OMM. « Système mondial d’observation du cycle hydrologique (WHYCOS) ». Consulté le 20 septembre 2019. Disponible à : https://hydrohub.wmo.int/en/world-hydrological-cycle-observing-system-whycos] 

	Le projet proposé intègre les recommandations de l’étude  du HYCOS pour la région de l’Océan Indien en termes de besoin en équipement pour le suivi hydrologique (voir Activité 2.1.1) et la formation (Activité 2.3.3).

	Comores

	« Assurer un approvisionnement en eau résilient au changement climatique dans les îles Comores » (FP094)
2018-2026
Entités de financement : PNUD, FVC
Budget : 60,8 millions d’USD
	Contribution à l’amélioration de la gestion des données sur les ressources en eau par le biais de l’installation de 10 stations de jaugeage hydrologique (eaux de surface) à Anjouan et Mohéli et de 30 piézomètres pour les eaux souterraines sur la Grande Comore et 13 sur l’ensemble du territoire d’Anjouan et de Mohéli. Toutes les stations de surveillance liées à l’eau seront couplées avec les stations synoptiques existantes (4), les stations météorologiques automatiques (10) ou avec les 90 pluviomètres déjà installés. Les techniciens seront formés au fonctionnement et à la gestion du système de surveillance. Un système simple d’alerte précoce en cas de crue sera développé pour chaque île. Il sera connecté au système de téléphonie mobile et fournira des messages SMS d’alerte aux inondations.
	L’équipement installé pour la surveillance des eaux sera complété par des stations hydrologiques supplémentaires grâce à l’activité 2.1.1 du projet proposé ; la formation fournie sera complétée par l’activité 2.1.2 du projet proposé pour améliorer la gestion des risques d’inondation et la résilience aux Comores.

	Madagascar

	« Projet d’amélioration des capacités d’adaptation et de résilience des communes rurales face aux changements climatiques (PACARC) »
2016-2021
Entité de financement : PNUD-FEM
	Le PACARC contribue à la mise en œuvre du PANA. Il vise à renforcer la capacité d’adaptation des communautés vulnérables d’Androy, Anosy, Atsinanana, Analamanga et Atsimo Andrefana ; la variabilité et le changement climatiques affectent déjà leurs moyens de subsistance. Par le biais du PACARC, les interventions suivantes seront mises en œuvre : i) renforcement de la capacité d’adaptation des institutions ; ii) production et diffusion d’informations hydrologiques et agro-climatiques pour aider les processus de prise de décision ; et iii) mise en œuvre de technologies d’adaptation dans des municipalités sélectionnées. 
	Le projet proposé s’appuiera sur les interventions du PACARC pour renforcer la production et la diffusion d’informations hydrologiques et agrométéorologiques dans d’autres communautés non ciblées par ce projet. 

	« Adaptation des chaînes de valeur agricoles au changement climatique (PrAda) » (Adaptation of agricultural value chains to climate change)
2017-2022
Entité de financement : GIZ
	Dans le cadre de ce projet, les acteurs de la chaîne de valeur agricole bénéficient d’un meilleur accès aux services consultatifs agrométéorologiques et agricoles, ce qui leur permet d’adapter la production aux changements climatiques. Les services consultatifs sont diffusés au niveau local à l’aide de téléphones mobiles. En outre, le projet prévoit l’élaboration d’une politique agricole de qualité, l’organisation des acteurs et la coopération entre eux. Enfin, le projet soutient la mise en place d’une assurance contre les risques climatiques. 
	Les données relatives à l’agriculture et les services climatiques développés par ce projet seront complétés et étendus à d’autres régions, pour d’autres variétés de cultures et en utilisant différents moyens de communication afin d’accroître la portée par le biais des activités du projet Hydromet proposé 3.1.1.

	Maurice

	« Plan cadre de drainage du terrain » (LDMP)
Début prévu à la fin de 2019 pour 15 mois
Entité de financement : AFD
Budget : 1 368 895 EUR
	Sur la base du projet ER2C, le LDMP comprendra : a) un inventaire détaillé de l’infrastructure et un diagnostic hydraulique de l’infrastructure de drainage de l’île et une cartographie de toutes les zones inondées et vulnérables sur la base d’enquêtes de terrain ; b) une comparaison technique et économique entre différents niveaux de scénarios de protection et des recommandations pour une fréquence optimale de conception du réseau de drainage ; et c) des études seront produites dans les sites les plus critiques en utilisant une approche intégrée des bassins versants. À l’échelle nationale, une carte détaillée des zones vulnérables sera produite. 
	Les cartes de prévision des inondations et des risques d’inondation produites dans le cadre de ce projet seront complétées par l’Activité 2.3.5 du projet Hydromet proposé, qui s’appuiera sur les données et la formation en hydrologie menées dans le cadre de cette initiative. 

	« Radar Doppler et renforcement des capacités »
Radar en service en avril 2019, renforcement des capacités jusqu’en avril 2022
Entité de financement : JICA
Budget : 261,7 millions de JPY
	Le projet de radar Doppler à semi-conducteurs en bande S comprenait deux phases, l’acquisition et l’installation du « Radar Doppler à semi-conducteurs en bande S » ainsi que la construction d’une nouvelle tour à Trou aux Cerfs qui allait abriter le nouveau radar et ses systèmes de communication.
L’installation du radar a été finalisée en avril 2019 et le processus d’étalonnage est en cours. JICA va également construire un centre d’étalonnage à Maurice. 
	Le radar installé dans le cadre du projet proposé (voir Activité 2.1.1) complétera cette initiative de JICA. De plus, le centre d’étalonnage qui sera établi par JICA facilitera l’étalonnage du radar mis en place par ce projet proposé. 

	Seychelles

	« Projet d’eau et d’assainissement des Seychelles (SWSP) », également appelé « Projet Neptune », 2008-2030, AFD, Banque européenne d’investissement, Fonds européen de développement, Facilité africaine de l’eau et Gouvernement des Seychelles
Budget : 65 millions d’EUR
	Un plan d’investissement sur 20 ans pour répondre à la demande en eau de Mahé, Praslin et La Digue jusqu’en 2030, ciblant spécifiquement la menace posée par le manque d’installations sanitaires adéquates sur La Digue[footnoteRef:37]. Il comprend également la rénovation et la modernisation de quatre usines de dessalement, un programme de réduction des eaux non génératrices de revenus, la rénovation de deux usines principales de traitement de l’eau et de huit déversoirs de mesure, des programmes d’efficacité des ressources, un programme de renforcement des capacités pour la Public Utilities Corporation et l’élaboration d’un plan directeur d’assainissement[footnoteRef:38]. [37:  Unité de gestion du Projet Neptune (2017). ESIA : Projet d’eau et d’assainissement des Seychelles :
Construction du système de traitement des eaux usées de La Digue. Consulté le jeudi 26 septembre 2019. Disponible à : https://www.eib.org/attachments/registers/91346907.pdf]  [38:  Banque africaine de développement (2015). FMI, Republic of Seychelles: Mahe Sustainable Water Augmentation Project Appraisal Report, page 2 (Coordination des donateurs). Consulté le jeudi 26 septembre 2019. Disponible à : https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Boards-Documents/Seychelles__AR-_Mahe_Sustainable_Water_Augmentation_Project.pdf] 

	Pour répondre à la demande en eau, il est essentiel de comprendre son approvisionnement.  Hydromet aidera à fournir ces informations grâce à des formations en hydrologie (Activité 2.3.4) et à l’élaboration de cartes des risques d’inondation (2.3.5), ainsi qu’à des prévisions et des projections sur les changements climatiques qui peuvent permettre d’agir rapidement pour maintenir un approvisionnement constant.

	«  Surveillance de la prolifération des algues », IAEA
	L’IAEA soutient les États membres (dont les Seychelles) par le biais de son programme de coopération technique visant à détecter la prolifération des algues nuisibles[footnoteRef:39] à l’aide de la technologie nucléaire[footnoteRef:40]. [39:  Par exemple, une prolifération massive d’algues aux Seychelles en 2015 a entraîné la mort de nombreux poissons des récifs coralliens et le blanchissement du corail. Voir David Obura, et al. (2017). Rapport sur l’état des récifs coralliens de l’océan Indien occidental.
Réseau mondial de surveillance des récifs coralliens (GCRMN)/Initiative internationale pour les récifs coralliens (ICRI), page 117. Consulté le jeudi 26 septembre 2019. Disponible à : https://www.icriforum.org/sites/default/files/COI%20REEF%20LR%20F2.compressed.pdf]  [40:  IAEA (2011). Les techniques nucléaires aident à détecter la prolifération des algues nuisibles. Consulté le jeudi 26 septembre 2019. Disponible à : https://www.iaea.org/newscenter/news/nuclear-techniques-help-to-detect-harmful-algal-blooms] 

	Les informations et les services climatiques produits par Hydromet pourraient être utilisés, avec ces données sur les proliférations d’algues, pour diffuser des alertes précoces appropriées au secteur de la pêche sur les proliférations d’algues (Activité 3.1.2) ; et pour comprendre et traiter les causes de ces proliférations, notamment par l’observation des phénomènes hydrométéorologiques et des proliférations d’algues corrélés.



S’attaquer aux lacunes et aux obstacles actuels 
Grâce au soutien du FVC, le projet proposé permettra de surmonter les principaux obstacles à l’accroissement de la résilience des communautés au changement climatique en améliorant les CP-CS dans la région de l’océan Indien ; ces obstacles sont décrits à la section B.2 de la présente proposition. En s’appuyant sur les projets et initiatives en cours décrits ci-dessus, les interventions proposées dans le cadre du projet amélioreront la production et la fourniture de services climatiques aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles, et accroîtront la résilience au changement climatique dans les quatre pays cibles. Ces projets et initiatives en cours sont souvent axés sur un secteur spécifique, et limités à une région ou à un pays. Il n’existe actuellement aucune approche régionale ou intégrée pour surveiller les risques liés au changement climatique, et produire et diffuser des prévisions et des alertes aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles. En adoptant une approche régionale de la réduction des risques et en ciblant divers secteurs (agriculture, ressources en eau, santé ou tourisme), le projet Hydromet proposé démontrera par une approche innovante les avantages de la collaboration régionale pour une meilleure prévision des risques climatiques ; et il posera les bases d’une augmentation de la production de services climatiques opportuns, fiables et précis qui ciblent les secteurs et groupes économiques clés dans les quatre pays. 
Toutefois, sans l’appui du FVC pour mettre en œuvre les interventions proposées dans le cadre du projet (voir la Section B.5), la croissance économique aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles sera de plus en plus entravée par les aléas et le changement climatique ; et les moyens de subsistance des communautés seront continuellement menacés à mesure que les températures et les précipitations sont altérées et que les extrêmes climatiques deviennent plus fréquents et plus intenses. Voir la section D.6 pour un examen plus approfondi de la justification économique du projet. 

	B.2. Théorie du changement (max 1000 mots, environ 2 pages plus diagramme)

	La prestation de services climatiques opportuns, précis et conviviaux aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles est essentielle pour amorcer un changement de paradigme afin d’aider ces pays à s’adapter aux changements climatiques. Cependant, il existe plusieurs obstacles à ce changement, comme le souligne la Théorie du changement (voir ci-dessous). 
Pour surmonter ces obstacles, des interventions qui auront un impact transformateur sur la réduction des risques de catastrophe et la promotion de l’adaptation au changement climatique ont été identifiées à la suite de vastes consultations dans les quatre pays cibles. Ces interventions sont décrites plus en détail dans la prochaine section B.3. Elles contribueront au renforcement des NMHS pour produire des prévisions ciblées et fondées sur l’impact, et la diffusion en temps voulu de CP-CS fiables et de qualité, y compris des alertes précoces, dans les pays membres de la COI ; les interventions proposées renforceront également la coopération régionale et le partage des connaissances entre les Comores, Madagascar, Maurice et les Seychelles. Ces pays sont vulnérables aux risques et aux changements climatiques (comme indiqué à la section B.1), notamment aux cyclones, à l’élévation du niveau de la mer et à l’érosion, à la hausse des températures et à la modification des régimes pluviométriques avec des sécheresses plus fréquentes et des pluies abondantes (voir Annexe 2, FS, Chapitre 1 - Profil des risques climatiques).
Trois éléments clés complémentaires ont été identifiés pour surmonter les obstacles à l’amélioration des services climatiques et soutenir l’adaptation au changement climatique aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles, à savoir :
· Élément 1 : Renforcement des capacités, développement institutionnel et coopération régionale
· Élément 2 : Données de haute qualité sur le climat, amélioration des évaluations des risques climatiques et des projections en matière de changement climatique
· Élément 3 : Amélioration de l’utilisation des services climatiques pour l’adaptation aux changements climatiques et la réduction des risques de catastrophe
Le diagramme ci-dessous présente la Théorie du changement du projet qui indique comment l’objectif du projet sera atteint grâce à un ensemble d’interventions, regroupées sous les 3 éléments mentionnés ci-dessus, qui s’attaquent aux obstacles identifiés pour améliorer la production et l’utilisation des services climatiques aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles et accroître la résilience au changement climatique dans toute la région :
[image: ]
Problèmes de fond et questions liées au changement climatique : Se référer à la section B.1 de la présente FP et à l’Annexe 2, FS, Chapitre 1. 

Obstacles à l’adaptation au changement climatique : Il n’existe pas de cadre et de dispositifs régionaux permettant d’harmoniser les processus de suivi et de prévision des risques, de partager les informations relatives aux risques et l’expérience en matière de gestion des risques aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles. En outre, les NMHS de ces quatre pays ont des capacités institutionnelles, financières et techniques limitées pour surveiller les données climatiques et météorologiques et produire des prévisions pertinentes au niveau local afin d’éclairer les processus de prise de décision (voir Annexe 2, FS, Chapitre 3 pour une analyse détaillée des lacunes en matière de capacités des NMHS). Cette situation est particulièrement vraie aux Comores et à Madagascar en raison du nombre limité de stations de surface et d’altitude. Des faiblesses institutionnelles ont également été constatées dans les NMHS des quatre pays, ainsi que des effectifs limités, comme indiqué à l’Annexe 2, FS, Chapitre 3. En conséquence, dans les quatre pays, il existe une production limitée et une diffusion opportune de services climatiques centrés sur l’utilisateur, y compris des prévisions basées sur les impacts et des EWS qui peuvent aider à réduire l’exposition aux risques et la vulnérabilité des communautés et des secteurs économiques. Enfin, les interactions entre les producteurs et les utilisateurs de services météorologiques et climatiques sont limitées, et aucune boucle de rétroaction n’est mise en place pour assurer la production de services climatiques adaptés, de haute qualité et précis dans les quatre pays cibles. Les ressources financières nécessaires pour surmonter ces obstacles ne sont pas disponibles dans ces quatre pays, en raison de leur statut de PMA/SIDS et des menaces liées aux changements climatiques qui pèsent sur leur économie, fortement dépendante de secteurs sensibles au climat (voir situation de référence).
Activités de projet visant à surmonter les obstacles et à catalyser le changement transformationnel : Le projet est conçu avec trois éléments complémentaires pour réaliser le changement de paradigme d’un meilleur suivi et d’une meilleure gestion des risques climatiques, météorologiques et hydrologiques à court, moyen et long termes, qui faciliteront la croissance dans les secteurs clés sensibles au climat, à savoir l’agriculture, la pêche et le tourisme, et permettront l’adaptation aux impacts des changements climatiques. Ce projet régional novateur offre aux pays l’occasion de tirer parti des forces de chacun et de capitaliser sur les initiatives nationales réussies. La coopération régionale se fera par le biais de la COI, qui exécutera le projet proposé : la CIO est la seule institution régionale créée et financée par cinq États insulaires de la région du sud-ouest de l’océan Indien. Grâce à son statut régional, la COI favorisera une collaboration accrue entre les pays cibles pour la surveillance des risques liés au climat. Le renforcement de la coopération régionale sera également favorisé par la création d’un RCC, le partage des installations de formation et d’étalonnage et l’utilisation de plateformes de communication régionales telles que l’UIP (Plateforme d’interface utilisateur) et le SWIOCOF.
L’impact du projet proposé sera obtenu grâce à une approche intégrée synergique comme proposée dans la conception du projet. L’amélioration de la prestation de services climatiques (Élément 3) ne peut être réalisée que si elle est soutenue par un renforcement institutionnel approprié et une collaboration régionale et un échange d’expériences (Élément 1) et par l’acquisition d’équipements et de compétences spécialisées (Élément 2).  Dans le cadre de l’Élément 1, la coopération régionale sera renforcée par la création d’un RCC, dont la fonction et les installations seront partagées entre les pays membres de la COI sur la base de la stratégie du RCC (qui sera élaborée dans le cadre de l’Activité 1.1.2) - et la mise en place d’un RFCS. Ces interventions poseront les bases de l’accroissement de la production et de la diffusion des CP-CS parmi les quatre pays cibles. Le renforcement institutionnel, y compris l’élaboration de modèles d’activité des services météorologiques adaptés au niveau national, sera également mis en œuvre dans les NMHS des quatre pays cibles afin de soutenir des institutions solides, d’assurer des rendements financiers et de retenir le personnel qualifié. Dans le cadre de l’Élément 2, les systèmes et équipements hydrométéorologiques seront modernisés afin d’améliorer la surveillance des risques météorologiques, climatiques et hydrologiques et de mieux comprendre les incidences du changement climatique sur les pays membres de la COI, ainsi que les risques et la vulnérabilité liés au climat. La maintenance et l’étalonnage de ces équipements seront facilités par la mise en place d’un laboratoire régional de maintenance et d’étalonnage (dont la stratégie sera développée dans le cadre de la stratégie du RCC, Élément 1), tandis que des formations et des activités de R&D pour mieux comprendre et prévoir les risques liés au climat seront organisées au sein des installations régionales. Enfin, grâce à l’Élément 3, la coproduction de CP-CS fiables avec leurs utilisateurs dans les secteurs et les communautés vulnérables, y compris les prévisions basées sur l’impact et les alertes précoces, et leur diffusion en temps utile à l’aide des meilleurs moyens de communication, seront encouragées ; la communication entre les utilisateurs et les producteurs de CP-CS, y compris une boucle de rétroaction des utilisateurs aux producteurs sur les CP-CS, sera également améliorée et soutenue par le biais de l’UIP et du SWIOCOF. Ainsi, ces trois Éléments complémentaires permettront d’opérer un changement de paradigme pour aider les Comores, Madagascar, Maurice et les Seychelles à éviter ou à atténuer les impacts des aléas climatiques et à mieux s’adapter au changement climatique. 
En tirant parti de ces améliorations dans la production et la diffusion des CP-CS, les NMHS des quatre pays cibles prendront en compte de manière plus systématique et plus efficace les demandes des utilisateurs de CP-CS et des utilisateurs finaux pour développer des produits ciblés pour un nombre croissant de secteurs. Cela permettra : i) de favoriser la production et l’utilisation des informations climatiques dans la prise de décisions ; ii) de renforcer la capacité d’adaptation et de réduire l’exposition aux risques climatiques ; et iii) de renforcer la sensibilisation aux menaces climatiques et aux processus de réduction des risques dans la région du SWIO. Grâce au renforcement et à la modernisation des services hydrométéorologiques, la vulnérabilité aux risques climatiques aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles sera réduite, tandis que la croissance économique, le bien-être, la sécurité alimentaire et hydrique et la santé seront améliorés. 
Se reporter au Chapitre 5 de l’Annexe 2 du FS pour plus de détails sur les Éléments du projet et leur harmonisation avec les GFCS de l’OMM.




	B.3. Description du projet/programme (max. 2000 mots, environ 4 pages)

	Objectif de développement du projet et contribution à l’adaptation au changement climatique 
L’objectif de développement du projet est d’accroître la capacité d’adaptation et la résilience au climat des communautés et des secteurs économiques vulnérables des Comores, de Madagascar, de Maurice et des Seychelles. Cet objectif sera atteint grâce à l’amélioration et à la modernisation des systèmes et services hydrométéorologiques, qui permettront aux utilisateurs de disposer en temps voulu d’informations adéquates pour prévenir, atténuer et s’adapter aux aléas et aux changements climatiques. L’amélioration des CP-CS contribue à l’adaptation aux changements climatiques et à la réduction des risques de catastrophe[footnoteRef:41]. En effet, ces services permettent d’anticiper les risques, de réagir aux situations d’urgence et de planifier l’adaptation, en fournissant aux décideurs des secteurs sensibles au climat les informations nécessaires (voir Annexe 2, FS, Chapitres 3 et 4). Ainsi, les bénéfices du projet proposé soutiendront la mise en œuvre des cibles de Sendai, des NDC, des plans nationaux d’adaptation et de réduction des risques de catastrophe. [41:  Bapon S.H.M. Fakhruddin et Lauren Schick, 2019, "Benefits of economic assessment of cyclone early warning systems - A case study on Cyclone Evan in Samoa", in Progress in Disaster Science] 

Les interventions proposées contribueront à réaliser l’impact du fonds du FVC A1.0 Accroissement de la résilience et amélioration des moyens de subsistance des personnes, communautés et régions les plus vulnérables et A2.0 Accroissement de la résilience en matière de santé, bien-être, sécurité alimentaire et eau. Par exemple, des prévisions météorologiques plus précises et plus pertinentes au niveau local, produites dans le cadre du projet proposé, faciliteront la planification agricole et l’ajustement aux calendriers agricoles ; les prévisions météorologiques faciliteront également la mise en place de mesures de prévention des risques ; et des alertes précoces permettront de protéger les vies, les bâtiments, la pêche, le tourisme ou les équipements et les récoltes agricoles, entre autres. 
Le projet proposé permettra également d’atteindre plusieurs résultats du FVC en matière d’adaptation, à savoir :
· A5.0 Renforcement des systèmes institutionnels et réglementaires pour une planification et un développement adaptés au climat
· A6.0 Accroissement de la production et de l’utilisation d’informations climatiques dans la prise de décisions
· A7.0 Renforcement de la capacité d’adaptation et réduction de l’exposition aux risques climatiques
· A8.0 Renforcement de la sensibilisation aux menaces climatiques et aux processus de réduction des risques
Ces résultats du FVC seront atteints car le projet proposé renforcera les NMHS dans les quatre pays cibles. Combinées à la modernisation des équipements hydrométéorologiques et à un engagement continu avec les utilisateurs des CP-CS, ces interventions appuieront la production de services et de produits climatiques améliorés. Des CP-CS de haute qualité, opportuns, fiables et diffusés sur les canaux appropriés seront utilisés plus fréquemment pour appuyer la prise de décisions dans les secteurs sensibles au climat, ce qui permettra de sensibiliser davantage les gouvernements, les secteurs et les communautés à l’égard des processus de réduction des risques et d’adaptation, et de renforcer les capacités d’adaptation.  
Portée du projet et description
Le projet Hydromet proposé est conçu pour accroître les investissements et les initiatives en cours qui soutiennent les services climatologiques aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles (comme décrit à la section B.1 et à l’Annexe 2, FS, Chapitre 2). À cette fin, ces investissements seront utilisés pour améliorer la surveillance de la météo et du climat (p. ex en complétant le réseau de stations météorologiques existant ou les réseaux hydrologiques prévus), améliorer la production et la diffusion des services climatiques (p. ex. en complétant l’initiative existante de production de services consultatifs agricoles) et favoriser la collaboration et l’échange de connaissances pour la surveillance et la gestion des risques (p. ex. en renforçant le SWIOCOF et l’UIP). Les interventions proposées ont été élaborées en tenant compte des utilisateurs finaux des CP-CS afin de fournir des CP-CS améliorés répondant à leurs besoins. Les utilisateurs participeront aux interventions du projet afin de mieux comprendre les risques et vulnérabilités associés aux aléas climatiques et de veiller à ce que les informations soient présentées de manière à éclairer la prise de décisions au niveau local, en utilisant les meilleurs moyens de communication pour chaque groupe spécifique d’utilisateurs. En outre, les investissements seront axés sur l’amélioration des réseaux d’observation climatique, météorologique et hydrologique existants afin de fournir des services climatiques plus fiables et plus ciblés au niveau local. Pour éviter que les efforts visant à mettre en place des stations météorologiques et hydrologiques et à renforcer les capacités de surveillance et de prévision des risques ne soient dispersés, des synergies ont été recherchées avec d’autres initiatives en cours ou futures visant également à améliorer les services hydrométéorologiques aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles. Cette approche garantira le renforcement et le maintien des activités du projet à long terme, dans le cadre des efforts plus larges des gouvernements pour améliorer les CP-CS. La durabilité des interventions du projet sera également garantie par des interventions visant le renforcement institutionnel et financier des institutions météorologiques. Ceci est essentiel pour maintenir les infrastructures et équipements qui seront mis en place par le projet proposé. 
Le projet proposé a été conçu autour de trois éléments complémentaires décrits ci-dessous. Ces éléments sont tirés des recommandations identifiées dans l’Étude de faisabilité (voir Annexe 2, Chapitres 4 et 5), qui sont basées sur les évaluations de la production et de la prestation des NMHS, des CP-CS et de la gestion des risques aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles[footnoteRef:42]. Le projet Hydromet proposé, avec ses différents éléments, est l’investissement le plus approprié pour atteindre les objectifs d’adaptation au changement climatique. La seule alternative au projet, basée sur le soutien financier de l’AFD et de l’UE qui ont respectivement engagé 5 500 000 et 6 000 000 USD dans le projet, est une amélioration partielle des services météorologiques et un renforcement des capacités, sur la base des priorités sélectionnées et de l’approche de projet pilote, correspondant au projet sans financement du FVC. Les avantages complets en termes de coûts évités et de développement des services climatiques, pour et par le secteur privé, qui sont décrits à l’Annexe 3a Analyse économique, ne peuvent être réalisés en l’absence d’investissements du FVC (voir Section D.6). [42:  Les recommandations sont également tirées de l’Annexe 22 du projet HYCOS, qui a réalisé une évaluation de la capacité des services hydrologiques. ] 

Description du projet (pour des détails complets sur chaque activité du projet, se référer au cadre du projet, Section E.6)
Élément 1 : Renforcement des capacités, développement institutionnel et coopération régionale parmi les NMHS
Cet élément posera les bases d’une approche et d’une collaboration régionales pour la surveillance et la réduction des risques météorologiques et climatiques. Il soutiendra l’adoption de cadres de services climatiques qui contribueront à développer dans la région de la COI une culture commune du risque qui renforce le partage des données et des informations météorologiques afin de mieux comprendre et surveiller les principaux risques pour la région (cyclones, tempêtes accompagnées de vents violents et de fortes pluies). La création d’un RCC sous l’égide de la COI et pour les pays membres de la COI permettra de fournir aux États membres les prestations et installations régionales suivantes : i) formation et renforcement des capacités au niveau régional dans le centre de formation de la région (Activité 2.2.1) ; ii) services d’étalonnage et de maintenance du matériel hydrométéorologique (Activité 2.2.2) ; (iii) production de produits climatiques à long terme adaptés aux besoins des utilisateurs au profit de secteurs clés sensibles au climat (Activité 2.3.2) ; (iv) diffusion de ces produits à long terme dans les États membres par le biais de l’UIP et du SWIOCOF (Activités 3.3.3 et 3.3.4) ; et (v) partage de l’expérience et des connaissances en matière d’adaptation et de réduction des risques par le biais du SWIOCOF et de l’UIP. Les rôles et responsabilités relatifs à l’accueil et au fonctionnement des installations régionales du RCC seront déterminés dans la stratégie du RCC (Activité 1.1.2). Une fois que la stratégie du RCC, y compris le rôle et les responsabilités de chaque « nœud RCC » - aura été approuvée par tous les États membres, des protocoles d’accord seront signés entre les pays membres et la COI. Le SWIOCOF sera convoqué par la COI, en coordination avec le RCC et les NMHS. Pour soutenir la production à long terme de services régionaux, le protocole d’accord comprendra un accord sur la manière dont chaque État membre contribuera financièrement aux coûts de fonctionnement du RCC au-delà de la durée de vie du projet - par exemple, le financement du laboratoire de maintenance, du centre de formation (Activité 1.1.3), de l’UIP (Activité 3.3.3) et du SWIOCOF (Activité 3.3.4). Un modèle opérationnel régional sera également développé pour identifier des sources de financement supplémentaires pour le RCC provenant des secteurs public et privé par la commercialisation des CP-CS régionaux (voir la version préliminaire du modèle opérationnel dans l’Annexe 3a, Analyse économique). L’Élément 1 renforcera également le statut institutionnel et financier des NMHS en s’attachant tout particulièrement à retenir le personnel qualifié, ce qui permet de générer à long terme des produits d’information climatologique de qualité et en temps voulu ; il assurera une formation de base aux membres du personnel des NMHS et veillera à l’harmonisation des produits climatiques entre les pays, sur la base des normes internationales de l’Organisation météorologique mondiale.
Les Produits et Activités ci-dessous sont prévus au titre de l’Élément 1 :
Produit 1.1 Création d’un Centre climatologique régional (RCC) et de cadres pour les CP-CS
Activité 1.1.1 Développer des cadres régionaux et nationaux pour les services climatologiques (RFCS & NFCS) 
Activité 1.1.2 Concevoir la stratégie juridique, institutionnelle, financière et organisationnelle pour établir le RCC 
Activité 1.1.3 Concevoir la stratégie du laboratoire régional pour la maintenance et l’étalonnage annuels des équipements, et la stratégie du centre régional de formation (le centre et le laboratoire seront mis en place sous le Produit 2.2).
Activité 1.1.4 Préparer une stratégie pour améliorer les modèles numériques de prévision météorologique  régionale (RNWP). 
Produit 1.2 Renforcement des dispositions institutionnelles et de la stratégie opérationnelle et financière des NMHS. 
Ce travail aboutira à une stratégie institutionnelle solide pour chaque NMHS (soit une ou deux institutions par pays, si l’hydrologie est séparée des services météorologiques), qui comprendra un plan de recouvrement des coûts/plan opérationnel. Le plan opérationnel sera préparé en même temps que le modèle opérationnel régional (élaboré au titre de l’Activité 1.1.2) afin de définir clairement quels services peuvent être vendus au niveau régional (au profit des RCC) et quels services peuvent être vendus au niveau national (au profit des NMHS) ; le plan opérationnel garantira un financement public et privé suffisant pour poursuivre la production et la diffusion de données climatologiques de haute qualité au-delà de la durée de vie du projet. Un aperçu du plan opérationnel pour les NMHS est disponible dans l’Annexe 3a correspondante, suggérant comment les CP-CS pourraient être vendus.
Activité 1.2.1 Renforcer la stratégie institutionnelle, opérationnelle et financière des NMHS pour chaque pays cible. Tous ces éléments seront inclus dans la stratégie des NMHS et mis en œuvre dans le cadre des Éléments 1, 2 et 3 du projet proposé.
Activité 1.2.2 Concevoir le plan d’aide à la transition de chaque NMHS, des institutions de DRR et des ministères sectoriels concernés. 
Produit 1.3 Amélioration de la dotation en personnel des RCC et des NMHS 
Activité 1.3.1 Recruter de nouveaux membres du personnel pour les RCC et les services météorologiques
Activité 1.3.2 Formation/mise à jour de la formation pour le personnel nouveau/existant
Produit 1.4 Conception détaillée, spécifications techniques, intégration du système et processus d’appel d'offres des activités du projet préparés
Activité 1.4.1. Produire une conception détaillée et une intégration des systèmes pour chaque NMHS 
Activité 1.4.2 Veiller à ce que tous les systèmes installés soient correctement intégrés les uns aux autres en utilisant les données des stations d’observation et de la production des CP-CS de l’utilisateur final 
Élément 2 : Données de haute qualité sur le climat et amélioration des évaluations des risques climatiques et des projections en matière de changement climatique
Dans le cadre de l’Élément 2, les équipements des réseaux d’observation et de surveillance et les systèmes d’information seront modernisés dans les quatre pays cibles du projet, sur la base des normes de l’OMM. En outre, les capacités techniques et l’expertise des membres du personnel des NMHS seront améliorées grâce à des activités de formation et de R&D. Pour faciliter la maintenance des équipements hydrométéorologiques et l’organisation des formations, des laboratoires régionaux seront créés ou rénovés et gérés dans le cadre des RCC (Élément 1) ; ces activités permettront également de renforcer la collaboration régionale, de réaliser des économies et de soutenir la production à long terme de CP-CS efficaces (dans le cadre de l’Élément 3), qui nécessitent des équipements de haute qualité et bien entretenus (p. ex. des capteurs). Pour appuyer davantage les CP-CS, la compréhension des risques liés au climat pour les secteurs économiques et les communautés sera améliorée grâce à des formations et à la production de cartes des aléas et de la vulnérabilité. Ces cartes seront élaborées en tenant compte des effets du changement climatique sur les périodes de retour/intensité de certains risques ; en outre, elles seront produites de manière participative avec les NMHS, les autorités locales des zones à risque, les secteurs public et privé représentant l’agriculture/la pêche, le tourisme, la santé, les secteurs de l’eau et les communautés à risque. L’objectif sera d’identifier les principaux biens en jeu et les personnes les plus vulnérables touchées par les aléas sélectionnés (choisis dans le cadre de l’Activité 2.3.5) d’un point de vue local et en fonction de la manière dont les personnes/biens ont été touchés lors d’événements passés. En indiquant l’emplacement, la fréquence (probabilité de survenance tenant compte du changement climatique), l’intensité et les impacts des aléas, ces cartes seront utiles pour élaborer des plans de prévention des risques (voir Élément 3). Les projections relatives au changement climatique, les modèles sectoriels à échelle réduite et les cartes produites dans le cadre de cet Élément seront partagés entre les pays partenaires et avec les intervenants des secteurs sensibles au climat par le biais de la plateforme d’interface utilisateur (UIP), gérée dans le cadre des RCC (Élément 1) et renforcée dans le cadre de l’Élément 3. 
Produit 2.1 Amélioration des services d’observation, de surveillance et de prévision des impacts hydrométéorologiques 
Activité 2.1.1 Moderniser/actualiser le réseau d’observation et de surveillance du climat[footnoteRef:43]. [43: Les interventions proposées sont basées sur des missions dans les quatre pays bénéficiaires ; elles prennent également en compte les recommandations de l’étude de faisabilité HYCOS qui a été menée de juin à septembre 2019. ] 

Activité 2.1.2 Moderniser/actualiser le système d’information pour les télécommunications, la prévision et la climatologie.
Produit 2.2 Mise en place d’installations régionales pour la maintenance et la formation 
Activité 2.2.1 Établir un laboratoire de maintenance et d’étalonnage
Activité 2.2.2 Rénover le centre régional de formation de Maurice pour former les observateurs et les prévisionnistes 
Produit 2.3 Renforcement des capacités de R&D pour améliorer la compréhension des risques climatiques et des risques de catastrophe pour les communautés et les secteurs
Activité 2.3.1 Organiser des formations pour améliorer la réduction d’échelle des données météorologiques 
Activité 2.3.2 Organiser des activités de formation et de R&D sur la capacité de modélisation du climat    
Activité 2.3.3 Organiser une formation sur la modélisation hydrologique pour la prévision des crues (modèle de propagation des crues)
Activité 2.3.4 Organiser une formation pour produire des bulletins agrométéorologiques saisonniers à échelle réduite aux niveaux national, régional et local (si possible). 
Activité 2.3.5 Élaborer des cartes des aléas 
Activité 2.3.6 Élaborer des cartes de vulnérabilité climatique 
Élément 3 : Amélioration de l’utilisation des services climatiques pour l’adaptation au changement climatique et la réduction des risques de catastrophe aux niveaux national et régional
À mesure que la coopération régionale pour la surveillance des risques climatiques sera renforcée (dans le cadre de l’Élément 1) et que l’équipement, l’expertise et la compréhension des impacts des risques climatiques seront améliorés (Élément 2), les NMHS permettront d’améliorer la gamme et la qualité de leurs informations, produits et services, sur la base des commentaires des utilisateurs. La diffusion des CP-CS auprès des groupes socio-économiques vulnérables sera également soutenue, ainsi que la capacité des utilisateurs à les utiliser comme outils de prise de décision. L’Élément 3 vise en particulier à doter les décideurs et les communautés d’outils adéquats pour se préparer aux aléas climatiques et s’adapter à la variabilité et au changement climatique à court et à long terme. Il renforcera également les plateformes de communication existantes pour les producteurs et les utilisateurs de CP-CS, comme l’UIP et le SWIOCOF gérés dans le cadre des RCC, afin d’assurer une interaction continue entre tous les intervenants, la collecte des commentaires des utilisateurs sur les CP-CS et une production de CP-CS qui évolue en fonction des besoins des utilisateurs. Une stratégie de financement pour maintenir l’UIP et le SWIOCOF au-delà de ce projet proposé sera élaborée dans le cadre de la stratégie des RCC sous l’Activité 1.1.2.
Produit 3.1 Amélioration de la production et de la diffusion des CP-CS immédiats aux niveaux régional et national
Activité 3.1.1 Améliorer la production et la diffusion du bulletin météorologique quotidien, des prévisions saisonnières et des conseils agricoles au niveau national 
Activité 3.1.2 Renforcer la diffusion des alertes précoces pour les secteurs clés et auprès du grand public
Produit 3.2 Amélioration ou élaboration de plans de réduction des risques et d’adaptation à court et à long termes fondés sur des données climatiques de grande qualité, des évaluations des risques et de la vulnérabilité et des projections relatives au changement climatique (produit au titre du Résultat 2)
Activité 3.2.1 Améliorer le partage des données et la coordination avec les services d’urgence pour les interventions sur le terrain aux niveaux national et local. 
Activité 3.2.2 Mettre à jour les plans d’adaptation au changement climatique à long terme répondant aux besoins de chaque pays et les partager sur le site de l’UIP (Activité 3.3.3). Les plans seront ensuite partagés sur l’UIP (Activité 3.3.3). 
Produit 3.3 Formation et amélioration de la communication avec les utilisateurs et les utilisateurs finaux des CP-CS
Activité 3.3.1 Former les membres du personnel des NMHS et du RCC sur la façon de présenter les informations relatives au climat de manière conviviale
Activité 3.3.2 Former les intermédiaires de connaissances, y compris les ONG, le Croissant-Rouge/la Croix Rouge, les dirigeants locaux et les agents de vulgarisation, et les représentants des secteurs dans les zones des GFCS (organisations publiques et privées) sur la façon d’interpréter et d’utiliser les CP-CS pour la prise de décision 
Activité 3.3.3 Renforcer la plateforme d’interface utilisateur (UIP)
Activité 3.3.4 Soutenir le SWIOCOF pour assurer la participation active des utilisateurs des services climatiques

	B.4. Dispositions de mise en œuvre (max 1500 mots, environ 3 pages plus diagrammes)

	Le projet sera mis en œuvre par le biais de différentes entités dont les rôles et responsabilités sont décrits ci-dessous. 
L’AFD sera l’Entité accréditée (AE) et, à ce titre, sera chargée de superviser la formulation, le démarrage, la mise en œuvre, les évaluations (rapports de suivi et d’évaluation, examen à mi-parcours et évaluation finale) et la clôture du projet. L’AFD sera chargée de rendre compte au Fonds vert pour le climat (FVC). 
La Commission de l’océan Indien (COI) sera l’Entité d’exécution (EE). L’EE sera globalement responsable de fournir efficacement des intrants nécessaires pour atteindre les résultats prévus du projet. Pour remplir son rôle, l’EE mettra en place une unité de gestion de projet (PMU). La PMU sera recrutée par la COI sur concours (les profils des membres du personnel sont présentés à l’Annexe 2, FS, Chapitre 5). La PMU sera établie au niveau régional au Siège de la COI à Maurice. Elle sera dirigée par un coordinateur régional de projet (RPC). 
Pour maintenir un contact permanent avec les pays bénéficiaires, des Coordinateurs nationaux de projet (NPC) seront recrutés dans le cadre de la PMU, mais basés dans chaque pays bénéficiaire. Ces NPC seront basés au sein des Services météorologiques nationaux, à savoir les Services météorologiques des Comores, la Direction générale de la météorologie à Madagascar, les Services météorologiques de Maurice et l’Autorité météorologique des Seychelles. Les NPC dédiés à plein temps fourniront une assistance technique au RPC et faciliteront l’exécution et le suivi quotidien du projet, en étroite collaboration avec les NMHS. Ils assureront la liaison avec les partenaires nationaux de mise en œuvre concernés, par exemple au sein des ministères sectoriels et des institutions de Réduction des risques de catastrophe (DRR), organiseront des ateliers ou des réunions concernant l’activité du projet, selon le cas, et présideront les Comités nationaux de pilotage du projet, organisés par les NMHS (deux fois par an). La COI, avec l’aide de l’Unité de gestion du projet, gérera l’exécution globale du projet.

Rôles et responsabilités : Entité accréditée (AE)
L’AFD sera l’AE pour le projet proposé. L’AFD a une expérience établie de travail dans les pays de la COI. Son siège régional est basé à Maurice, tandis que des agences locales de l’AFD sont présentes aux Comores et à Madagascar. L’AFD a également lancé la Facilité Adapt’Action pour soutenir les pays qui recherchent une assistance technique sur la mise en œuvre institutionnelle, méthodologique et opérationnelle de leurs engagements en matière de NDC en relation avec le changement climatique. Cette facilité est principalement destinée à l’Afrique, aux pays les moins avancés (PMA) et aux petits États insulaires en développement (SIDS), qui comptent parmi les pays les plus vulnérables au changement climatique. Les Comores, Madagascar, Maurice et les Seychelles font tous partie de l’outil Adapt’Action de l’AFD. La préparation de cette proposition de financement a été subventionnée par la facilité Adapt’Action. Voir la section B1 pp10-12 de ce document pour plus de détails sur les projets pertinents/complémentaires de l’AFD dans la région du SWIO.
En tant qu’Entité accréditée, l’AFD gérera les fonds pour la mise en œuvre du projet. L’AFD aura un rôle d’assurance de la qualité impliquant le personnel de l’AFD au siège à Paris et au niveau régional, au sein de l’agence AFD de Port Louis (responsable de Maurice et des Seychelles). Ce rôle d’assurance de la qualité sera également assuré par le Comité régional de pilotage du projet (RPSC) qui contribuera à l’atteinte des objectifs de l’AFD et assurera des fonctions indépendantes de supervision et de suivi du projet. Ensemble, l’AFD et le RPSC veilleront à ce que les principales étapes de la gestion de projet soient conduites et atteintes, par exemple en examinant les progrès par rapport aux objectifs définis et en formulant des recommandations pour remettre le projet sur la bonne voie, au besoin. L’assurance de la qualité du projet doit être indépendante de la fonction de gestion de projet ; par conséquent, le Comité directeur régional de projet (RPSC) ne peut déléguer aucune de ses responsabilités en matière d’assurance de la qualité au Coordinateur régional de projet (RPC). En qualité d’Entité accréditée auprès du FVC, l’AFD doit fournir des services de surveillance et d’assurance de la qualité propres au FVC, y compris la surveillance de la réalisation du projet et la surveillance des rapports sur le projet. 
Rôles et responsabilités : Entité d’exécution (EE)
La COI est une organisation régionale dont les Comores, Madagascar, Maurice et les Seychelles sont membres. En tant qu’organisation régionale, la Commission de l’océan Indien gère déjà plusieurs projets avec un portefeuille de plus de 100 millions d’USD affectant le climat et l’environnement entre autres. La COI a déjà une expérience de gestion de projets avec différents partenaires de développement (notamment le projet régional ISLANDS financé par l’UE et le projet pluriannuel ACCLIMATE financé par l’AFD). La COI a également entrepris un processus pour devenir une entité régionale accréditée par le FVC. Dans le cadre de cette entreprise, la COI a reçu un soutien financier du FVC, ainsi qu’un soutien technique ponctuel du département des changements climatiques de l’AFD, pour aligner ses procédures sur les exigences des entités accréditées par le FVC, p. ex. en matière d’audit et de marché.
La COI sera l’EE et exécutera les activités du projet avec le soutien de la PMU. La PMU aidera l’EE à assurer la coordination entre l’Entité accréditée du projet, les pays bénéficiaires et les différents partenaires, ainsi qu’à superviser la mise en œuvre des activités du projet. Le RPC sera un employé à plein temps qui : i) dirigera et guidera la PMU ; ii) fournira une expertise administrative et technique ; iii) sera responsable de la mise en œuvre et de la gestion quotidienne du projet, et iv) servira de point de liaison les interactions entre les intervenants du projet et les organisations partenaires (p. ex. les services gouvernementaux, les ONG, les groupes de la société civile). Les Agents à temps plein et à temps partiel (voir ci-dessous) fourniront le soutien/savoir-faire administratif, logistique et financier au projet et travailleront sous la supervision directe du RPC. Le RPC coordonnera avec le NPC les interventions spécifiques à chaque pays bénéficiaire ou au niveau régional. Le NPC agira sous la direction et la supervision générales du RPC.
Alors que la COI, avec le soutien de la PMU, sera responsable de l’exécution du projet au quotidien, la coordination générale avec les autres projets financés par le FVC et les initiatives liées au changement climatique sera assurée par les autorités nationales désignées (DNA) des pays pour le FVC, en particulier par leur implication dans le NPSC. Il est proposé que les NDA siègent également au Comité directeur régional du projet (voir ci-dessous) à titre consultatif, afin de favoriser l’appropriation par les pays.
Comité directeur national du projet (NPSC)
Le NPSC sera organisé par les NMHS et présidé par le NPC, deux fois par an, pour faire le point sur les progrès accomplis au cours de la mise en œuvre du projet, identifier les problèmes éventuels et, le cas échéant, les soulever et les traiter avec la PMU. Tous les intervenants impliqués dans la mise en œuvre du projet pendant la période de six mois seront invités à assister à la réunion et à rendre compte des progrès réalisés dans les activités spécifiques auxquelles elles participent. La NDA participera également à la réunion du NPSC. Les procès-verbaux des réunions du NPSC seront produits et partagés par le RPC pour rendre compte des leçons apprises, des problèmes et des succès au niveau régional et pour permettre des ajustements dans la mise en œuvre nationale si nécessaire. Sur la base des décisions du NPSC, le RPC peut être amené à effectuer des missions supplémentaires dans le pays pour répondre à des besoins spécifiques.
Comité directeur régional du projet (RPSC)
La COI (EE) présidera et convoquera le RPSC une fois par an. Les autres membres permanents du RPSC seront : (i) le Coordinateur régional du projet ; et (ii) les « Agents de liaison permanents » (OPL) des Comores, de Madagascar, de Maurice, des Seychelles et de la Réunion (cinquième membre de la COI).
D’autres participants au RPSC sont invités en tant que membres permanents, parmi lesquels : i) les Coordinateurs nationaux du projet (des Comores, de Madagascar, de Maurice et des Seychelles) ; ii) les Autorités nationales désignées ; iii) un représentant de l’AFD ; ainsi que iv) un représentant de l’UE. Un équilibre entre les sexes devrait être assuré dans la mesure du possible. 
Le mandat du RPSC comprendra : i) la supervision de la mise en œuvre du projet ; ii) la redéfinition ou le réajustement des activités du projet, le cas échéant ; et iii) l’examen/la validation des plans de travail annuels et des rapports de projet. Le RPSC se réunira au moins une fois par an, des réunions spéciales étant tenues au besoin, pour discuter des principaux indicateurs de rendement du projet et fournir une orientation stratégique. Il constituera également une plateforme pour le partage des leçons retenues et des bonnes pratiques entre les États membres de la COI.
 [image: ][footnoteRef:44]   [44:  Orange représente la surveillance financière globale du projet ; bleu représente le contrôle de qualité de haut niveau ; et vert représente les partenaires de mise en œuvre. ] 


Unité régionale de gestion de projet (PMU)
Une Unité régionale de gestion des projets (PMU) sera créée par la COI à son siège et travaillera sous la responsabilité d’un chef de projet désigné par le Secrétaire général de la COI. Les membres du personnel suivants formeront la PMU :
· Le Coordinateur régional du projet (RPC) : La PMU sera dirigée par un Coordinateur régional de projet (RPC) à plein temps, ayant une expertise technique et des capacités dans la gestion de projets multinationaux de grande envergure. Le RPC sera responsable de la mise en œuvre globale du projet ; 
· Les Coordinateurs de projet nationaux (NPC) ayant une expertise technique pour assurer une mise en œuvre quotidienne efficace et sans heurts du projet dans chaque pays bénéficiaire (basés dans chaque pays bénéficiaire)
· L’Agent financier pour assurer la redevabilité et la transparence des dépenses du projet 
· L’Agent administratif pour soutenir la mise en œuvre du projet et effectuer les tâches administratives quotidiennes
· Le Responsable de la communication pour développer, diffuser et archiver les supports de communication relatifs aux projets
· L’Agent environnemental et social pour assurer l’inclusion de garanties environnementales et sociales dans le projet ; 
· L’Expert en hydrométéorologie : Un membre du personnel à temps partiel ayant une expertise technique en hydrométéorologie sera également recruté pour élaborer les Termes de référence et les appels d’offres pour les activités techniques, examiner les demandes, et superviser et conseiller le RPC sur la mise en œuvre des activités techniques du projet.
En plus de la PMU, un panel d’experts aux compétences diverses sera pré-identifié et sollicité de manière ponctuelle par l’EE pour examiner et évaluer les profils des candidatures et des candidats proposés dans les offres soumises en réponse aux appels d’offres. L’objectif de ces experts sera de conseiller la COI sur le meilleur candidat/prestataire de services à engager pour l’exécution du projet.

	B.5. Justification de la demande de financement du FVC (max. 1000 mots, environ 2 pages)

	
Le projet Hydromet tel que proposé avec ses différents éléments et son budget global de 78 060 500 USD, est l’investissement le plus approprié pour réaliser le changement de paradigme souhaité (voir Section D).  Dans ce contexte, une subvention de 59 593 009 USD du FVC est demandée par les gouvernements des Comores, de Madagascar, de Maurice et des Seychelles pour investir dans l’adaptation au changement climatique et permettre un changement de paradigme dans la production et la diffusion de services climatiques fiables et opportuns qui répondent aux besoins des utilisateurs parmi les groupes et secteurs les plus vulnérables. Ces pays sont extrêmement vulnérables aux aléas et aux changements liés au climat (voir FS, Chapitre 2 ; et section B1 de la présente FP), qui devraient augmenter, et ni les gouvernements ni les groupes et secteurs vulnérables n’ont la capacité requise pour améliorer les services climatiques et les systèmes d’alerte précoce à l’échelle, et renforcer la prévention et l’atténuation des risques. 
Comores
Le gouvernement des Comores dispose de ressources limitées pour investir dans des interventions résilientes au changement climatique. Le pays est classé comme PMA, et environ 46 % de la population vit dans la pauvreté absolue avec moins de 1,25 USD par jour. Une grande partie de la population dépend des envois de fonds de la diaspora comorienne (principalement en France). Le pays lui-même dépend fortement de l’aide extérieure, l’assistance reçue de tous les donateurs en 2017 s’élevant à environ 6,3 % de son PIB[footnoteRef:45]. La dette publique brute a augmenté depuis 2014, pour atteindre, selon les estimations, 35,1 % du PIB en 2019[footnoteRef:46].  Le budget des Comores a été fortement déficitaire ces dernières années et le restera au moins jusqu’en 2020 (dernière année des projections du FMI), ce qui rend impossible le remboursement des intérêts de la dette souveraine. Le FMI et la Banque mondiale continuent donc d’évaluer le risque de surendettement des Comores comme étant « modéré ».  En raison des difficultés persistantes en termes de viabilité de la dette, le FMI recommande explicitement que le pays ne sollicite un soutien extérieur qu’à des conditions privilégiées. [45:  Stat OCDE « GeoBook: Geographical flows to developing countries: Comoros ».]  [46: FMI DataMapper, Perspectives économiques mondiales (avril 2019) : General government gross debt (Percent of GDP).] 

Les Comores ont un système financier très peu profond, avec seulement huit institutions financières en activité et aucun marché de capitaux. La plupart des prêts aux Comores sont destinés au secteur privé et les prêts au secteur public sont très limités. En outre, le financement par prêt ne convient pas au projet proposé. Les avantages du projet étant essentiellement des biens publics, il est peu probable qu’il y ait un retour financier à court terme sur l’investissement pour rembourser les prêts (voir Annexe 3a, Analyse économique). 
Madagascar
Madagascar est un Pays Moins Avancé, qui fait face à de multiples défis de développement dont la pauvreté, le manque d’infrastructures et l’accès limité aux soins de santé et autres services publics. En 2012, plus de 77 % de la population vivait en dessous du seuil de pauvreté de 1,90 USD. Le pays est fortement tributaire de l’aide extérieure, qui représentait environ 7 % de son PIB en 2017[footnoteRef:47].  Les changements de politiques économiques, combinés à l’instabilité politique générale de Madagascar, ont entravé la croissance économique et des estimations récentes soulignent que la dette a augmenté à 41 % en 2019[footnoteRef:48]. Les organismes multilatéraux (en particulier la Banque mondiale et la Banque africaine de développement) représentent 57 % de la dette de Madagascar[footnoteRef:49]. Dans ce contexte, le gouvernement, qui donne la priorité aux besoins urgents de développement, n’a pas les ressources nécessaires pour investir dans l’adaptation au changement climatique.  En outre, le financement qui pourrait être disponible auprès d’autres donateurs est insuffisant, axé sur les projets ou les secteurs, et n’est pas coordonné pour soutenir le développement des services climatiques à l’échelle proposée.  [47:  Stat OCDE « GeoBook: Geographical flows to developing countries: Madagascar ».]  [48: FMI DataMapper, Perspectives économiques mondiales (avril 2019) : General government gross debt (Percent of GDP).]  [49:  Ibid. à 4.] 

L’accès au crédit est également très limité à Madagascar et tend à être à court ou moyen terme, ce qui rend difficile le financement de projets qui nécessitent un investissement à long terme pour générer des changements transformationnels, comme le projet Hydromet proposé. De plus, Madagascar est perçu comme un pays à haut risque par la plupart des investisseurs institutionnels et privés[footnoteRef:50]. Par conséquent, il est très difficile d’attirer des capitaux privés dans le pays pour des financements innovants et il faudrait des bénéfices importants pour atténuer le risque perçu. Toutefois, les avantages du projet du FVC proposé seront essentiellement des biens publics et les rendements financiers, p.ex. pour les secteurs sensibles au climat, ne seront pas suffisants pour assurer le service de la dette.  [50:  Banque mondiale, Doing Business Rankings.] 

Maurice
Maurice est considérée comme un pays à revenu intermédiaire supérieur qui ne dépend pas fortement de l’aide extérieure : l’aide au développement extérieure nette reçue par Maurice de la part de tous les donateurs en 2017 s’est élevée à moins de 1 % de son PIB[footnoteRef:51]. Pourtant, Maurice se caractérise par un niveau d’endettement élevé et une grande vulnérabilité aux chocs climatiques en raison de sa taille et de son exposition aux aléas. En 2019, la dette publique brute de Maurice est estimée à 67,5 % de son PIB (la plaçant au 52e rang sur 187 pays - plus que les Comores, Madagascar et les Seychelles)[footnoteRef:52]. Malgré une richesse relative par rapport aux autres pays de la région, en particulier Madagascar et les Comores, il est important de noter que le pays est confronté à des risques de catastrophe croissants en raison du changement climatique. Chaque année, le gouvernement dépense des millions d’USD pour se remettre des dommages causés par les catastrophes et mettre en œuvre des interventions d’urgence. Plus important encore, les risques de catastrophe menacent le statut de Maurice en tant que pays à revenu moyen supérieur, en particulier le pilier de l’économie du pays, l’agriculture d’exportation (canne à sucre) et le tourisme avec ses infrastructures connexes. En conséquence, le gouvernement de Maurice ne peut pas soutenir financièrement les investissements à l’échelle dans les équipements hydrométéorologiques et améliorer la production de CP-CS, nécessaire pour accroître la résilience du pays au changement climatique.  [51:  Stat OCDE « GeoBook: Geographical flows to developing countries: Mauritius ».]  [52: FMI DataMapper, Perspectives économiques mondiales (avril 2019) : General government gross debt (Percent of GDP).] 

Seychelles
Bien qu’elles soient considérées comme un pays à revenu élevé en raison de leur PIB par habitant relativement élevé, les Seychelles ont des niveaux élevés d’endettement et d’inégalité. Leur statut de pays à revenu élevé est également particulièrement menacé par le changement climatique, en raison de leur statut de petits États insulaires et de leur dépendance économique à l’égard du tourisme et de la pêche.  En 2019, la dette publique brute est estimée à 54,5 % du PIB des Seychelles (plaçant le pays au 88e rang sur 187 pays - plus haut que les Comores et Madagascar)[footnoteRef:53]. Comme Maurice, le gouvernement des Seychelles dépense de plus en plus d’argent pour les pertes liées aux catastrophes et les interventions d’urgence et, par conséquent, n’a pas la capacité financière de soutenir les investissements à l’échelle dans les équipements hydrométéorologiques pour améliorer la production de CP-CS, nécessaire pour accroître la résilience du pays au changement climatique.  [53: FMI DataMapper, Perspectives économiques mondiales (avril 2019) : General government gross debt (Percent of GDP).] 

Les NMHS des quatre pays cibles n’ont pas les ressources nécessaires pour investir dans l’équipement coûteux requis pour réaliser le changement de paradigme souhaité, ni pour couvrir tous les coûts de fonctionnement et de maintenance associés à cet équipement. Ce manque de ressources est dû à un manque de budget pour investir dans de tels équipements, et à un manque de structure institutionnelle solide et de plans financiers qui leur permettraient de couvrir les coûts de fonctionnement à long terme de ces équipements. Le financement par prêt n’est pas non plus envisagé dans le cadre du projet proposé parce que les données, informations, prévisions, alertes et autres produits climatiques, qui bénéficient d’un soutien au titre du projet proposé, sont fournis en tant que « biens publics », en raison de leur valeur en termes de sécurité publique et de leurs avantages socioéconomiques transversaux. En conséquence, les gouvernements sollicitent des subventions auprès du FVC pour les mesures d’adaptation urgentes proposées dans le cadre de ce projet.
Il convient néanmoins de noter que les gouvernements des Comores, de Madagascar, de Maurice et des Seychelles se sont engagés à soutenir le projet proposé. Aux Comores, le gouvernement fournira 1,2 million d’USD en nature ; à Madagascar, 1 million d’USD en nature ; à Maurice, 1,7 million d’USD en espèces et en nature ; et aux Seychelles, 2,7 millions d’USD en espèces et en nature. Se reporter à l’Annexe 13 pour plus de détails. Ces engagements de co-financement serviront à financer la construction de nouvelles installations pour l’exploitation et le stockage des équipements qui seront mis en place dans le cadre de ce projet, et à couvrir les coûts d’opération et de maintenance (O&M) pendant la durée de vie du projet.
Cependant, les investissements nécessaires pour moderniser et améliorer les CP-CS à l’échelle des Comores, de Madagascar, de Maurice et des Seychelles sont importants et doivent être soutenus par un financement externe des partenaires internationaux au développement.  L’AFD et l’UE se sont déjà engagées à soutenir le projet proposé par des contributions en subvention de respectivement 5 500 000 USD et 6 000 000 USD. Au vu de ces deux contributions, seule une amélioration partielle des services météorologiques existants et du renforcement des capacités serait possible, et les avantages à l’échelle en termes de coûts évités et de développement des services climatiques ne peuvent être réalisés en l’absence d’investissements du FVC (voir section D.6 et Annexe 3a Analyse économique). Par conséquent, une subvention du FVC est demandée pour soutenir une approche globale pour l’amélioration des services hydrométéorologiques, par opposition à une approche fragmentaire, qui domine actuellement. Une telle approche intégrée est nécessaire pour opérer un changement de paradigme qui améliorera les services hydrométéorologiques afin de fournir aux décideurs des secteurs et des communautés clés des informations adéquates pour la réduction des risques de catastrophe et l’adaptation au changement climatique. Après la mise en œuvre du projet, la production de services climatiques améliorés présente des opportunités de vente potentielle de CP-CS dans le secteur privé à l’avenir. De telles opportunités sont explorées dans le Modèle opérationnel, Annexe 3a (une partie de l’Analyse économique). Des modèles opérationnels détaillés qui envisagent la vente de CP-CS seront également élaborés pour les services météorologiques de chaque pays cible dans le cadre du projet Hydromet proposé (Élément 1). Ces modèles permettront de s’assurer que les investissements du FVC qui améliorent les CP-CS aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles produiront également des rendements financiers pour les pays cibles, qui pourront être réinvestis dans la production continue et durable de CP-CS fiables et opportuns. Enfin, grâce à la réduction des impacts des inondations et des sécheresses sur les moyens de subsistance et les activités économiques comme l’agriculture et le tourisme, par exemple, le projet proposé créera des avantages et la vulnérabilité de la population dans les quatre pays cibles sera considérablement réduite. Ceci correspond pleinement à l’objectif du FVC de promouvoir un développement résilient au changement climatique.

	B.6. Stratégie de sortie et durabilité (max. 500 mots, environ 1 page)

	Un engagement étendu des intervenants pendant la conception et les phases initiales du projet permettra de veiller à ce que tous les intervenants soutiennent les interventions du projet. Les équipements hydrométéorologiques mis en place dans le cadre du projet seront gérés et entretenus pendant toute leur durée de vie et la maintenance requise sera effectuée par les gouvernements bénéficiaires pendant et après le projet, ou au niveau régional par la COI/le RCC. Le projet accordera la priorité au renforcement des capacités des collectivités, des intervenants des secteurs sensibles aux conditions climatiques ainsi que des employés et des institutions gouvernementales. Ainsi, ces intervenants pourront continuer à co-produire et à utiliser les services climatologiques (CP-CS) au terme du financement du projet ; et ils pourront maintenir l’O&M (Opération et Maintenance) requises de l’équipement hydrométéorologique. De plus, un plan opérationnel de recouvrement des coûts sera élaboré pour le RCC et les NMHS afin d’améliorer la gestion financière et la rentabilité et de fournir les ressources nécessaires pour réinvestir dans des CP-CS améliorés. Enfin, la révision des projections relatives au changement climatique, la production de cartes des aléas et la mise à jour des plans d’adaptation permettront de passer à un développement à long terme résilient au changement climatique dans les quatre pays cibles. Les résultats du projet ainsi que les leçons retenues seront réunis et partagés sur la plateforme en ligne (UIP) afin d’améliorer et de reproduire ces approches. 

Plusieurs interventions du projet ont été spécifiquement conçues pour assurer sa durabilité au-delà de la durée de vie du projet. 
1) Renforcement des NMHS (y compris la stratégie financière)
Dans le cadre du Produit 1.3, la capacité institutionnelle des NMHS dans chaque pays sera renforcée afin de simplifier les rôles et les responsabilités, d’améliorer leur environnement de travail (pour conserver le personnel qualifié) et, en particulier, d’améliorer leur efficacité financière et leur trésorerie. Ce travail aboutira à une stratégie institutionnelle solide pour chaque NMHS, y compris un plan de recouvrement des coûts et un plan opérationnel, qui permettra de produire et de fournir des CP-CS améliorés. Ainsi, les NMHS seront en mesure d’effectuer une planification stratégique et budgétaire et de mettre en œuvre une gestion efficace et efficiente. Un plan opérationnel à long terme pour les services météorologiques sera également établi, afin d’étudier les possibilités de vente des CP-CS dans chaque pays cible, de manière à générer de nouveaux revenus qui pourront être réinvestis dans la maintenance et la modernisation du matériel hydrométéorologique[footnoteRef:54]. Les NMHS seront également soutenus par des interventions de formation et de renforcement des capacités à l’intention du personnel, et par la participation à des activités de R&D au titre du Produit 2.3. Avec les interventions de renforcement institutionnel, cela contribuera à rapprocher les NMHS des quatre pays cibles de la catégorie 3 de l’OMM « Services climatologiques complets ».  [54:  Voir Annexe 3a, Analyse économique et version préliminaire du plan opérationnel.] 


2) Une approche régionale favorisant la rentabilité, les partenariats et l’intégration dans les initiatives hydrométéorologiques régionales.
La rentabilité sera obtenue grâce à une collaboration plus efficace pour la surveillance des risques aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles. La collaboration sera assurée par la création d’un RCC dont les quatre services météorologiques nationaux deviendront membres. Dans le cadre du RCC, un laboratoire régional de maintenance et un centre de formation seront créés. Le laboratoire de maintenance, en particulier, sera chargé des travaux de maintenance et d’étalonnage sur les équipements hydrométéorologiques existants et nouveaux. Ces travaux permettront de réduire les coûts supplémentaires actuels liés à l’envoi de capteurs et d’autres équipements à durée de vie limitée nécessitant une maintenance régulière à l’étranger (actuellement au Kenya et en Afrique du Sud). Les membres du personnel des NMHS seront également formés au centre de formation régional actuel à Maurice. Ce dernier sera remis à neuf avec des équipements et des logiciels appropriés pouvant être partagés dans toute la région.
En ce qui concerne la mise à profit des partenariats avec des initiatives hydrométéorologiques régionales ou internationales, il convient de noter que le RCC sera créé pour faire partie du réseau des RCC de l’OMM[footnoteRef:55]. La coordination entre les États membres sera assurée par la COI, qui joue un rôle clé dans la région du SWIO. En effet, la COI est la seule institution régionale des États du Sud-ouest de l’océan Indien. Financée par ses États membres en 1984, elle bénéficie du soutien financier de ces États depuis lors. Enfin, le projet assurera la participation des quatre pays bénéficiaires à l’initiative WHYCOS de l’OMM, en mettant en œuvre les recommandations identifiées dans l’étude HYCOS pour la région de l’océan Indien (voir Annexe 22 Étude HYCOS).  [55:  http://www.wmo.int/pages/prog/wcp/wcasp/rcc/rcc.php
] 

3) Élaboration de CP-CS améliorés qui répondent aux besoins des utilisateurs et qui sont constamment perfectionnés en fonction des retours d’information
Le projet est conçu en tenant compte des utilisateurs finaux. Il consacre donc des ressources importantes à la satisfaction des besoins des utilisateurs de dernière ligne. Les CP-CS produits dans le cadre de ce projet seront développés de concert avec les utilisateurs au cours d’ateliers, de consultations et d’événements de formation communs avec les NMHS, les institutions de DRR, les utilisateurs sectoriels et les communautés. En outre, un mécanisme de collecte systématique des retours d’information des utilisateurs sur les CP-CS sera institutionnalisé, par le biais des RFCS et par l’intermédiaire de l’UIP et du SWIOCOF. Les utilisateurs finaux seront également sensibilisés et formés à l’utilisation des canaux de communication, y compris l’UIP, le NCOF et le SWIOCOF, pour accéder aux CP-CS et donner leur avis sur celui-ci. Cette initiative permettra de garantir que les services hydrométéorologiques continuent d’évoluer en fonction des demandes des utilisateurs, ce qui contribuera à la durabilité à long terme en maintenant la pertinence des services hydrométéorologiques. Dans le contexte du changement climatique, la demande de CP-CS améliorés augmentera, ajoutant ainsi une valeur à la production de tels services à long terme.
4) Stratégie de commercialisation des CP-CS
À mesure que les CP-CS s’amélioreront, les demandes du secteur privé pour de tels services se développeront. Les discussions préliminaires dans les quatre pays avec les représentants du tourisme et de l’agro-industrie indiquent un intérêt potentiel à payer pour des CP-CS fiables et fournis en temps voulu. Cet intérêt sera examiné plus en détail dans le cadre du projet proposé. Un plan opérationnel détaillé sera élaboré pour tous les NMHS afin de les aider à vendre leurs produits, conçus pour répondre aux demandes spécifiques des utilisateurs du secteur privé (y compris les assurances). L’Annexe 3a comprend une version préliminaire de Modèle opérationnel, qui indique le flux de revenu potentiel du secteur privé contribuant jusqu’à 15 % des budgets des NMHS. 
Enfin, il convient de noter qu’une version préliminaire de budget Opération et Maintenance a été préparée pour le projet proposé. Ce budget estime que pendant les cinq années de la mise en œuvre du projet, le budget Opération et Maintenance après l’installation de l’équipement est d’environ 6 millions d’USD, et sera partiellement couvert par les gouvernements des Comores et de Madagascar (en nature) tandis que les gouvernements de Maurice et des Seychelles prendront entièrement en charge leurs budgets O&M respectifs. Le budget O&M sera mis à jour pendant la mise en œuvre du projet, en fonction d’un examen plus détaillé des ressources humaines et financières actuelles, ainsi que d’une estimation précise des augmentations nécessaires pour une O&M efficace. Les gouvernements des quatre pays bénéficiaires établiront en outre un système de suivi des dépenses pour les services hydrométéorologiques afin de permettre un suivi efficace des ressources allouées et des dépenses d’opération et maintenance. Au terme du projet, l’objectif est que les quatre NMHS bénéficiaires couvrent entièrement leurs frais O&M, car leur personnel aura été formé dans le cadre de ce projet et un laboratoire régional de maintenance aura été créé. 
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	INFORMATIONS SUR LE FINANCEMENT

	C.1. Financement total 

	(a) Financement demandé au FVC (i + ii + iii + iv + v + vi + vii)
	Montant total
	Devise

	
	Saisir montant
	Options 

	Instrument financier du FVC
	Montant
	Modalités
	Période de grâce
	Valorisation

	(i)
	Prêts privilégiés
	Saisir montant
	Saisir ans
	Saisir ans
	Saisir %

	(ii)
	Prêts subordonnés
	Saisir montant
	Saisir ans
	Saisir ans
	Saisir %

	(iii)
	Capital
	Saisir montant
	
	
	Saisir % rendement sur capital


	(iv)
	Garanties
	Saisir montant
	Saisir ans
	
	

	(v)
	Subventions remboursables
	Saisir montant
	
	
	

	(vi)
	Subventions
	59 593 009 
	
	
	

	(vii)
	Paiements basés sur les résultats
	Saisir montant
	
	
	

	(b) Informations de co-financement
	Montant total
	Devise

	
	Saisir montant
	Options

	Nom de l’institution
	Instrument financier
	Montant
	Devise
	Modalités et période de grâce
	Valorisation
	Ancienneté

	AFD
	Subvention
	5 500 000
	millions d’USD ($) 
	Saisir ans
Saisir ans
	Saisir %
	Options

	UE
	Subvention
	6 000 000
	millions d’USD ($) 
	Saisir ans
Saisir ans
	Saisir %
	Options

	Gouv. des Comores
	En nature
	1 267 000
	millions d’USD ($) 
	Saisir ans Saisir ans
	Saisir %
	Options

	Gouv. de Madagascar
	En nature
	1 018 000
	millions d’USD ($) 
	Saisir ans Saisir ans
	Saisir %
	Options

	Gouv. de Maurice
	Subvention
	1 742 000
	millions d’USD ($) 
	Saisir ans Saisir ans
	Saisir %
	Options

	Gouv. des Seychelles
	Subvention
	2 862 000
	millions d’USD ($) 
	Saisir ans
Saisir ans
	Saisir %
	Options

	(c) Financement total
(c) = (a)+(b)
	Montant
	Devise

	(d) 
	78 060 500
	million USD ($) 

	Autres dispositions et contributions financières (max. 250 mots, environ 0,5 page)
	Expliquer si l’une des parties au financement, y compris l’AE, bénéficierait d’un type de garantie quelconque (p. ex., une garantie souveraine, une garantie de l’Agence multilatérale de garantie des investissements). 
Expliquer également les autres contributions, telles que les contributions en nature, y compris les exonérations fiscales et les apports d’actifs. 
Inclure également le financement parallèle associé à ce projet ou programme. 

	C.2. Financement par Élément 

	Fournir une estimation du coût total par Élément et par produit comme indiqué à la section B.3. ci-dessus et ventiler par source de financement. Plus d’une institution de co-financement peut financer un seul élément ou un seul produit. Fournir les estimations de coûts résumées dans le tableau ci-dessous et le plan budgétaire détaillé à l’Annexe 4.

	Élément
	Produit
	Coût indicatif
Options
	Financement du FVC
	Co-financement

	
	
	
	Montant
Options
	Instrument financier
	Montant
Options
	Instrument financier
	Nom des institutions

	Renforcement des capacités, développement institutionnel et coopération régionale
	Un Centre climatique régional et des cadres pour les services climatiques (CP-CS) établis dans la région du SWIO
	850 000
	780 884,15
	Subventions	69 115,85
	Subventions	AFD

	
	Renforcement des dispositions institutionnelles et de la stratégie opérationnelle des services nationaux de météorologie
	1 200 000
	1 102 424,68
	Subventions	97 575,32
	Subventions	AFD

	Cliquer ici pour saisir texte
	Amélioration de la dotation en personnel du RCC et des services nationaux de météorologie.
	5 240 000
	4 813 921,09
	Subventions	426 078,91
	Subventions	AFD

	
	Conception détaillée, spécifications techniques, intégration du système et processus d’appel d’offres des activités du projet
	2 296 000
	2 109 305,88
	Subventions	186 694,12
	Subventions	AFD

	Amélioration de la surveillance, des analyses et des prévisions des risques
	Amélioration des services d’observation, de surveillance et de prévision des impacts hydrométéorologiques
	31 653 500
	28 226 029,26
	Subventions	3 427 470,74
	Subventions	AFD ; EU; gouv.

	Cliquez ici pour saisir texte
	Mise en place d’installations régionales pour la maintenance et la formation
	1 500 000
	1 378 030,85
	Subventions	121 969,15
	Subventions	AFD 

	Cliquer ici pour saisir texte
	Renforcement des capacités de R&D pour améliorer la compréhension des risques climatiques et des risques de catastrophe pour les communautés et les secteurs
	7 570 000
	6 954 462,34
	Subventions	615 537,66
	Subventions	AFD

	Renforcement de la prestation de services climatiques et des systèmes d’alerte précoce aux niveaux national et régional
	Amélioration de la production et de la diffusion de CP-CS immédiats aux niveaux régional et national
	8 970 000
	4 295 497,97
	Subventions	4 674 502,03
	Subventions	AFD ; EU

	Cliquer ici pour saisir texte
	Amélioration ou élaboration de plans de réduction des risques et d’adaptation à court et à long terme fondés sur des données climatiques de grande qualité, des évaluations des risques et de la vulnérabilité et des projections relatives aux changements climatiques (produit au titre du Résultat 2)  
	800 000
	348 138,43
	Subventions	415 861,57
	Subventions	AFD ; UE

	Cliquer ici pour saisir texte
	Formation et amélioration de la communication avec les utilisateurs et les utilisateurs finaux des CP-CS
	6 350 000
	4 577 478,01
	Subventions	1 772 521,99
	Subventions	AFD ; UE

	Gestion de projet
	PMU
	3 637 000
	3 037 000
	Subventions	600 000
	Subventions	AFD

	
	O&M
	7 994 000
	1 933 836,62
	Subventions	6 060 163
	Subventions	AFD ; Gouv. 

	Coût total indicatif (USD)
	78 060 500
	59 593 009
	18 467 491




	C.3 Renforcement des capacités et développement/transfert des technologies (max. 250 mots, environ 0,5 page)

	C.3.1 Le financement du FVC permet-il de financer des activités de renforcement des capacités ?
	Oui ☒      Non ☐

	C.3.2. Les fonds du FVC financent-ils le développement/transfert des technologies ?
	Oui ☐      Non ☒

	Le FVC investira ±11 millions d’USD pour soutenir les interventions de renforcement des capacités. Ces interventions incluent notamment des formations de base sur les services climatiques, les risques climatiques et les impacts sur les communautés et les secteurs pour les membres du personnel des NMHS, des institutions de DRR et des secteurs sensibles aux conditions climatiques (environ 5 millions d’USD) ; des formations visant à améliorer la capacité des membres du personnel des NMHS à produire des prévisions pertinentes au niveau local (environ 500 000 USD), d’activités de formation et de R&D visant à réduire l’échelle des projections du changement climatique (environ 700 000), des formations sur la modélisation hydrologique pour la prévision des inondations (environ 500 000 USD) et des formations visant à développer des produits agricoles saisonniers (environ 500 000 USD). Ces interventions de renforcement des capacités, mises en œuvre dans le cadre des Éléments 1 et 2 du projet proposé, seront essentielles pour assurer la production de CP-CS qui soient opportuns, précis et ciblent les besoins des utilisateurs dans les secteurs sensibles aux conditions climatiques. Les formations de base de l’Élément 1 (Activité 1.3.2) permettront de mieux comprendre comment les dangers et les changements climatiques peuvent affecter les secteurs et les communautés clés et comment les CP-CS peuvent contribuer à atténuer ces impacts négatifs ; tandis que les formations techniques à mettre en œuvre dans le cadre de l’Élément 2 (activités 2.3.1-2.3.4) amélioreront la capacité des membres du personnel des NMHS à produire des prévisions à court et à long terme précises et pertinentes au niveau local qui peuvent servir d’outils de prise de décision pour réduire les vulnérabilités climatiques. 
Il convient également de noter que les aspects régionaux du projet qui sous-tendent la collaboration et le partage des connaissances entre les quatre pays cibles offrent aux pays l’occasion de tirer parti des forces de chacun et de capitaliser sur les initiatives nationales réussies ; les installations régionales qui seront mises en place dans le cadre du RCC, et les responsabilités partagées pour la maintenance et l’étalonnage des équipements, la formation et la R&D, ou la gestion de l’UIP, augmenteront la capacité et l’expertise de chaque pays dans un domaine spécifique (selon l’élément régional qu’ils organiseront). 
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	PERFORMANCE ESPÉRÉE PAR RAPPORT AUX CRITÈRES D’INVESTISSEMENT 

	Cette section se rapporte à la performance du projet/programme par rapport aux critères d’investissement tels que définis dans le Cadre d’investissement initial du FVC. 

	D.1. Potentiel de l’impact (max. 500 mots, environ 1 page)

	Par le biais de ses trois éléments complémentaires, le projet proposé vise à réduire la vulnérabilité des Comores, de Madagascar, de Maurice et des Seychelles aux risques et changements climatiques. Cet objectif correspond exactement au cadre de Sendai et à la cible 13 des ODD (voir Section D.5). L’objectif du projet sera atteint à mesure que les services climatiques s’amélioreront, qu’ils seront plus fiables et plus rapides. Les services climatiques, conçus dans le cadre du projet proposé, appuieront l’adaptation au changement climatique et la réduction des risques dans les secteurs économiques clés. En outre, les activités de renforcement des capacités et plusieurs produits climatiques élaborés dans le cadre de ce projet profiteront à tous les domaines prioritaires des GFCS à long terme, au-delà de la durée de vie du projet. Dans le cadre du projet proposé, deux secteurs économiques clés par pays bénéficieront de services spécifiques, qui appuieront la prise de décisions en matière de résilience au climat dans ces secteurs ; ces services spécifiques pourraient être étendus et reproduits dans d’autres secteurs prioritaires, après le projet, et en s’appuyant sur les méthodologies, le renforcement des capacités, l’appui technique et les enseignements tirés du projet proposé. 
Les services spécifiques à développer sont les suivants : Dans le cadre de l’Activité 3.1.1, le projet élaborera des services consultatifs agricoles et les diffusera aux intervenants concernés dans un format adapté à l’utilisateur, en utilisant les moyens de communication appropriés aux Comores, à Madagascar et à Maurice ; dans ces 3 pays, l’agriculture est la clé de l'économie (voir Annexe 3a, Analyse économique, pour plus de détails). Cette activité permettra aux agriculteurs de disposer des informations adéquates pour ajuster leurs calendriers et leurs pratiques agricoles. Des prévisions météorologiques pertinentes au niveau local (Activité 3.1.1) et des alertes précoces (Activité 3.1.2) seront également diffusées auprès du grand public, et une attention particulière sera accordée aux groupes socio-économiques vulnérables ayant un accès limité aux alertes pertinentes : les pêcheurs aux Comores et aux Seychelles, et les agriculteurs (y compris les femmes) aux Comores, à Madagascar et à Maurice. Grâce à l’accès à des informations climatiques fiables, les pêcheurs, par exemple, pourront décider en connaissance de cause du moment où ils sortiront en mer et protéger leur équipement et leurs récoltes contre les extrêmes climatiques. Des alertes spécifiques pour l’industrie du tourisme seront également produites aux Seychelles, ciblant les hôtels et les organisations proposant des activités aux touristes. Les gains économiques prévus et les pertes évitées pour les principaux secteurs économiques dans chaque pays cible sont décrits à l’Annexe 3a, Analyse économique. En outre, les interventions d’urgence sur le terrain seront également renforcées dans tous les pays afin de réduire les impacts associés aux aléas climatiques (Activité 3.2.1). Enfin, tous les secteurs et toutes les collectivités bénéficieront de la mise à jour des plans d’adaptation au changement climatique à long terme (Activité 3.2.2). Ces interventions ont été largement discutées avec les intervenants dans les quatre pays ; elles ont été validées en novembre 2019 lors de l’atelier de validation finale de la préparation du projet. 
Ces interventions aideront directement 14,6 millions de personnes. On estime que l’ensemble de la population de ces quatre pays, 29,2 millions de personnes, sera indirectement bénéficiaire du projet proposé. Ces personnes bénéficieront d’une sécurité alimentaire accrue, d’un meilleur accès à l’eau potable et de plans d’adaptation à long terme plus efficaces. Voir Annexe 2, FS, Chapitre 5 pour le calcul détaillé des bénéficiaires du projet.
Il convient également de noter que le projet proposé répond à un appel lancé en 2010 par l’Union africaine (UA) et l’OMM en vue d’apporter un soutien à grande échelle aux NMHS de la région de l’océan Indien. 
Le projet proposé comporte des activités consacrées au renforcement des capacités (voir la Section C.3.2) et à la sensibilisation des utilisateurs des CP-CS sur la manière d’utiliser ces produits et services pour la réduction de la vulnérabilité (au titre de l’Élément 3). La sensibilisation des utilisateurs et des utilisateurs finaux des CP-CS sera également encouragée dans le cadre de diverses activités des trois éléments du projet, car les utilisateurs seront engagés à co-produire les CP-CS avec les NMHS. On trouvera plus de détails sur les activités de formation/sensibilisation du projet à la Section E.6 du cadre du projet. 
Dans l’ensemble, les interventions de formation et de sensibilisation, prévues dans le cadre du projet proposé, permettront : i) d’accroître les capacités des intervenants au sein des NMHS, des institutions de DRR, des organisations sectorielles, des services d’urgence et des organisations locales ou des courtiers de connaissances à comprendre les risques climatiques pour les communautés et les secteurs et à mettre en œuvre les mesures de prévention, d’atténuation ou d’adaptation pertinentes ; et ii) d’améliorer la compréhension des risques climatiques, des mesures de prévention potentielles et de l’utilisation des CP-CS au sein des communautés et des secteurs. La sensibilisation sera soutenue par le renforcement de l’UIP, du NCOF et du SWIOCOF. Ces plateformes seront utilisées non seulement pour faciliter les interactions et les processus de collaboration entre les producteurs et les utilisateurs des CP-CS, mais aussi pour partager les leçons apprises et les meilleures pratiques de réduction des risques et d’adaptation basées sur les CP-CS améliorés, permettant ainsi une mise à l’échelle pour tous les secteurs et communautés des Comores, de Madagascar, de Maurice et des Seychelles. Par ailleurs, on espère qu’un nombre croissant d’utilisateurs et d’utilisateurs finaux seront disposés à accéder aux CP-CS et à les utiliser pour la prise de décisions à mesure que leur qualité et leur fiabilité s’amélioreront. 

	D.2. Changement de paradigme (max. 500 mots, environ 1 page)

	[bookmark: _Hlk362860]Le projet du FVC proposé entraînera un changement de paradigme qui se traduira par une meilleure résilience aux conditions climatiques aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles. Actuellement, la croissance économique de ces pays est considérablement entravée, et les moyens de subsistance et le bien-être des communautés sont menacés par les aléas et les changements climatiques. Pour résoudre ce problème, les ressources du FVC seront investies dans i) le renforcement des capacités institutionnelles et techniques des services hydrométéorologiques aux niveaux régional et national ; et ii) la production de CP-CS qui répondent de manière adéquate aux besoins urgents des principaux secteurs économiques et des communautés. 
Le projet Hydromet proposé adopte une approche innovante et intégrée, qui repose sur trois éléments, se complétant et se soutenant mutuellement (voir Théorie du changement, section B.4). À l’aide de ses trois éléments, le projet proposé adopte une approche visant à améliorer la préparation aux risques climatiques et les alertes précoces. Cette approche soutient les capacités techniques et technologiques de surveillance et de prévision des risques et des extrêmes climatiques, comme c’est souvent le cas dans des projets similaires, et de surcroît, elle améliore les contextes et les cadres institutionnels soutenant la réduction des risques climatiques et l’adaptation à ces risques à l’échelle régionale et nationale. En tant que telles, les interventions proposées répondent aux besoins structurels de chacun des pays cibles et adoptent une approche « systémique » (intégrant les aspects stratégiques, institutionnels, financiers et de ressources humaines, au lieu de se limiter à des améliorations techniques/équipements).
L’approche régionale du projet du FVC proposé, qui est nouvelle dans la région du SWIO, appuie les interventions efficaces au niveau national. Le projet proposé permettra d’établir un RCC et un RFCS. Cet établissement est conforme aux recommandations de l’OMM. Les améliorations techniques visant à renforcer la surveillance et la prévision des risques seront également soutenues au niveau régional par la mise en place d’une équipe régionale de prévision numérique météorologique (NWP) (s’appuyant sur le projet BRIO) avec des installations informatiques régionales partagées au centre de formation. Cette initiative permettra de soutenir le développement de la prévision numérique du temps à l’échelle spatiale la plus basse possible et à toutes les échelles de temps (prévision immédiate, prévision quotidienne, prévision mensuelle, prévision saisonnière et prévision climatique). Enfin, un laboratoire régional commun d’étalonnage et de maintenance sera créé pour tous les équipements hydrométéorologiques spécialisés (actuels et futurs) des quatre pays afin d’économiser sur les coûts de maintenance et d’étalonnage.
Le projet répond aux exigences suivantes du FVC : 
· Potentiel d’intensification et de réplication : Toutes les interventions ont été conçues sur la base des meilleures pratiques existantes et des recommandations de l’OMM et s’appuient sur des projets passés et en cours liés aux services climatologiques dans les quatre pays cibles, les complétant et les transposant à plus grande échelle (voir section B.1). La flexibilité du projet sera encore renforcée par le partage des leçons retenues et des meilleures pratiques dans le cadre de l’UIP et du SWIOCOF, qui seront tous deux renforcés par le projet (Activités 3.3.3 et 3.3.4) ; l’UIP, ainsi que le NCOF et le SWIOCOF seront également utilisés pour partager les projections climatiques, les prévisions météorologiques et les CP-CS élaborés dans le cadre de ce projet, afin de faciliter leur utilisation par d’autres secteurs et groupes socio-économiques, non directement bénéficiaires. On espère que l’utilisation des CP-CS atteindra tous les secteurs pendant et après la mise en œuvre du projet, ce qui permettra d’améliorer la production de produits et de services de haute qualité. Les utilisateurs peuvent inclure des intervenants du secteur privé, qui seraient prêts à payer pour des CP-CS de bonne qualité pouvant informer les décisions clés (p. ex., les intervenants de l’industrie du tourisme à Madagascar ont déjà confirmé la possibilité future d’acheter des CP-CS adéquats en rapport avec leur activité). La contribution potentielle du secteur privé aux CP-CS a été évaluée dans l’Annexe 3a, dans un projet de Modèle opérationnel, qui indique que les NMHS peuvent s’attendre à des revenus pour le recouvrement des coûts jusqu’à 25 % de l’aviation civile et jusqu'à 15 % du secteur commercial. Les rendements financiers supplémentaires pour les services météorologiques permettront d’étendre leurs réseaux d’observation et la prestation de CP-CS à de nouvelles régions et à de nouveaux utilisateurs dans tout le pays. 
· Potentiel de partage des connaissances et d’apprentissage : Le SWIOCOF et l’UIP seront renforcés pour faciliter l’échange d’informations climatiques et d’expériences de gestion des risques dans les quatre pays et promouvoir la collaboration pour la prévision des risques liés au climat, tels que les cyclones. Une attention particulière sera accordée à la promotion du partage d’informations avec les utilisateurs finaux des services climatiques, c’est-à-dire les communautés vulnérables. Ainsi, les meilleurs moyens de communication pour les communautés vulnérables et isolées seront identifiés, y compris les questions de langue, de culture et de genre, les canaux de communication, etc.
· Contribution à la création d’un environnement favorable : Les informations liées au climat ne sont pas diffusées régulièrement aux secteurs sensibles au climat à Madagascar et aux Comores. À Maurice et aux Seychelles, les informations sont diffusées mais elles ne sont pas toujours opportunes ou fiables, en particulier pour les événements à déclenchement rapide comme les crues éclair. On note également que les informations diffusées par les NMHS sont très techniques et ne peuvent pas toujours être utilisées pour la prise de décision. En modernisant les NMHS, en renforçant les cadres institutionnels (Produit 1.2) et en améliorant la collaboration et la communication entre les producteurs et les utilisateurs finaux (Activité 1.1.1), le projet du FVC proposé améliorera la qualité et la facilité d’utilisation des produits climatiques. En outre, une formation sera dispensée aux producteurs de CP-CS sur la façon de produire des CP-CS adaptés aux besoins des utilisateurs (Activité 3.3.1) et aux utilisateurs et aux utilisateurs finaux des services climatiques pour leur permettre de mieux comprendre et utiliser les produits climatiques (Activité 3.3.2). Ce processus sera soutenu par le NCOF et le SWIOCOF qui sont régulièrement accueillis aux niveaux national et régional, ainsi que par des sessions de formation spécifiques mises en œuvre pendant la durée du projet. Enfin, le projet posera les bases qui permettront d’encourager les investissements du secteur privé dans les services climatiques en renforçant les capacités des NMHS à développer et à fournir des produits climatiques qui répondent aux besoins des utilisateurs, p. ex. l’industrie du tourisme.
· Contribution au cadre réglementaire et aux politiques : Le projet proposé renforcera la mise en place institutionnelle des NMHS dans les quatre pays cibles et mettra à jour les plans d’adaptation au changement climatique existants. En outre, un cadre régional de services climatiques sera élaboré et servira de cadre pour la préparation des stratégies nationales de services climatiques. En outre, les données relatives au climat produites dans le cadre du projet Produit 2.3 et partagées sur l’UIP peuvent informer les décideurs pour qu’ils élaborent des politiques et des stratégies dans les secteurs sensibles au climat. Ceci permettra de soutenir une culture de réduction des risques aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles, ainsi que l’harmonisation des équipements et des processus. Enfin, comme indiqué précédemment, le projet proposé est aligné sur les principales politiques et stratégies régionales et nationales, et il les soutient, notamment les Programmes d’action nationaux aux fins de l’adaptation (PANA), les processus des Programmes d’adaptation nationaux (PAN), les NDC, le cadre de Sendai, ainsi que les politiques existantes en matière de changement climatique et les stratégies de réduction des risques de catastrophe. 

	D.3. Développement durable (max. 500 mots, environ 1 page)

	[bookmark: _Hlk363201]Le projet soutient pleinement la mise en œuvre des SDG dans les quatre pays, en particulier la cible 13 : Prendre des mesures urgentes pour lutter contre le changement climatique et ses effets. Comme décrit ci-dessous, les services hydrométéorologiques et d’alerte précoce fourniront un large éventail d’avantages connexes pour soutenir l’adaptation au changement climatique.
· Avantages connexes pour l’environnement 
Le projet fournira des données climatiques fiables pour l’adaptation aux risques climatiques et pour l’amélioration de la gestion des ressources naturelles, en atténuant la vulnérabilité des populations et des biens exposés aux changements climatiques. Par exemple, les informations sur le niveau et le débit des eaux dans les bassins fluviaux ou les alertes d’inondation sont essentielles pour la protection de l’environnement (p. ex. la dispersion des déchets solides) et favorisent une gestion efficace des ressources en eau. La conception et la gestion des petits réservoirs pour l’irrigation, par exemple, bénéficieront également de meilleures données climatiques et de meilleurs services de diffusion ; si les réservoirs sont mieux conçus pour recevoir l’eau le plus efficacement possible, la pression sur les écosystèmes pour l’extraction de l’eau sera réduite. L’atténuation de l’impact des phénomènes extrêmes sur les moyens de subsistance et la possibilité de se préparer et de réagir plus rapidement à des conditions météorologiques de moins en moins prévisibles auront des effets bénéfiques sur le renforcement de la résilience. En retour, les moyens de subsistance et les pratiques d’utilisation des terres résilients aux conditions climatiques contribueront à réduire les pressions sur l’environnement naturel, par exemple l’extraction non durable des ressources naturelles comme le bois pour la production de charbon de bois afin de compenser les pertes agricoles liées au climat ou le remblayage des zones humides en tant qu’habitats naturels d’atténuation des inondations.
· Avantages sociaux connexes, y compris impacts sur la santé
Le projet du FVC proposé contribuera à améliorer le bien-être et la santé et à sauver des vies. Ces améliorations seront réalisées par le renforcement des systèmes d’alerte précoce et d’autres services climatiques tels que la production et la diffusion d’informations agrométéorologiques pour améliorer la productivité agricole à l’appui de la sécurité alimentaire, et les alertes de prolifération d’algues pour éviter les risques de contamination dans le secteur de la pêche. Le projet Hydromet proposé fournira des informations sur les risques d’inondation et de crue éclair, améliorera la production et la diffusion d’alertes précoces à l’intention des communautés vulnérables et sensibilisera à la prévention des risques et aux mesures d’atténuation. Avec une meilleure disponibilité des informations et un accès aux alertes en temps voulu, les communautés peuvent prendre des mesures proactives pour protéger leur vie et leurs biens contre d’éventuelles catastrophes climatiques. De même, les pêcheurs et les agriculteurs pourront déplacer leurs biens et leur matériel de pêche et d’élevage pour les protéger contre les extrêmes climatiques tels que les cyclones et les ondes de tempête. Enfin, le projet proposé permettra d’actualiser les plans d’adaptation au changement climatique, améliorera à long terme la qualité de vie dans les quatre pays cibles.
· Avantages économiques connexes
Des gains économiques importants peuvent être envisagés grâce au projet proposé, à la fois en termes de réduction des pertes liées aux aléas climatiques et d’augmentation du rendement financier/de la productivité dans des secteurs économiques clés comme l’agriculture et le tourisme. Les avantages annuels moyens liés au EWS en termes de coûts évités ont été évalués à environ 14 millions d’USD pour l’ensemble de la région de la COI. Le Bénéfice annuel moyen des services agroclimatiques a été estimé à 73 millions d’USD pour les quatre pays. Enfin, la valeur actuelle nette (VAN) du projet est estimée à 237 millions d’USD, avec un taux d’actualisation de 8 %. L’analyse de sensibilité montre que la VAN est toujours positive (131 millions d’USD) même si les bénéfices du projet sont inférieurs de 30 % aux prévisions.
Donc, d’un point de vue économique, le projet Hydromet est un investissement rentable. Pour plus de détails sur les avantages économiques et financiers du projet, veuillez consulter l’Annexe 3a, Analyse économique.
· Impacts du développement équitable
Le projet proposé comprend une Analyse comparative entre les sexes et un Plan d’action (voir annexe 8), qui rendront opérationnelle l’action d’adaptation sexospécifique grâce au cadre de résultats du projet. Ainsi, l’approche de l’intégration des questions de genre du projet Hydromet de la COI comprendra : l’intégration d’approches tenant compte des sexospécificités dans la conception des produits des CP-CS, des systèmes hydrométéorologiques et d’EWS ; la promotion de l’équilibre entre les sexes par le biais des activités de renforcement des capacités techniques et de maintenance ainsi que du développement institutionnel ciblé sur les réseaux, des équipements et systèmes hydrométéorologiques ; l’établissement de cadres d’action tenant compte des sexospécificités pour éclairer la collaboration entre les secteurs clés et les services hydrométéorologiques nationaux/régionaux ; et l’innovation dans les analyses et les pratiques d’intégration des sexospécificités concernant les systèmes hydrométéorologiques, les EWS et les CP-CS dans la région de l’océan Indien et les îles. 

	D.4. Besoins du bénéficiaire (max. 500 mots, environ 1 page)

	La région du SWIO a été identifiée comme un « point chaud climatique » (voir Annexe 2, FS, Chapitre 1 et Section B1 de cette proposition de financement). La population touchée et les dommages physiques résultant des aléas climatiques sont susceptibles d’augmenter dans les années à venir, dans le contexte du changement climatique. 
Malgré des contextes socio-économiques différents, les Comores et Madagascar étant classés parmi les Pays les moins avancés, Maurice parmi les pays à revenu intermédiaire supérieur et les Seychelles parmi les pays à revenu élevé, l’économie et les populations de ces quatre îles sont extrêmement vulnérables aux aléas climatiques. Aux Comores et à Madagascar, la population est fortement dépendante de l’agriculture et de la pêche, deux secteurs économiques clés qui sont gravement touchés par l’augmentation de la température de l’air et de la mer, les cyclones tropicaux, l’élévation du niveau de la mer et l’érosion côtière. À Maurice et aux Seychelles, l’économie dépend fortement du tourisme, qui est également menacé par les cyclones tropicaux, l’augmentation des inondations, des crues éclair et des glissements de terrain, et les ondes de tempête qui entraînent une érosion côtière. 
Ces quatre îles sont également caractérisées par des microclimats, ce qui rend d’autant plus difficile la prévision des risques climatiques et donc la mise en œuvre de mesures d’atténuation ou d’élimination des risques. Plus précisément, il manque des informations climatiques et météorologiques adaptées au niveau local pour éclairer les processus de prise de décision, une production et une diffusion limitées des services climatiques qui peuvent aider à réduire l’exposition aux risques et la vulnérabilité des communautés et des secteurs, et une coopération limitée au niveau régional pour surveiller les risques et partager les informations relatives aux risques dans les pays du SWIO. Ceci est dû à la capacité technique limitée au sein des NMHS, ainsi qu’à l’expertise, aux programmes de formation et aux activités de R&D pertinents pour répondre aux besoins des utilisateurs en termes de CP-CS (voir Annexe 2, FS, Chapitre 3). L’amélioration des CP-CS pour répondre aux besoins des utilisateurs, réduire la vulnérabilité aux aléas et au changement climatique et assurer une croissance économique soutenue nécessite également des investissements importants, qui ne peuvent être réalisés par les NMHS des quatre pays cibles : si les Comores et Madagascar sont considérés comme des pays à faible revenu, les quatre pays se caractérisent par leur niveau d’endettement élevé ; leur économie est menacée par les changements climatiques, avec des dépenses publiques importantes déjà constatées pour réparer les dommages physiques résultant des aléas et des interventions d’urgence liés au climat (voir Annexe 3a, Analyse économique). Les initiatives et les investissements existants dans les quatre pays cibles qui soutiennent l’amélioration des CP-CS, tels que décrits dans la section B.1 du présent document, ont été évalués et sont complémentaires au projet proposé ; toutefois, ces interventions sont limitées à des zones spécifiques d’un pays et/ou à un secteur spécifique et ne peuvent pas réaliser le changement de paradigme souhaité. 
Il est nécessaire de disposer de prévisions et de contrôles météorologiques, climatiques et hydrologiques fiables et en temps voulu pour fournir aux décideurs les informations nécessaires à la réduction des risques à court terme et aux systèmes d’alerte précoce mis en place pour planifier l’adaptation à long terme. Pour y parvenir aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles, des investissements importants seront nécessaires non seulement pour équiper ou moderniser les réseaux d’observation et favoriser la production de services climatiques répondant aux besoins des utilisateurs dans les différents pays, mais aussi pour soutenir l’harmonisation des processus et améliorer la communication et le partage des connaissances au niveau régional, grâce à la création d’un centre climatique régional et d’un cadre pour les services climatiques. Ces dernières interventions (c’est-à-dire de portée régionale) qui appuient les améliorations au niveau national, sont nouvelles dans la région. Les résultats du projet proposé permettront de prendre des décisions qui amélioreront les moyens de subsistance des communautés les plus vulnérables et soutiendront la croissance économique dans des secteurs clés sensibles au climat qui seront ensuite mobilisés de manière stratégique pour soutenir la production de services climatiques au-delà de la durée de vie du projet.

	D.5. Appropriation nationale (max. 500 mots, environ 1 page)

	[bookmark: _Hlk363276]Le concept de projet proposé a été élaboré par la COI, qui a reçu des demandes répétées de son Conseil ministériel pour que le projet Hydromet devienne une proposition de financement à part entière pour le FVC. Cette proposition de financement a également reçu le soutien de la Facilité Adapt’Action de l’AFD. Elle a été préparée sur la base de vastes consultations dans les pays et de visites sur le terrain entre mai et novembre 2019, notamment des réunions individuelles avec des décideurs des secteurs public et privé, des entretiens de groupes de discussion organisés avec des communautés vulnérables (en particulier des femmes) et une série d’ateliers avec des représentants du gouvernement et du secteur concernés pour recueillir des retours d’information sur les interventions initiales du projet (voir Annexe 7 Résumé des consultations pour la liste des réunions tenues pour préparer cette proposition). Les NDA des quatre pays ont également été consultés pendant la phase d’élaboration du projet ; et leur approbation a été sollicitée lors d’un atelier final de validation du projet, organisé à Maurice en novembre 2019. En outre, les NDA suivront les progrès de la mise en œuvre du projet proposé dans leur pays, grâce à une présence régulière aux Comités nationaux et régionaux de pilotage du projet (voir section B.4), en particulier pour assurer l’alignement du projet sur les objectifs d’adaptation au changement climatique de leur pays respectif, ainsi que sa complémentarité et ses synergies avec d’autres initiatives existantes dans ce domaine.
Le projet proposé est aligné sur plusieurs politiques et stratégies internationales et nationales relatives à l’adaptation au changement climatique et à la réduction des risques de catastrophe dans les quatre pays cibles (D’autres détails sur les politiques et stratégies existantes figurent à l’Annexe 2, Chapitre 2 de la FS). En voici un résumé :
1) Comores : le pays a soumis son NAPA en 2006, qui souligne la nécessité de « mettre en place et de développer davantage les systèmes d’alerte précoce »[footnoteRef:56]. Les Comores élaborent actuellement leur Plan d’adaptation national (PAN) et ont soumis leurs NDC en 2016, qui souligne l’importance du développement d’un système d’alerte précoce intersectoriel efficace. Le Plan stratégique 2017-2020 des Comores fait constat en particulier du manque actuel de stations, des difficultés à fournir des services dans les délais et du manque de capacités du département, auxquels il faut remédier.  [56:  Ministère du développement rural, de la pêche, de l’artisanat et de l’environnement (2006). « Union des Comores : Programme d’action national aux fins de l’adaptation au changement climatique ». Consulté le 19 août 2019. Disponible à : https://www.preventionweb.net/files/8507_com01e.pdf] 

2) Madagascar : le NAPA, soumis en 2006, souligne que l’amélioration des services climatiques et le développement des produits agroclimatiques sont essentiels à l’adaptation au changement climatique ; le processus du PAN a été lancé en 2011, et les NDC soumises en 2015. Dans ce document, les services climatiques, l’EWS et les plans sectoriels de gestion des risques climatiques pour l’agriculture et l’eau sont indiqués comme des priorités à court terme. Madagascar dispose d’une Politique nationale de gestion du changement climatique (PNLCC, 2012) et d’une Stratégie nationale de gestion des risques de catastrophe (NSDRM, 2016-2020), qui soulignent toutes la nécessité de renforcer les services climatologiques.  
3) Maurice : le pays a entamé son Plan d’adaptation national (PAN) et a soumis ses NDC en 2015 ; les deux plans soutiennent l’adaptation aux changements climatiques et encouragent l’utilisation d’un EWS pour renforcer la résilience au climat. En outre, le pays dispose d’une Politique nationale d’adaptation au changement climatique, qui souligne l’importance de la collecte d’informations et de la collaboration régionale et internationale pour mettre en œuvre les objectifs d’adaptation[footnoteRef:57].  [57:  Ibid. à la page 6.] 

4) Seychelles : le pays a soumis ses NDC en 2015, qui mettent en évidence les impacts du changement climatique sur la pêche, les infrastructures et le tourisme, entre autres secteurs ; la nécessité de la recherche et des ressources pour « prévoir, prévenir et répondre aux catastrophes » est soulignée. La Stratégie nationale des Seychelles en matière de changement climatique (2009) doit être actualisée pour soutenir la mise en œuvre de la nouvelle politique du pays en matière de changement climatique (en cours d’élaboration).
Enfin, le projet appuiera la mise en œuvre des ODD dans les quatre pays, en particulier la cible 13 : « Prendre des mesures urgentes pour lutter contre le changement climatique et ses effets ». Les services hydrométéorologiques et d’alerte précoce, tels que ceux qui seront renforcés dans le cadre du projet proposé, sont des outils essentiels pour prendre un large éventail de décisions en matière d’adaptation.

	D.6. Efficience et efficacité (max. 500 mots, environ 1 page)

	Le projet Hydromet proposé, avec ses éléments interconnectés, est l’investissement le plus approprié pour atteindre les objectifs d’adaptation au changement climatique. En l’absence de financement du FVC, basé sur le soutien financier de l’AFD et de l’UE uniquement, respectivement 5 500 000 et 6 000 000 USD, il serait possible d’améliorer partiellement les services météorologiques et le renforcement des capacités, mais en donnant la priorité à un sous-ensemble d’équipements dans chaque pays et en se concentrant sur des projets pilotes uniquement dans les zones les plus vulnérables au lieu de fournir les CP-CS aux secteurs clés au niveau national. En outre, le projet ne serait pas en mesure d’aborder l’environnement et les cadres favorables tels qu’ils ont été définis dans le cadre de l’Élément 1. La PMU devrait fonctionner avec une équipe plus petite et il ne serait pas possible de financer des Coordinateurs de projet nationaux à plein temps dans les quatre pays cibles. Les avantages complets en termes de coûts évités, de gains durables en matière de développement de services climatiques, pour et par le secteur privé, qui sont décrits à l’Annexe 3a Analyse économique, ne pourraient être réalisés en l’absence d’investissements du FVC.
Sans le soutien du FVC, le projet Hydromet perdra la plus grande partie de ses Éléments, à savoir l’infrastructure favorisant le renforcement de la prestation de services climatiques et des systèmes d’alerte précoce aux niveaux national et régional. Dans ce scénario, les principaux avantages du projet Hydromet initial, c’est-à-dire l’amélioration et le perfectionnement des alertes, qui passent d’un avis de prudence général à des prévisions détaillées, spécifiques à un lieu et basées sur un modèle, de l’évolution des dangers, des impacts ou conséquences prévus et des précautions à prendre pour des segments vulnérables particuliers de la société, ne seront plus possibles. Tous les avantages des pertes annuelles moyennes évaluées à environ 14 millions d’USD pour les quatre pays seront perdus. Les avantages pour le secteur privé seront également affectés. Le processus de développement de services climatiques adaptés aux besoins des utilisateurs, impliquant généralement la traduction d’informations temporelles et spatiales sur le climat en outils d’aide à la décision pour répondre aux besoins d’applications sectorielles spécifiques, ne sera plus possible. 
Avec l’appui du FVC, l’amélioration de la productivité du secteur agricole a été évaluée à environ 60 millions d’USD, avec l’hypothèse prudente d’une augmentation de 10 % des rendements pour 10 % du secteur agricole utilisant des services agroclimatiques. Sans le financement du FVC, l’absence d’infrastructures majeures réduira sérieusement la capacité des NMHS à produire des prévisions et des alertes météorologiques et climatiques saisonnières sur mesure à l’échelle temporelle et géographique appropriée. Nous avons examiné les hypothèses d’une augmentation de productivité de 1 % pour 2 % du secteur agricole dans un scénario sans FVC. 
	Valeur différentielle totale de la production agricole (en millions d’USD)
	Madagascar
	Comores
	Seychelles
	Maurice

	Avec les fonds du FVC
	43,60
	0,86
	0,06
	15,31

	Sans les fonds du FVC
	0,87
	0,02
	0,00
	0,31



Impact sur le taux de rendement économique
La VAN du projet, avec les fonds du FVC, a été évaluée à 528 millions d’USD pour un taux d’actualisation de 8 %. Le Taux de rentabilité économique (ERR) du projet initial est de 39 %. Sans les fonds du FVC, la VAN du projet devient négative à - 2 millions d’USD. La majeure partie des bénéfices, évalués à un total de 490 millions d’USD avec un taux d’actualisation de 8 %, sera perdue. Le Taux de rentabilité économique passe de 39 % à 6 %.
Le principal obstacle au développement du projet Hydromet sans le soutien du FVC est le financement. Les pays cibles ne sont pas en mesure de financer seuls le projet Hydromet comme indiqué dans la section B.5, sans les contributions de l’AFD, de l’UE et du FVC. Le poids d’investissement global du projet Hydromet (±78 millions d’USD) représente 0,26 % du PIB combiné des quatre pays (28 343 millions d’USD). En outre, la charge par habitant pour les quatre pays (27 675 000) serait d’environ de 2,6 USD par habitant. Ce niveau d’investissement est beaucoup plus élevé que les ratios de dépenses des autres États du monde. La plupart des NMHS sont financés dans une fourchette de 0,010 à 0,050 % du produit intérieur brut, avec une moyenne totale de 0,012 %. Les dépenses par habitant pour les NMHS sont de 0,10 USD pour au moins un NMHS dans chaque région de l’Organisation météorologique mondiale (OMM), soit près de 13 USD. La moyenne pour les pays en développement est d’environ 3,50 USD par habitant de la population nationale, et la moyenne pour les pays les moins avancés est d’environ 0,25 USD.
La structure de financement du projet repose essentiellement sur la subvention d’investissement pour la mise en œuvre du projet, et le co-financement (en particulier pour Maurice et les Seychelles) des travaux de construction et des coûts d’O&M. De ce fait, le modèle financier ne pèsera pas sur la dette publique des pays ciblés. La prise en charge par les pays des dépenses d’O&M n’aura pas non plus d’impact sur la dette publique, puisqu’elle sera réalisée par le renforcement des capacités du personnel déjà affecté à l’exploitation des services météorologiques nationaux.
De plus, les secteurs privés des quatre pays ne sont pas en mesure de soutenir le financement du projet Hydromet puisque la plupart des objectifs du projet relèvent des services publics à accès libre. Il n’appartient pas au secteur privé de prendre en charge la production des services publics. Il n’y a donc pas de risque d’éviction du secteur privé.
La viabilité financière du projet repose sur le financement des investissements par des subventions. L’absence d’emprunt et donc d’obligation de remboursement du capital et des intérêts n’augmente pas la charge de la dette publique des États, les ratios des dettes publiques des États ne sont donc pas affectés par le financement du projet.
La stratégie de sortie financière n’est pas applicable pour le projet Hydromet puisqu’il s’agit d’investissements à long terme.
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	CADRE LOGIQUE 

	Cette section fait référence au cadre logique du projet/programme conformément aux Cadres de mesure de la performance du FVC dans le Cadre de gestion des résultats auquel le projet/programme contribue dans son ensemble, y compris à l’égard de tout co-financement. 

	E.1. Objectifs de changement de paradigme


	Sélectionner le résultat espéré approprié. Pour les propositions transversales, cocher les deux.
☐ Passage à des voies de développement durable à faibles émissions
☒ Développement durable à l’épreuve des conditions climatiques


	E.2. Cibles des indicateurs de base

	

	E.2.1. Tonnes prévues d’équivalent de dioxyde de carbone (t CO2 eq) à réduire ou à éviter (atténuation et intersectoriel seulement)
	Par an
	Sans objet

	
	À vie
	Sans objet 

	[bookmark: _Hlk505008781][bookmark: _Hlk505009169]E.2.2. Coût estimé par t CO2 eq, défini comme le coût d’investissement total / les réductions d’émissions espérées sur la durée de vie (atténuation et intersectoriel seulement)
		(a) Financement total du projet
	_____   Choisir un élément   

	(b) Montant demandé au FVC 
	_____  Choisir un élément

	(c) Réductions d’émissions espérées sur la durée de vie 
	_____  t CO2eq

	(d) Coût estimé par t CO2eq (d = a / c)
	_____   Choisir un élément / t CO2eq

	(d) Coût estimé du FVC par t Co2eq2eq éliminée (e = b / c)
	_____   Choisir un élément / t CO2eq




	E.2.3. Volume de financement espéré du projet/programme proposé grâce au financement du Fonds, ventilé par sources publiques et privées (atténuation et intersectoriel seulement)
		(f) Financement total avec endettement 
	_____   Choisir un élément

	(g) Source publique co-financée
	_____   Choisir un élément

	(h) Financement de source privée avec endettement 
	_____   Choisir un élément

	(i) Ratio d’endettement total (i = f / b)
	_____  

	(j) Ratio de co-financement de source privée (j = g / b) 
	_____ 

	(k) Ratio d’endettement de source privée (k = h / b)
	_____ 




	E.2.4. Nombre total prévu de bénéficiaires directs et indirects (ventilé par sexe) 
	Directs
	14 605 000
5 % de femmes

	
	Indirects
	29 147 444
50 % de femmes

	
	Dans le cas d’une proposition multi-pays, indiquez ici le montant global et fournir les données par pays à l’Annexe 17.

	E.2.5. Nombre de bénéficiaires relatifs à la population totale (ventilé par sexe)
	Directs
	       34 % des pays, dont 15 % de la population féminine totale

	
	Indirects
	       100 % des pays, dont 100 % de la population féminine totale

	
	Dans le cas d’une proposition multi-pays, laisser vide et fournir les données par pays à l’Annexe 17.




	
E.3. Impacts au niveau du Fonds

	Sélectionner le ou les impact(s) appropriés à signaler pour le projet/programme. Sélectionner les domaines de résultats clés et les indicateurs correspondants dans les RMF et les PMF du FVC, selon le cas. Noter que plus d’un indicateur peut être sélectionné par résultat d’impact espéré. Les domaines de résultats indiqués dans cette section devraient correspondre à ceux sélectionnés dans la section A.4 ci-dessus. Ajouter des lignes au besoin. 

	Résultats espérés
	Indicateur
	Moyens de vérification (MoV)
	Ligne de référence
	Cible
	Hypothèses

	
	
	
	
	Mi-parcours
	Final
	

	A1.0 Accroissement de la résilience et amélioration des moyens de subsistance des personnes, communautés et régions les plus vulnérables
	A1.1 Variation des pertes de vies et d’actifs économiques espérés (en USD) en raison de l’impact des catastrophes liées à des conditions climatiques extrêmes
	Étude SWIO-RAFI
Examens de mi-parcours et de fin de projet
	Dommages physiques estimés à 13,4 milliards d’USD 
	s. o.
	Gain en termes de pertes évitées à 14 millions d’USD
	Les CP-CS sont utilisés par la population et les secteurs ciblés pour éclairer les processus décisionnels

	A2.0 Accroissement de la résilience en matière de santé et bien-être, et de sécurité alimentaire et hydrique
	A2.2 Nombre de ménages en sécurité alimentaire (dans les zones/périodes à risque d’impacts du changement climatique)
	Examens de mi-parcours et de fin de projet
Enquêtes de terrain
	À déterminer au début du projet

	+10 % de la population est en sécurité alimentaire
	+30 % de la population est en sécurité alimentaire
	Les informations Hydromet sont diffusées aux utilisateurs finaux via les canaux appropriés et sont utilisées pour éclairer la prise de décision



	E.4. Résultats au niveau du Fonds

	Sélectionner le ou les résultat(s) appropriés à signaler pour le projet/programme. Sélectionner les résultats clés espérés et les indicateurs correspondants dans les RMF et les PMF du FVC, selon le cas. Noter que plus d’un indicateur peut être sélectionné par résultat espéré. Ajouter des lignes au besoin.

	Résultats espérés
	Indicateur
	Moyens de vérification (MoV)
	Ligne de référence
	Cible
	Hypothèses

	
	
	
	
	Mi-parcours
	Final
	

	A5.0 Renforcement des systèmes institutionnels et réglementaires pour une planification et un développement adaptés au climat	A5.1 Systèmes institutionnels et réglementaires qui améliorent les incitations à la résilience au changement climatique et leur mise en œuvre effective 
	Évaluation des cadres réglementaires des NMHS, des RFCS et des NFCS 
	Les systèmes de réglementation ne sont pas en place ou sont inadéquats
	s. o.
	Une stratégie institutionnelle solide est en place pour chaque NMHS ; un RFCS est établi au niveau régional et un NFCCS est développé pour chaque pays
	Les NMHS sont disposés à participer à l’élaboration de cadres réglementaires et de CP-CS

	A6.0 Accroissement de la production et de l’utilisation d’informations climatiques dans la prise de décisions	A6.1 Utilisation des produits/services d’information climatique dans la prise de décisions dans les secteurs sensibles au climat 
	Enquête auprès des secteurs et des utilisateurs finaux
	Diffusion de produits climatiques à certains utilisateurs sectoriels
	1 les secteurs clés utilisent les CP-CS dans chaque pays
	2 les secteurs clés utilisent les CP-CS dans chaque pays
	Les NMHS, les institutions et les secteurs de DRR travaillent ensemble pour co-produire des CP-CS conviviaux

	A7.0 Renforcement de la capacité d’adaptation et réduction de l’exposition aux risques climatiques	A7.1 Utilisation des instruments, stratégies et activités appuyés par le Fonds par les ménages, les communautés, les entreprises et les services du secteur public vulnérables afin de faire face au changement et à la variabilité climatique
	Enquêtes parmi des communautés et des secteurs sélectionnés
	0
	+10 % de la ligne de référence (50 % d’hommes et 50 % de femmes)
	+30% de la ligne de référence (50 % d’hommes et 50 % de femmes)
	Les CP-CS développés pendant le projet sont toujours utilisés/maintenus au-delà de la durée de vie du projet

	A7.0 Renforcement de la capacité d’adaptation et réduction de l’exposition aux risques climatiques	A7.2 Nombre d’hommes et de femmes bénéficiant [ou couverture géographique totale] de systèmes d’alerte précoce liés au climat et autres mesures de réduction des risques mis en place/renforcés
	Enquêtes 
	À déterminer au début du projet
	+10 % de la ligne de référence (50 % d’hommes et 50 % de femmes)
	+40% de la ligne de référence (50 % d’hommes et 50 % de femmes)
	Les alertes atteignent la population concernée par le biais de canaux de diffusion adéquats

	A8.0 Renforcement de la sensibilisation aux menaces climatiques et aux processus de réduction des risques	A8.1 Nombre d’hommes et de femmes sensibilisés aux menaces climatiques et aux réponses appropriées correspondantes 
	Enquêtes 
	À déterminer au début du projet
	+10 % de la ligne de référence (50 % d’hommes et 50 % femmes)
	+40% de la ligne de référence (50 % d’hommes et 50 %  femmes)
	Les interactions entre fournisseurs de CP-CS et utilisateurs finaux sont efficaces, par le biais de l'UIP, du NCOF, du SWIOCOF et d’autres moyens.
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	E.5. Indicateurs de performance du projet/programme

	Les indicateurs de performance pour les rapports d’avancement au cours de la mise en œuvre doivent chercher à mesurer les conditions préexistantes, les progrès et les résultats au niveau le plus pertinent pour faciliter le suivi du FVC et les rapports sur l’AE. Ajouter des lignes au besoin.

	Résultats espérés
	Indicateur
	Moyens de vérification (MoV)
	Ligne de référence
	Cible
	Hypothèses

	
	
	
	
	Mi-parcours
	Final
	

	1.1 Création d’un Centre climatique régional et d’un R/NFCS
	Nombre de RCC établis 
Nombre de RFCS
Nombre de NFCS
	Examen des stratégies RCC et des cadres 
	0
	1 RCC
1 RFCS
4 NFCS
	1 RCC
1 RFCS
4 NFCS
1 modèle opérationnel régional détaillé
	Les pays partenaires sont disposés à collaborer et à travailler ensemble dans le cadre du RCC; et conviennent d’une stratégie pour maintenir le RCC au-delà de la durée de vie du projet.

	1.2 Renforcement des dispositions institutionnelles et de la stratégie opérationnelle et financière des NMHS
	Nombre de stratégies institutionnelles et opérationnelles élaborées pour les NMHS, y compris les modèles commerciaux
	Révision des stratégies 

	0
	4 stratégies institutionnelles
	4 stratégies institutionnelles
4 modèles opérationnels détaillés
	Les NMHS sont prêts à renforcer leur organisation. 

	1.3 Amélioration de la dotation en personnel du RCC, des NMHS et d’autres institutions pertinentes
	Nombre de membres du personnel recrutés et formés 
	Enquêtes ; examen des supports de formation et des listes de présence à la formation
	0
	40
	60 (au moins 15 par pays)
	Le personnel qualifié/formé est conservé 

	1.4 Conception détaillée et intégration du système des activités du projet
	Nombre d’intégrations de système conçus 
	Examen de la conception de l’intégration du système
	0
	4
	4
	L’intégrateur du système a été choisi en année 1

	2.1 Amélioration des services d’observation, de suivi et de prévision des impacts hydrométéorologiques
	Nombre de réseaux mis en place

Nombre de systèmes d’information mis en place 
	Enquête 
	0

20
	4

25
	8

28
	Sur les 20 systèmes existants dans les quatre pays, 28 seront renouvelés ou mis en place à la fin du projet.

	2.2 Établissement d’installations régionales pour la maintenance et la formation 
	Nombre d’installations établies ou rénovées 
	Examen des installations 
	1 centre de formation
	
	1 centre de maintenance
1 centre de formation rénové 
	Un accord est conclu au niveau régional pour couvrir les coûts de fonctionnement des installations au-delà de la durée de vie du projet  

	2.3 Renforcement des capacités de R&D pour améliorer la compréhension des risques climatiques et des risques de catastrophe pour les communautés et les secteurs
	Nombre d’effectifs formés en réduction d’échelle des NWP

Nombre d’effectifs formés en réduction d’échelle dynamique et prévisions d’ensembles

Nombre d’effectifs formés en hydrologie
Nombre d’effectifs formés en réduction d’échelle des prévisions saisonnières

Nombres de cartes des aléas

Nombres de cartes des vulnérabilités créées
	Listes de présence aux formations
Examen des cartes des aléas et des vulnérabilités
	0
	2 personnes par pays formées sur chaque thème

1 atelier réunissant plusieurs intervenants organisé dans chaque pays pour élaborer des cartes

1 carte des aléas élaborée dans chaque pays

1 carte des vulnérabilités climatiques élaborée dans chaque pays
	4 membres du personnel formés dans chaque pays sur chaque thème

3 ateliers réunissant plusieurs intervenants organisés dans chaque pays

Au moins 2 cartes des aléas et des vulnérabilités climatiques élaborées dans chaque pays
	Les membres du personnel formés sont maintenus dans les NMHS

Les membres du personnel des NMHS collaborent avec les institutions de DRR et les utilisateurs des CP-CS pour accroître la compréhension des risques

	3.1 Amélioration de la production et de la diffusion des CP-CS
	Nombre de CP-CS élaborés
Nombre de personnes ayant un meilleur accès aux alertes précoces
Satisfaction des utilisateurs des produits reçus
	Enquête auprès de la population
Enquête dans le secteur de l’agriculture
Examen des CP-CS

	À déterminer au départ
	Bulletins météo locaux livrés tous les jours
+ 10% de la ligne de référence avec un accès amélioré aux alertes précoces dans chaque pays
+ 10 % de la ligne de référence concernant la satisfaction des utilisateurs
	Bulletins météo locaux livrés tous les jours
Diffusion de services consultatifs agricoles aux agriculteurs
+ 50 % de la ligne de référence avec un accès amélioré aux alertes précoces dans chaque pays
Ligne de référence +50 % concernant la satisfaction des utilisateurs
	Les NMHS et les utilisateurs collaborent pour produire des CP-CS conviviaux ; une boucle de rétroaction est mise en place

	3.2 Amélioration ou élaboration de plans de réduction des risques et d’adaptation à court et à long terme
	Nombre de plans nationaux d’intervention d’urgence améliorés
Nombre de plans locaux d’intervention d’urgence élaborés
Nombre de politiques d’adaptation mises à jour 
	Révision des plans d’urgence
Examen des politiques d’adaptation  
	Plans d’urgence nationaux en place (avec faiblesses)
PAN en cours d’élaboration
Stratégie nationale d’adaptation (à mettre à jour aux Seychelles)
	4 plans nationaux d’intervention d’urgence améliorés 
	4 plans nationaux d’intervention d’urgence améliorés 
8 plans locaux d’intervention d’urgence élaborés 
4 plans/stratégies d’adaptation mis à jour

	Les PAN sont prêts à être mis à jour (après 5 ans de développement)

	3.3 Formation et amélioration de la communication avec les utilisateurs et les utilisateurs finaux des CP-CS établis
	Nombre de membres du personnel des NMHS formés pour préparer les CP-CS selon les besoins des utilisateurs
Nombre d’utilisateurs formés à l’utilisation des CP-CS
Nombre de plateformes d’interaction améliorées
  Satisfaction des utilisateurs à l’égard de l’UIP et de SWIOCOF
Nombre d’utilisateurs participant au SWIOCOF
	Examen du programme de formation et de la liste de présence

Enquête auprès des utilisateurs

Examen de la liste de présence de SWIOCOF
	1 UIP à renforcer

SWCOIOF à renforcer
	+ 20% de la ligne de référence concernant la satisfaction des utilisateurs
	1 UIP renforcée

1 SWCOIOF par an avec participation active des utilisateurs
Ligne de référence +50% concernant la satisfaction des utilisateurs à l’UIP et au SWIOCOF
Ligne de référence +50 % concernant la satisfaction des utilisateurs au SWIOCOF
	L’UIP et le SWIOCOF proposent des produits qui répondent aux besoins des utilisateurs





	E.6. Activités
	
	
	

	Toutes les activités du projet doivent être énumérées ici avec une description et des sous-activités. Les produits livrables importants devraient être reflétés dans le calendrier de mise en œuvre. Ajouter des lignes au besoin.

	Activités
	Description de l'activité
	Sous-activités
	Livrables

	1.1.1. Développer des cadres régionaux et nationaux pour les services climatiques (RFCS & NFCS)


	Le RFCS sera élaboré conformément aux principes du GFCS de l'OMM et servira de cadre général sous lequel chaque pays partenaire élaborera son propre cadre national pour les services climatiques. Le RFCS comprendra les éléments suivants :
- une méthodologie et des règles régionales communes (fondées sur les normes internationales de l'OMM) pour la surveillance météorologique, les prévisions et la surveillance du climat pour la prévision à long terme à l'échelle régionale et à plus petite échelle, en fonction de la nature des aléas et des réponses résilientes.
- des protocoles régionaux pour diffuser les prévisions météorologiques et climatiques aux utilisateurs concernés et fournir aux décideurs les informations dont ils ont besoin pour planifier à long terme.
- un protocole permettant aux pays membres de recueillir et d'intégrer systématiquement les réactions des utilisateurs afin de coproduire et d'améliorer les services climatologiques.
- Un projet de profil d'un CCR sera établi dans le cadre de l'activité 1.1.2.
Le RFCS promouvra également le rôle de l'UIP (plateforme interface avec les usagers des SC) et du SWIOCOF (qui sera à renforcer dans le cadre des activités 3.3.3 et 3.3.4) en tant que plateformes de communication pour diffuser les produits climatiques régionaux développés par le CCR, les produits climatiques nationaux développés par les NHMS, et pour faciliter la communication et les échanges de connaissances entre les pays membres du CCR. 
Sur la base du RFCS, le NFCS sera développé dans les quatre pays cibles (aucun n'existe actuellement). Ces cadres feront également la promotion des NCOF en tant que forums complémentaires de SWIOCOF/SARCOF en termes de calendrier et de contenu/activités. Les cadres nationaux suivront les grandes lignes directrices du RFCS - en particulier pour harmoniser les processus et les équipements de suivi des données climatiques entre les pays - mais seront spécifiques à chaque pays.
Au final, le RFCS et le NFCS contribueront à développer une culture commune des risques dans la région de la COI qui renforce le partage des données et des informations météorologiques afin de mieux comprendre et surveiller les principaux dangers pour la région (cyclones, tempêtes avec de forts vents et de fortes pluies).
	1.1.1.1 Organiser des consultations avec les parties prenantes de la COI, des SMN, des institutions de RRC et des secteurs sensibles au climat pour élaborer le RFCS. 
1.1.1.2 Organiser un atelier régional pour valider le RFCS.
1.1.1.3 Une fois le RFCS validé, concevoir le NCFS en suivant les directives du RFCS. 
1.1.1.4 Organiser 4 ateliers nationaux pour présenter et valider le NFCS aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles.

Parties responsables :
- Leader : COI avec le soutien de l’UGP pour recruter un expert (météorologiste/spécialiste des services climatologiques)
- Supervision et validation des bénéficiaires : CCR et NMHS 
- Participation et consultation des parties prenantes : Institutions de CCR, secteurs sensibles au climat
	RFCS et NFCS (Cadre Régional et Nationaux sur les Services Climatiques)

	1.1.2 Concevoir le cadre légal et la stratégie institutionnelle, financière et organisationnelle pour établir le CCR au sein de la COI


	Les CCR, établis selon les normes de l'OMM, sont des centres d'excellence qui assument des responsabilités régionales (sans faire double emploi avec les responsabilités du SMHN ni les remplacer). Les CCR élaborent généralement des produits climatiques régionaux, et mettent en œuvre des interventions de formation et de renforcement des capacités à l'échelle régionale. Les produits climatiques comprennent des prévisions à long terme qui peuvent être utilisées comme outils de décision pour l'adaptation au changement climatique et la réduction des risques de catastrophe. Grâce à ces produits, les pays de la région des RCC sont en mesure de fournir de meilleurs services climatiques aux utilisateurs nationaux.  Les RCC font partie intégrante du Système mondial de traitement des données et de prévision (SMTDP) de l'OMM, qui sert de base à la création de produits d'information climatologique par les SMHN.
Le CCR sera établi sous l’egide de la COI. Sur la base du profil du CCR préparé sous l'activité 1.1.1, une stratégie complète pour établir un CCR de la région SWIO sera élaborée, conformément aux directives de l'OMM[footnoteRef:58] et sur la base d'une analyse des stratégies d'autres organisations de coopération régionale existantes, afin d'identifier les cadres juridiques, institutionnels et financiers les mieux adaptés à la région ciblée. [58:  http://www.wmo.int/pages/prog/wcp/wcasp/rcc/documents/WCASP80_TD1534.pdf] 

La stratégie du RCC confirmera et définira les détails des éléments régionaux suivants :
· Quel pays aura les responsabilités administratives et logistiques pour le CCR, sous l'égide de la COI ;
· Le rôle de la COI dans l'organisation du SWIOCOF sera renforcé chaque année ;
· L'expertise technique et les responsabilités en matière de préparation des produits climatiques seront attribuées aux pays membres. A cet effet, une "équipe régionale d'experts " sera mise en place, composée d'hydrométéorologues sélectionnés dans les Etats membres du CCR et de MétéoFrance. 
Le CCR créé dans le cadre de cette activité fournira les services et installations régionaux suivants aux Etats membres de la COI : i) formation régionale et renforcement des capacités dans les deux centres de formation de la région (activité 2.2.1) ; ii) services d'étalonnage et de maintenance du matériel hydrométéorologique (activité 2.2).2) ; iii) la production de produits climatiques à long terme adaptés aux besoins des utilisateurs pour les secteurs clés sensibles au climat (voir Activité 2.3.2) ; iv) la diffusion de ces produits à long terme dans les Etats membres via l'UIP et SWIOCOF (Activités 3.3.3 & 3.3.4) ; et v) le partage des expériences et connaissances pour l'adaptation et la réduction des risques via SWIOCOF et UIP. Les secteurs clés des pays bénéficiaires membres du CCR pourront utiliser les produits climatiques, préparés par le CCR, comme outils d'aide à la décision pour développer des stratégies résistantes au climat et guider les investissements. Pour ce faire, on veillera à ce que les produits climatiques mis au point au sein du CCR - soit au niveau de la COI, soit dans un SMN spécifique de la région, doté de l'équipement et des compétences nécessaires (à déterminer dans la stratégie du CCR) - soient coproduits avec des utilisateurs du secteur sensible au climat et des experts sectoriels nationaux (par exemple, un agronome pour élaborer des bulletins agrométéorologiques) - voir Résultat 2.3. 
La stratégie du CCR déterminera également si de nouveaux membres du personnel doivent être recrutés à la COI pour diriger le CCR et, dans l'affirmative, comment ils seront rémunérés à long terme (voir ci-dessous). Les membres du personnel du RCC recevront une formation de base sur les SC-PC dans le cadre de l'activité 1.3.2.
Une fois la stratégie du CCR approuvée par tous les États membres, des protocoles d'accord seront signés entre les pays membres et la COI pour établir le CCR. Pour soutenir la production à long terme de services régionaux et le salaire des membres du personnel du CCR (si de nouveaux membres du personnel sont recrutés), le protocole d'accord comprendra un accord sur la manière dont chaque État membre contribuera financièrement aux frais de fonctionnement du CCR pendant la durée du projet - par exemple, le financement du laboratoire de maintenance, du centre de formation (activité 1.1.3), du UIP (activité 3.3.3) et du SWIOCOF (activité 3.3.4). Un business modèle régional sera également élaboré afin d'identifier d'autres sources de financement pour le CCR provenant des secteurs public et privé par la vente de SC-PC régionaux (voir l'ébauche du business modèle dans l’annexe 3a).
	1.1.2.1 Concevoir la stratégie du CCR, sur la base des normes de l'OMM pour les centres climatiques, en collaboration avec la COI et les futurs États membres du CCR. La stratégie comprendra le type et le nombre de membres du personnel nécessaires, les rôles et responsabilités du CCR, les particularités des membres des services météorologiques et la définition de leur relation avec le CCR, le rôle de MétéoFrance (MF), etc. 
1.1.2.2 Organiser un atelier de validation avec la COI, les États membres proposés du CCR et la FM pour valider la stratégie et l'organigramme institutionnel proposés, ainsi que les services régionaux devant être fournis par le CCR (par exemple, étalonnage et entretien des équipements). A l'issue de l'atelier, un protocole d'accord sera signé entre la COI et les Etats membres du CCR.
1.1.2.3 Élaborer un modèle d'affaires/plan de recouvrement des coûts qui souligne comment les services régionaux - convenus au titre de la sous-activité 1.1.2.2 - seront financés par des contributions nationales et autres sources potentielles.
1.1.2.4 Présenter et valider le " business model régional " du CCR lors d'un atelier participatif. 

Parties responsables :
- Leader : La COI avec le soutien de l’UGP pour recruter un expert institutionnel/juridique et un économiste.
- Supervision et validation des bénéficiaires : COI 
- Intervenants à impliquer et à consulter : services météorologiques des pays membres du CCR
	1 CCR (Centre Climatologique Régional)

	1.1.3 Concevoir la stratégie du laboratoire régional pour l'entretien et l'étalonnage annuel de l'équipement, et la stratégie du centre régional de formation 

	Une stratégie de mise en place d'un laboratoire de maintenance sera élaborée, notamment pour déterminer où le laboratoire devrait être créé, comment il sera géré et financé (en consultant tous les pays) et quels équipements seront nécessaires pour entretenir et étalonner l'équipement hydrométrique de la région, y compris ceux fournis au titre du résultat 2.1. Par ailleurs, une stratégie de renforcement et d'amélioration de l'opérationnalisation du centre de formation (basé à l'île Maurice) sera développée, assurant ainsi que la formation dispensée à Maurice est complémentaire à celle dispensée à La Réunion.
	1.1.3.1 Examiner la stratégie et l'équipement actuels des centres de formation et cerner les lacunes.
1.1.3.2 Travailler avec la COI et les membres du personnel des services météorologiques des quatre pays pour concevoir/renforcer les stratégies des laboratoires de maintenance et centres de formation.

Parties responsables : 
- Leader : La COI, avec le soutien de l'UGP, recrutera deux experts spécialisés dans l'entretien et l'exploitation des réseaux d'observation, ainsi que dans la formation en hydrométéorologie en collaboration avec la COI et les SMN.
- Supervision et validation des bénéficiaires : SMHN 
- Acteurs à impliquer et à consulter : les services météorologiques et le personnel du centre de formation de La Réunion.
	

	1.1.4 Préparer une stratégie pour améliorer les prévisions météorologiques numériques (PMN) régionales

	L'objectif est d'assurer l'harmonisation des produits climatiques entre les pays, sur la base des normes internationales de l'OMM. Cette stratégie sera mise en œuvre au niveau régional pour que le CCR puisse définir une vision globale du PMN. Toutefois, les résultats du PMN seront utilisés au niveau national dans les pays pour améliorer les services climatiques.
	1.1.4.1 Élaborer une stratégie régionale d'amélioration de la prévision numérique du temps, en collaboration avec les représentants des services météorologiques nationaux de chaque pays et Météo-France La Réunion.
1.1.4.2 Concevoir la stratégie de réduction d'échelle pour chaque pays, y compris les installations informatiques.
1.1.4.3 Organiser un atelier régional avec les représentants des services météorologiques nationaux de chaque pays et Météo-France La Réunion pour valider la stratégie.
Parties responsables : 
- Leader : COI avec le soutien de l’UGP pour recruter un consultant (météorologiste)
- Supervision et validation des bénéficiaires : la COI et les services météorologiques dans chaque pays 
· Participation et consultation des parties prenantes : COI et services météorologiques plus Météo-France La Réunion
	

	1.2.1 Renforcer la stratégie institutionnelle, opérationnelle et financière des SHNN pour chaque pays cible


	Le but de la stratégie est d'améliorer l'efficacité au sein des SHMN, en accordant une attention particulière au maintien en poste du personnel qualifié (embauché et/ou formé dans le cadre de ce projet). Pour ce faire, les cadres institutionnels seront améliorés afin de rationaliser le rôle et les responsabilités des membres du personnel (actuels et nouveaux recrutés au titre de l'activité 1.2.1). 
La stratégie renforcera également l'opérationnalisation des SMHN afin de répondre aux besoins de l'OMM pour les SMHN de catégorie 3. Par exemple, le chapitre 3 de l'annexe 1, FS, indique qu'il faut répondre aux besoins suivants :
- Etablir une structure de gouvernance écrite formelle pour DGM (Madagascar) et ANACM (Comores) ; 
- assurer la participation du SMHN à des projets de recherche (4 pays) ;
- une procédure établie pour recueillir les commentaires des utilisateurs sur les SC-PC (4 pays) ; et
- améliorer la diffusion des prévisions et des observations nationales sur le site web (4 pays).
Tous ces éléments seront inclus dans la stratégie des SHMN.
D'autres recommandations de l’étude de faisabilité (EF) soulignent la nécessité de renforcer les capacités et la dotation en personnel - qui sera abordée aux activités 1.3.1 et 1.3.2.
[bookmark: _GoBack]La stratégie institutionnelle renforcera également la collaboration entre les services météorologiques, hydrologiques et de (réduction des risques et catastrophes) RRC et les ministères sectoriels et fournira des lignes directrices pour la contribution des SMHN à l'élaboration des politiques et stratégies liées au climat.
Dans le cadre de cette stratégie, une analyse approfondie des flux de trésorerie sera effectuée afin d'élaborer un business plan avec un plan de recouvrement des coûts pour chaque SHMN. Le modèle d'affaires est essentiel pour assurer la maintenance à long terme du SHMN, l'utilisation/la durabilité des nouveaux équipements et logiciels (coût de maintenance, renouvellement des licences), et l'organisation annuelle du NCOF (qui sont promus dans le NFCS développé dans l'activité 1.1.1). Le business plan tiendra compte de la croissance économique et des coûts évités attendus du projet dans les secteurs sensibles au climat (voir l'annexe sur l'analyse économique et financière) ; il identifiera également les sources de financement du SMHN par le biais de fonds publics et de la vente des SC.
Voir l'annexe Economique, section business plan pour plus de détails.
	1.2.1.1 Effectuer une analyse des lacunes institutionnelles/financières de chaque SHMN.
1.2.1.2 Étudier, par le biais de consultations avec les parties prenantes concernées, la collaboration entre les services meteo, RRC, hydrologie et identifier des options pour accroître la collaboration et améliorer la communication.
1.2.1.3 Analyser les flux de trésorerie au sein du SMHN et des marchés domestiques pour identifier les acheteurs potentiels de CS et la volonté de payer, l'élasticité des prix (dans les secteurs public et privé), ainsi que les autres sources de financement pour soutenir la production de CS à long terme.
1.2.1.4 Développer, présenter et valider les recommandations pour le renforcement institutionnel et financier et un business plan adapté à la réalité/contexte de chaque pays - par exemple, du modèle centralisé au modèle décentralisé - lors de 4 ateliers nationaux.

Parties responsables : 
- Leader : La COI, avec l'appui de l’UGP, recrutera un expert institutionnel et un économiste.
- Supervision et validation des bénéficiaires : les SMHN de chaque pays
- Participation et consultation des parties prenantes : SHMN, intervenants du secteur privé
	Des stratégies institutionnelles robustes avec des plans d'affaires et de recouvrement des coûts détaillés pour chaque SMHN

	1.2.2 Mise à jour de la formation du personnel en place
	Les plans d’appui à la transition sont élaborés pour préparer, soutenir et aider les individus, les équipes et les organisations (services rencontrés et principaux intervenants) dans la phase de mise en œuvre qui permettra un changement organisationnel en fonction des besoins requis par le projet. Aux fins du projet Hydromet, les plans seront élaborés pour les services météorologiques et hydrologiques, les institutions de RRC et les ministères sectoriels dans les domaines prioritaires du GFCS, dans les quatre pays cibles.
	1.2.2.1 Définir des objectifs de gain, mesurables pour les parties prenantes (à l'intérieur et à l'extérieur des services rencontrés) à travers des consultations avec ces parties prenantes, et créer une feuille de route pour leur réalisation.
1.2.2.2 Faire le suivi des hypothèses, risques, dépendances, coûts, le retour sur investissement, les désavantages et les questions culturelles
1.2.2.3 Organiser des ateliers pour informer les différentes parties prenantes des raisons du changement, des avantages d'une mise en œuvre réussie, ainsi qu'un plan détaillé de ce que les changements entraîneront et de leur rôle clé dans le processus.
1.2.2.4 Concevoir un programme efficace d'éducation, de formation et/ou de perfectionnement des compétences pour l'organisation

Parties responsables : 
- Leader : COI avec le soutien de l’UGP pour recruter un expert en production et vente de CS (par ex. de MF, UKmet, etc.) 
- Supervision et validation des bénéficiaires : SMHN dans chaque pays
- Participation et consultation des parties prenantes : Les institutions des SMHN et de RRC dans chaque pays
	

	1.3.1 Recruter de nouveaux membres du personnel pour le CCR et les services météorologiques


	Les besoins en personnel seront identifiés pour chaque service météorologique et le CCR sous l'activité 1.2.1. Par exemple, l’étude de faisabilité a souligné la nécessité pour les services météorologiques d'embaucher un plus grand nombre d'employés titulaires d'un MSc ou PhD pour répondre aux exigences de la catégorie 3 du SMHN de l'OMM. 
Si du nouveau personnel doit être recruté, il faudrait que le gouvernement national s'engage et investisse pour maintenir les postes au-delà de l'achèvement du projet

	1.3.1.1 Procéder à une évaluation des lacunes dans chaque service météorologique afin de déterminer les besoins en personnel pour contribuer à la production de prévisions météorologiques et saisonnières et de projections climatiques améliorées et nouvelles.
1.3.1.2 Les services météorologiques nationaux et la COI recrutent de nouveaux membres du personnel (si nécessaire) ayant les compétences requises sur la base des évaluations des besoins effectuées conformément au 1.3.1.1.

Parties responsables : 
- Leader : COI avec le soutien de l’UGP pour le recrutement d'un consultant (expert hydromet)
- Supervision et validation des bénéficiaires : la COI/RCC et les services météorologiques seront désignés pour chaque pays. 
- Participation et consultation des parties prenantes : La COI et les services météorologiques doivent être désignés pour chaque pays en vue de l'évaluation des besoins.
	

	1.3.2 Former/mettre à jour la formation du nouveau personnel et du personnel existant


	La formation portera sur les bases des services climatiques, des modèles de prévision des risques et de l'exposition aux risques de la population et des secteurs ; en ce qui concerne l'exposition aux risques, la formation utilisera les cartes des dangers et les évaluations de la vulnérabilité préparées au titre des activités 2.3.5 et 2.3.6. La formation visera non seulement les membres du personnel des services météorologiques et du CCR, mais aussi le personnel des services d'hydrologie, des RRC et des secteurs sensibles au climat du GFCS. Elle sera mise en œuvre par des universités, des instituts de recherche et des universitaires nationaux/régionaux, la priorité étant accordée à ceux qui sont situés dans la région de SWIO ou à proximité (par exemple, les consultants basés en Inde travaillant sur RHYMES). 
	1.3.2.1 Évaluer les besoins de formation de base du personnel nouveau/existant.
1.3.2.2 Identifier les programmes de formation dans les institutions nationales/régionales

Parties responsables : 
- Leader : COI avec le soutien de l’UGP pour recruter un consultant (expert hydromet) ; des universités/centre de recherche/universités nationales ou régionales, etc. pour organiser des formations de base
- Supervision et validation des bénéficiaires : CCR, SHMN, institutions de RRC et secteurs sensibles au climat du GFCS
- Participation et consultation des parties prenantes : CCR, SHMN, institutions de RRC et secteurs sensibles au climat du GFCS pour l'évaluation des besoins de formation
	

	Produire une conception détaillée et l'intégration du système pour chaque NHMS


	Cette activité comprendra l'élaboration du système détaillé intégrant toutes les activités du projet, la préparation d'un plan de mise en œuvre, des spécifications techniques et des documents d'appel d'offres pour les équipements et les services.
L'intégration des systèmes permettra de développer de nouveaux produits et services d'information et d'opérationnaliser leur production.
Un appui à la mise en œuvre sera fourni à l'équipe SMHN pour assurer le bon fonctionnement du système dans son ensemble.
De plus, l'intégration du système assurera la compatibilité fonctionnelle des systèmes météorologiques et hydrologiques modernisés avec les systèmes mondiaux/régionaux recommandés par l'OMM et avec les systèmes existants installés dans chaque SHMN.
	1.4.1.1 Détailler la conception de chaque partie du système avec au moins : Données globales, Observations locales, Systèmes de télécommunication, Contrôle et stockage des données, Prévision numérique météo (PNM), Système de prévision, Climatologie, Production de l'utilisateur final, Dissémination, 
1.4.1.2 Préparer la spécification technique des différents systèmes à acquérir
Parties responsables : 
- Leader : la COI, avec le soutien de l'UGP, à recruter une entreprise (spécialisée dans la fourniture d'équipements hydrométéorologiques) qui sera responsable de l'activité 1.4.1 ; 1.4.2 ; 2.1.1 ; et 2.1.2) 
- Supervision et validation des bénéficiaires : SMHN dans chaque pays
- Participation et consultation des parties prenantes : SMHN dans chaque pays
	

	1.4.2 S'assurer que tous systèmes installés sont correctement intégrés les uns aux autres en utilisant les données des stations d'observation jusqu'à la production par les utilisateurs finaux.


	Cette activité comprend l'élaboration de pratiques et de procédures étape par étape pour l'intégration du système et la coordination des activités du projet. 
Le réseau d'observation et de surveillance et les équipements de télédétection seront modernisés ou complétés par des équipements harmonisés pour tous les services concernés afin de faciliter l'échange d'informations (activité 2.1.1.1). 
En outre, les systèmes informatiques seront mis à niveau conformément aux normes de l'OMM (activité 2.1.2).
Cette activité devrait faire appel à la participation active d'experts des Services météorologiques et hydrologiques nationaux développés, qui sont directement impliqués ou bien au fait des aspects opérationnels de la production et de la prestation de services des produits météorologiques et hydrologiques et qui participent activement à l'élaboration des programmes de l'OMM.
	1.4.2.1 Effectuer une analyse des écarts de capacité du système informatique dans chaque pays
1.4.2.2 Concevoir l'intégration technique adéquate des différents systèmes de l'activité précédente afin de rendre le système global aussi efficace que la diffusion des services y compris : Échange de données, échange de produits et de services, protocole d'accord entre les institutions pour passer des contrats sur les données et les services

Parties responsables : 
- Leader : la COI, avec le soutien de l'UGP, à recruter une entreprise (spécialisée dans la fourniture d'équipements hydrométéorologiques) qui sera responsable de l'activité 1.4.1 ; 1.4.2 ; 2.1.1 ; et 2.1.2) 
- Supervision et validation des bénéficiaires : SMHN dans chaque pays
- Participation et consultation des parties prenantes : SMHN dans chaque pays
	

	2.1.1. Moderniser/mise à niveau du réseau d'observation et de surveillance du climat 


	Le réseau d'observation et de surveillance et les équipements de télédétection de chaque SMHN seront modernisés et complétés par des équipements harmonisés pour tous afin de faciliter l'échange d'informations. Le renforcement suivra les normes de l'OMM ; les équipements liés à l'hydrologie - en particulier pour le suivi des précipitations dans les bassins versants - ont été identifiés dans le cadre de l’etude HYCOS (voir annexe 22 correspondante) et, pour Maurice, par le projet ER2C.
A Madagascar, l'équipement hydrologique sera mis en place pour compléter ce qui a été mis en place dans le cadre du projet PACARC et du futur projet PNUD-GCF " Hydromet Madagascar ".
	Moderniser/mettre à niveau les réseaux sur la base de la stratégie détaillée élaborée au titre du résultat 1.4.
2.1.1.1. Aux Comores :
Réhabilitation/extension du bâtiment où est basé le service météorologique, modernisation des Réseaux synoptiques nationaux (stations hydrologiques suivant la recommandation HYCOS), Réseau sous-synoptique des pluies dans les zones inondables, Réseau d'observation agrométéorologique, AWOS, Bouée à houle, Système aérien supérieur, radar Doppler, Tour pour radar
2.1.1.2 A Madagascar :
Modernisation des Réseaux synoptiques nationaux (stations hydrologiques suivant les recommandations HYCOS), Réseau sous-synoptique des pluies dans les zones inondables, Réseau d'observation agrométéorologique, Système en altitude, radar Doppler, Tour pour radar
2.1.1.3 A Maurice :
Modernisation des réseaux synoptiques nationaux (Station meteo automatisée (SMA) et stations hydrologiques suivant la recommandation HYCOS), Réseau sous-synoptique des pluies dans les zones inondables (Port-Louis), Radar à vagues pour Maurice Nord, Rodrigues et Agalega, Maregraph pour Maurice Nord, Rodrigues et Agalega et Brandon, Station réseau foudre à Rodrigues, Système aérien supérieur pour Agalega, Saint Brandon et Rodrigues, radar Doppler pour Rodrigues, Tour de radar
2.1.1.4 Aux Seychelles :
Modernisation des réseaux synoptiques nationaux (SMA et stations hydrologiques suivant les recommandations du HYCOS), réseau pluvial sous-synoptique dans les zones inondables (Mahé, Praslin et La Digue), radar à ondes pour Mahé, Praslin et La Digue, Marégraphe pour Mahé, Praslin et La Digue, stations réseaux de foudre pour Mahé, Praslin et La Digue, radar Doppler pour Mahé, tour pour radar
Parties responsables : 
- Leader : la COI, avec le soutien de l'UGP, à recruter une entreprise (spécialisée dans la fourniture d'équipements hydrométéorologiques) qui sera responsable de l'activité 1.4.1 ; 1.4.2 ; 2.1.1 ; et 2.1.2) 
- Supervision et validation des bénéficiaires : SMHN dans chaque pays
- Participation et consultation des parties prenantes : SMHN dans chaque pays
	Équipement hydrométéorologique nouveau/amélioré dans les quatre pays cibles

	2.1.2 Moderniser/mettre à niveau le système d'information sur les télécommunications, les prévisions et la climatologie

	Sur la base d'une analyse des lacunes en matière de capacités, moderniser/mettre à niveau les systèmes informatiques conformément aux normes de l'OMM.
	Dans les quatre pays, les systèmes suivants seront mis à jour et/ou mis en place par l'entreprise engagée au titre de l'activité 1.4.1 en collaboration avec SMHN :
2.1.2.1 Système de collecte de données
2.1.2.2 Système de commutation météorologique automatique
2.1.2.3 Centre de calcul 
2.1.2.4 Stockage et archivage des données nationales
2.1.2.5 Poste de travail du prévisionniste
2.1.2.6 Système de gestion des bases de données climatologiques
2.1.2.7 Système de production de l'utilisateur final

Parties responsables : 
- Leader : la COI, avec le soutien de l'UGP, à recruter une entreprise (spécialisée dans la fourniture d'équipements hydrométéorologiques) qui sera responsable de l'activité 1.4.1 ; 1.4.2 ; 2.1.1 ; et 2.1.2) 
- Supervision et validation des bénéficiaires : SMHN dans chaque pays
- Participation et consultation des parties prenantes : SMHN dans chaque pays
	Systèmes d'information nouveaux ou améliorés

	2.2.1 Établir un laboratoire d'entretien et d'étalonnage


	Un laboratoire d'entretien régional sera construit et équipé pour effectuer les travaux d'entretien et d'étalonnage du nouvel équipement hydrométrique acquis, conformément à la stratégie élaborée à l'activité 1.1.3. Cela permettra d'éviter les surcoûts actuels liés à l'envoi de capteurs ou d'autres équipements ayant une durée de vie limitée et nécessitant une maintenance régulière à l'étranger (généralement au Kenya ou en Afrique du Sud actuellement).
	2.2.1.1 Construire le laboratoire selon la stratégie élaborée dans le cadre de l'activité 1.1.3.
2.2.1.2 Fournir tout l'équipement nécessaire en fonction de la stratégie de laboratoire et de l'analyse des lacunes élaborées à l'activité 1.1.3.

Parties responsables : 
- Leader : la COI, avec le soutien de l’UGP, pour recruter une entreprise (spécialisée dans la fourniture d'équipements hydrométéorologiques) qui sera responsable de l'activité 1.4.1 ; 1.4.2 ; 2.1.1 et 2.1.2) ; et une entreprise pour construire l'immeuble
- Supervision et validation des bénéficiaires : SMHN dans chaque pays
- Participation et consultation des parties prenantes : SMHN dans chaque pays
	1 centre d'étalonnage régional

	2.2.2. Remise à neuf du centre régional de formation de Maurice pour former des observateurs et des prévisionnistes


	Le centre de formation sera complémentaire du centre de formation existant à La Réunion. Il sera mis à niveau conformément à la stratégie élaborée dans le cadre de l'activité 1.1.3.
	2.2.2.1 Acquisition et installation d'équipement pertinent, par exemple un poste de travail de prévisionniste et un système de télécommunications pour former le prévisionniste (à déterminer dans la stratégie du centre élaborée à l'activité 1.1.3).

Parties responsables : 
- Leader : la COI, avec le soutien de l'UGP, à recruter une entreprise (spécialisée dans la fourniture d'équipements hydrométéorologiques) qui sera responsable de l'activité 1.4.1 ; 1.4.2 ; 2.1.1 ; et 2.1.2) 
- Supervision et validation des bénéficiaires : SMHN dans chaque pays
- Participation et consultation des parties prenantes : SMHN dans chaque pays
	1 centre de formation rénové

	2.3.1 Organiser des activités de formation pour améliorer la descente d'échelle des données météo

	Cette activité permettra d'améliorer la production de prévisions et d'alertes "quotidiennes" à court terme dans chaque pays cible (voir activité 3.1.1). Elle bénéficiera de données de haute qualité qui sont produites et collectées avec les équipements établis dans le cadre des activités 2.1.1 et 2.1.2.
	2.3.1.1 Effectuer une descente d'échelle dynamique des prévisions météorologiques numériques à l'aide d'un modèle à zone limitée (LAM) comme Arome ou WRF pour obtenir une résolution spatiale d'environ 1 km. Ces LAM utiliseront des techniques d'assimilation pour utiliser les nouvelles données d'observation acquises dans le cadre de l'activité 2.1.1.

2.3.1.2 Effectuer une descente d'échelle statistique à l'aide de techniques d'intelligence artificielle (apprentissage en profondeur) pour adapter les prévisions météorologiques numériques en les combinant avec des données d'observation et des capacités d'analyse de données Internet of Things (Internet des Objets).

Parties responsables : 
- Leader : La COI, avec le soutien de l’UGP, travaillera avec le personnel existant des laboratoires de formation à La Réunion et à Maurice.
- Supervision et validation des bénéficiaires : services météorologiques dans chaque pays
- Intervenants à impliquer et à consulter : services météorologiques dans chaque pays
	

	2.3.2 Organiser des activités de formation et de R&D sur la capacité de modélisation climatique


	Les activités de R&D telles que la descente d'échelle régionale et l'étalonnage national des différents modèles seront réalisées au niveau régional avec des représentants des services météorologiques de chaque pays. La production de modèles de changement climatique à échelle réduite utilisera les résultats du BRIO et sera basée sur les méthodologies de BRIO. Sur la base des modèles de changement climatique à échelle réduite, des modèles sectoriels et des évaluations d'impact seront préparés pour anticiper les impacts du changement climatique dans chaque pays.
Les modèles et projections de changement climatique ainsi que les modèles sectoriels et les évaluations d'impact seront partagés sur l'UIP.  
La mise en œuvre de ces modèles sectoriels et à échelle réduite se fera au niveau national dans le cadre de la composante 3.

	2.3.2.1 Produire des modèles atmosphériques en utilisant la descente d'échelle dynamique et la prévision d'ensemble
2.3.2.2 Produire des modèles de changement climatique à échelle réduite avec des prévisions d'ensemble au niveau national basées sur les modèles régionaux produits dans le cadre de BRIO
2.3.2.3 Partager les prévisions à plus petite échelle et les prévisions du CC sur la plate-forme en ligne 
2.3.2.4 Produire des modèles sectoriels et des études d'impact pour anticiper les impacts climatiques dans chaque pays (hydrologie urbaine, pollution, agrométéorologie, état de la mer, érosion côtière)

Parties responsables : 
- Leader : La COI, avec le soutien de l’UGP, travaillera avec le personnel existant des centres de formation à La Réunion et à Maurice.
- Supervision et validation des bénéficiaires : services météorologiques dans chaque pays
- Intervenants à impliquer et à consulter : services météorologiques dans chaque pays
	

	2.3.3. Organiser une formation sur la modélisation hydrologique pour la prévision des crues (c'est-à-dire le modèle de propagation des crues).


	L’Annexe 2, Etude de Faisabilité, Chapitre 3, a identifié des lacunes dans le suivi des données hydrologiques, l'expertise en hydrologie et la prévision des inondations dans les quatre pays cibles. Ceci est également souligné dans l'annexe de l’étude HYCOS (annexe 22). Par conséquent, la formation ciblera les membres du personnel des services hydrologiques nationaux dans les quatre pays cibles. Le but de la formation est : i) d'améliorer les connaissances sur les processus hydrologiques dans les bassins versants ; ii) d'améliorer les connaissances sur les différents types d'inondations qui peuvent se produire sur différents types de bassins versants ; iii) de surveiller les risques d'inondation sur les principaux bassins versants en utilisant l'équipement hydrologique établi à l'activité 2.1.1 ; iv) comprendre comment mettre en place un système d'alerte aux risques d'inondation pour un ou plusieurs bassins versants spécifiques (qui sera mis en place dans le cadre de l'activité 3.1.2) ; v) comprendre les risques d'inondation en milieu urbain sur la base de la courbe IDF ; vi) apprendre comment produire des cartes des risques d'inondation et évaluer la vulnérabilité aux inondations (voir activités 2.3.5 et 2.3.6).  D'autres sujets pourraient être ajoutés à la formation en fonction d'une évaluation des lacunes dans les connaissances qui sera effectuée au début du projet.
	2.3.3.1 Concevoir et mettre en œuvre une formation pertinente dans l'un des centres régionaux ou au niveau national

Parties responsables : 
- Leader : La COI, avec le soutien de l’UGP, recrute des hydrologues
- Supervision et validation des bénéficiaires : services hydrologiques dans chaque pays
- Implication et consultation des parties prenantes : services hydrologiques dans chaque pays
	

	2.3.4 Organiser la formation à la production de bulletins agrométéorologiques saisonniers à échelle réduite aux niveaux national, régional et local (si possible).


	Annexe 2, Etude de faisabilité, Chapitre 3 a identifié des lacunes dans la production de prévisions agrométéorologiques saisonnières au niveau local, en particulier pour les Comores, Madagascar et Maurice.
Cette activité permettra de réduire la production des prévisions saisonnières à long terme de :
- la formation d'experts des quatre pays pour développer des compétences en matière de réduction d'échelle des prévisions saisonnières mondiales.
- la définition et la génération par les experts des pays de produits ou services climatiques à partir des ensembles de données créés (en fonction des besoins des utilisateurs nationaux).
- fournir aux pays de la région des prévisions saisonnières régionales à haute résolution.
A Madagascar, la formation utilisera les méthodologies et complétera le projet PrAdA (voir les projets de base). 
Les prévisions seront conditionnées en fonction des besoins des utilisateurs et diffusées dans le cadre de l'activité 3.1.1.
	2.3.4.1 Développer une formation spécifique pour les agrométéorologues et la mettre en œuvre 

Parties responsables : 
- Leader : La COI, avec le soutien de l’UGP, travaillera avec le personnel existant des centres de formation à La Réunion et à Maurice.
- Supervision et validation des bénéficiaires : services météorologiques et secteur agricole dans chaque pays
- Implication et consultation des parties prenantes : les services agricoles dans chaque pays
	

	2.3.5 Élaborer des cartes d'aléas

	Afin d'améliorer la compréhension des risques climatiques parmi les membres du personnel des SHMN, les institutions de RRC et les utilisateurs de la SC, et de servir d'outils d'aide à la décision pour la réduction des risques de catastrophe et l'adaptation aux changements climatiques (voir Composante 3), des cartes des aléas, qui tiennent compte des impacts des changements climatiques sur la période/l'intensité de certains aléas, seront produites dans certaines régions des quatre pays ciblés. La production des cartes reposera sur une meilleure surveillance du climat et des conditions météorologiques (activité 2.1.1) et sur des projections améliorées et à plus petite échelle des changements climatiques (2.3.2).  
Comme les inondations provoquées par les pluies sont importantes dans toute la région du SWIO (liées ou non aux cyclones tropicaux), des cartes des inondations seront établies pour les quatre pays, en se concentrant sur certaines zones vulnérables. A Maurice, ce processus s'appuiera sur les initiatives ER2C et le Plan directeur des terres (voir Projets de base) et complétera les cartes des inondations élaborées par l'ADL et l'Audit des rivières (Min. Envir) dans le cadre de ces 2 initiatives.  
De plus, les cartes suivantes seront produites :
- sécheresses pour les Comores (pertinentes pour l'agriculture à Anjouan) et Madagascar (également pertinentes pour l'agriculture). Ces cartes serviront à éclairer l'élaboration de plans d'adaptation agricole à long terme dans le cadre de l'activité 3.2.2 ; et
- l'érosion côtière à Maurice et aux Seychelles (en rapport avec le tourisme et la planification du développement urbain) pour éclairer la révision des plans de gestion/adaptation côtière au titre de l'activité 3.2.2.
Les cartes des aléas serviront à indiquer l'emplacement, la fréquence (probabilité d'occurrence compte tenu du changement climatique) et l'intensité des aléas.  Ces cartes seront utiles pour élaborer des plans de prévention des risques (voir Composante 3). Les cartes seront produites par le SMHN et partagées au niveau régional sur l'UIP (voir l'activité 3.3.3).
	2.3.5.1 Revue des cartes d’aléas existantes (le cas échéant)
2.3.5.2 Identifier les zones les plus touchées par les aléas choisis dans chaque pays sur la base des cartes existantes (le cas échéant), des consultations avec les parties prenantes concernées, des sources scientifiques, etc.
2.3.5.3 Mener des consultations auprès des intervenants et des membres de la collectivité dans ces domaines afin de comprendre la fréquence et l'intensité des dangers choisis.
2.3.5.4 Élaborer ou mettre à jour des cartes des aléas à l'aide de l'équipement de surveillance établi à l'activité 2.1.1 et en fonction de la période de retour des dangers en tenant compte des impacts du changement climatique.
2.3.5.5 Présenter et valider les cartes lors de l'atelier national
2.3.5.6 Partager les cartes de l'UIP établies au titre de l'activité 3.3.3

Parties responsables : 
- Leader : La COI, avec le soutien de l’UGP, recrutera un hydrométéorologue/expert du changement climatique (1 consultant par pays). 
- Supervision et validation des bénéficiaires : les institutions des SMHN et de RRC dans chaque pays
- Participation et consultation des parties prenantes : Les institutions et les secteurs des SMHN et de la RRC dans chaque pays
	2 cartes de risques par pays

	2.3.6 Élaborer des cartes de vulnérabilité climatique basées sur les cartes des aléas climatiques


	Sur la base des cartes des aléas produites au titre de l'activité 2.3.5, un exercice de cartographie de la vulnérabilité aux risques climatiques - des personnes et des biens - sera mené de manière participative avec le SHMN, les autorités locales des zones à risque, les secteurs public et privé représentant l'agriculture et la pêche, le tourisme, la santé, les secteurs de l'eau et les communautés à risque. L'objectif sera d'identifier les principaux actifs et les personnes les plus vulnérables affectés par les aléas sélectionnés (sélectionnés dans le cadre de l'activité 2.3.5) en fonction d'un point de vue local et de la manière dont les personnes/actifs ont été affectés lors d'événements passés. Ce processus global s'appuiera sur les expériences et les perspectives locales afin d'appréhender les risques actuels ; ce processus contribuera également à la sensibilisation des diverses parties prenantes et encouragera leur participation aux processus de RRC (notamment par la fourniture d'informations en retour sur les produits climatiques). Une fois les évaluations et les cartes de vulnérabilité finalisées et validées, une formation sera mise en œuvre à l'intention des SHMN, des parties prenantes des secteurs sensibles au climat et des autorités locales afin de mieux comprendre l'exposition aux risques au niveau local et les risques futurs en tenant compte des projections des CC (réduites à l'activité 2.3.2).
	2.3.6.1 Réaliser des évaluations de la vulnérabilité dans les zones les plus touchées par certains aléas.
2.3.6.2 Élaborer des cartes de vulnérabilité 
2.3.6.3. Organiser des ateliers de sensibilisation à la vulnérabilité et aux changements climatiques dans le contexte du changement climatique.
2.3.6.4 Partager les cartes de l'UIP établies dans le cadre de l'activité 3.3.3.

Parties responsables : 
- Leader : La COI, avec le soutien de l’UGP pour recruter un expert du changement climatique
- Supervision et validation des bénéficiaires : SHMN, institutions et secteurs de RRC dans chaque pays
- Participation et consultation des parties prenantes : Les SHMN, les institutions de RRC, les secteurs et les communautés vulnérables dans chaque pays
	1 carte de vulnérabilité climatique par pays

	3.1.1 Améliorer la production et la diffusion des bulletins météorologiques quotidiens, des prévisions saisonnières et des avis agro-météo


	Cette activité permettra d'améliorer la production et la diffusion des prévisions météorologiques, qui sont utilisées par tous pour la " vie quotidienne " dans les quatre pays cibles. La précision de ces prévisions sera améliorée grâce à la production de données climatiques de haute qualité, dans le cadre du résultat 2. Dans le cadre de cette activité, les services météorologiques nationaux - qui ont été formés à la descente d'échelle des données météorologiques au titre de l'activité 2.3.1 - recevront l'appui d'un expert en communication pour préparer, présenter et diffuser leurs prévisions en utilisant les canaux de communication pertinents - notamment la télévision, la radio et le site Web des services météorologiques - afin de toucher un large public.
En outre, aux Comores (Anjouan), à Madagascar (en complément du projet PrAdA) et à Maurice (où l'agriculture est une activité clé - voir Annexe 2, EF, chapitre 1 et Annexe 3A Analyse économique), des avis agricoles seront préparés par des membres du personnel des services météorologiques - formés à l'activité 2.3.4 -, le ministère de l'agriculture et des représentants des communautés agricoles pour donner des avis sur le format des avis et les meilleurs moyens de communication. Le cas échéant, le projet s'appuiera sur des initiatives existantes comme la PrAdA à Madagascar.
	3.1.1.1 Mener des enquêtes auprès de la population afin de déterminer les meilleurs moyens de préparer les prévisions à diffuser.
3.1.1.2 Identifier le meilleur format de présentation et les meilleurs canaux de communication dans chaque pays - y compris la télévision, la radio, les journaux - par le biais d'enquêtes auprès de la population, en particulier les agriculteurs aux Comores, à Madagascar et à Maurice, les pêcheurs aux Comores et aux Seychelles, et l'industrie touristique aux Seychelles et à Maurice.
3.1.1.3 Aider les services météorologiques nationaux à formater leurs prévisions de manière adéquate pour chaque canal de communication - en utilisant les langues locales le cas échéant.
3.1.1.4 Préparer des avis agro-météo par un processus participatif
3.1.1.5 Identifier les meilleurs canaux de communication et la meilleure langue/format pour les agriculteurs (en s'appuyant sur les initiatives existantes, le cas échéant, comme la PrAdA à Madagascar)
3.1.1.6 Diffuser les avis en utilisant les meilleurs moyens de communication.
3.1.1.7 Diffuser les bulletins et avis météorologiques sur l'UIP pour recueillir les commentaires des utilisateurs. 

Parties responsables : 
- Leader : La COI, avec l'appui de l’UGP, recrutera un consultant en communication. 
- Supervision et validation des bénéficiaires : services météorologiques dans chaque pays
- Acteurs à impliquer et à consulter : services météorologiques et population (pour les enquêtes) dans chaque pays.
	Diffusion de conseils agroclimatiques

	3.1.2 Renforcer la diffusion de l'alerte précoce auprès des secteurs clés et du grand public


	Grâce à l'équipement installé dans le cadre de la composante 2, le SMHN sera en mesure de prévoir plus tôt et plus précisément les risques liés au climat. Cette activité sera axée sur l'amélioration des alertes aux cyclones dans les quatre pays cibles. Une évaluation de la manière dont l’alerte cyclones est actuellement diffusée aux secteurs vulnérables (des zones couvertes par le GFCS) et au grand public a été réalisée dans le chapitre 3 de l’étude de faisabilité. L'évaluation met en évidence les problèmes liés à l'émission d'alertes en temps utile, qui ont une large portée dans les quatre pays cibles.
Pour résoudre ce problème, l'analyse approfondie des besoins de l'utilisateur final sera réalisée à l'échelle nationale dans chaque pays afin d'assurer l'équation parfaite entre les besoins et les solutions pour mieux présenter les alertes. En particulier, des consultations seront organisées avec les groupes socio-économiques vulnérables dans chaque pays afin d'identifier les meilleurs moyens de communication pour diffuser les alertes - y compris le téléphone portable, la radio et les acteurs locaux de confiance. Une fois les canaux identifiés, les parties prenantes, par exemple à la radio ou à la télévision nationale, ou même les responsables communautaires, seront formés pour diffuser des avertissements vulgarisés dans les langues vernaculaires. 
Outre l'alerte rapide aux cyclones dans les quatre pays cibles, les alertes rapides suivantes seront mises en place ou renforcées pour cibler ces groupes spécifiques : (pourrait être ajusté au début du projet en fonction de l'évaluation des besoins des utilisateurs) :
- aux Comores : les agriculteurs et les pêcheurs (en utilisant des canaux de communication spécifiques pour atteindre ces groupes) pour les fortes pluies et les tempêtes
- à Madagascar : les agriculteurs (en s'appuyant sur le projet PrAdA) et les pêcheurs (en utilisant des canaux de communication spécifiques pour atteindre ces groupes) pour les fortes précipitations et les tempêtes 
- à Maurice : les pêcheurs et le tourisme (en utilisant des canaux de communication spécifiques pour atteindre ces groupes) pour les fortes pluies et les tempêtes. 
- aux Seychelles : grand public et tourisme pour les fortes pluies et les tempêtes (par exemple par le biais d'applications de téléphonie mobile) ; avertissements spécifiques pour la pêche à la tempête.
	3.1.2.1 Déterminer la meilleure façon de présenter l'information sur la GE sous une forme conviviale au moyen d'enquêtes auprès du grand public et de groupes/secteurs vulnérables ciblés spécifiques dans chaque pays.
3.1.2.2 Les parties prenantes des meilleurs canaux de diffusion identifiés pour le grand public et pour les groupes ciblés (par exemple, présentations radiophoniques/télévisées/animateurs communautaires) seront formées à la diffusion des alertes. 

Parties responsables : consultant en communication embauché en vertu de l'article 3.1.1.
- Leader : La COI, avec l'appui de l’UGP, recrutera un consultant en communication. 
- Supervision et validation des bénéficiaires : les institutions des SMN et de RRC dans chaque pays
- Participation et consultation des parties prenantes : SHMN, institutions de RRC et population (pour les enquêtes) dans chaque pays
	Systèmes d’alerte renforces dans chaque pays cible

	3.2.1 Améliorer le partage des données et la coordination avec les plans d'intervention d'urgence pour les interventions sur le terrain aux niveaux national et local.

	Le renforcement de la collaboration entre les services nationaux de santé et les institutions de RRC a fait l'objet d'une recommandation formulée dans l’Annexe 2, EF, Chapitre 4. Cette collaboration sera encouragée dans les quatre pays participant à ce projet (voir activité 1.2.1). A travers des études de cas, l’EF a également souligné les problèmes liés à la gestion des risques de catastrophe dans les quatre pays (voir l'analyse SWOT, Annexe 2, EF, Chapitre 3) ; il souligne également les difficultés des services d'urgence - par exemple la Croix-Rouge/Croissant-Rouge - à atteindre les communautés locales en particulier dans les zones reculées. 
Au niveau national, cette activité passera d'abord en revue les plans d'intervention d'urgence existants en vue de les améliorer et d'orienter les interventions rapides sur le terrain pour les principaux risques liés au climat dans les quatre pays. Les principaux risques qui ont été identifiés sur la base des consultations menées dans les pays incluent (mais pourraient être étendus) :
- aux Comores, la sécurité alimentaire, la sécurité en mer et les inondations. 
- à Madagascar, la sécurité alimentaire, la sécurité en mer et les inondations. 
- à Maurice, la sécurité alimentaire (agriculture) et les inondations (sur la base des travaux de l'ER2C)
- aux Seychelles, inondations/glissements de terrain et proliférations d'algues
Étant donné que la réponse aux risques de catastrophe se déroule au niveau local, les plans d'intervention nationaux seront réduits à deux zones pilotes par pays, par exemple sélectionnées sur la base des cartes de vulnérabilité produites dans le cadre de l'activité 2.3.3. A ce niveau, il n'est pas toujours possible pour les services d'urgence d'atteindre les populations. Par conséquent, les principales parties prenantes à impliquer dans la prévention des risques et l'intervention au niveau local, c'est-à-dire les volontaires locaux ou les parties prenantes locales/leaders locaux de confiance qui peuvent faciliter les interventions d'urgence au niveau local, seront identifiés. Leur capacité à comprendre les avertissements et les alertes aux risques, à fournir des conseils sur la prévention des risques et à réagir pendant et après un danger sera renforcée par des formations.
Cette activité, pilotée au niveau local dans deux zones vulnérables, montrera comment réduire l'échelle des plans nationaux d'intervention d'urgence au niveau local afin d'améliorer la prévention, l'atténuation et le relèvement des risques, et de les reproduire dans d'autres sites vulnérables.  
	3.2.1.1 Analyser et identifier les forces et les faiblesses du processus actuel d'intervention d'urgence et formuler des recommandations pour renforcer le processus.
3.2.1.2. Mener une évaluation locale des organisations d'intervention sur le terrain, y compris les dirigeants des communautés locales, la croix rouge/croissant rouge, les ONG dans 2 sites pilotes par pays
3.2.2.3 Mettre à jour les plans d'intervention d'urgence nationaux et locaux pour certains risques, en collaboration avec les institutions de RRC, les services d'intervention d'urgence et les intervenants locaux.
3.2.2.4 Former les acteurs locaux dans les sites pilotes sélectionnés sur la prévention, l'atténuation et le rétablissement des risques
3.2.2.5 Développer des produits de réduction des risques de catastrophe - par exemple des dépliants dans les langues et images locales - à placer dans les espaces publics stratégiques des sites pilotes sélectionnés pour informer les communautés des mesures de RRC.  

Parties responsables : 
- Leader : La COI, avec l'appui de l’UGP, recrutera un consultant en RRC. 
- Supervision et validation des bénéficiaires : Institutions de RRC
- Participation et consultation des parties prenantes : Institutions de RRC et population (pour les enquêtes) dans chaque pays
	Plans d'intervention d'urgence nationaux et locaux

	3.2.2 Mettre à jour des plans d'adaptation au changement climatique à long terme répondant aux besoins de chaque pays

	Les Comores, Madagascar et Maurice sont en train d'élaborer leur PAN, qui sera finalisé en 2020. Les PAN seront mis à jour sur la base des données et projections climatiques de haute qualité produites au titre de la composante 2 (en particulier le produit 2.3). 
Aux Seychelles, où aucun PAN n'est en cours d'élaboration, le projet appuiera la mise en œuvre de la composante R&D du plan de gestion côtière existant (sur la base des cartes de risques élaborées au titre de l'activité 2.3.5) et mettra à jour la stratégie nationale de lutte contre le changement climatique (à l'appui de la nouvelle politique de lutte contre le changement climatique qui sera validée en 2019).
Les plans seront partagés sur le UIP (Activité 3.3.3).

	3.2.2.1 Mise à jour des plans d'adaptation aux changements climatiques aux Comores, Madagascar et Maurice
3.2.2.2 Aux Seychelles, travailler avec le Département des changements climatiques pour mettre en œuvre le CMP et actualiser la stratégie nationale sur les changements climatiques

Parties responsables : 
- Leader : La COI, avec l'appui de l’UGP, recrutera un consultant en adaptation au changement climatique. 
- Supervision et validation des bénéficiaires : unités du ministère de l'environnement/changement climatique ; ministères sectoriels concernés (par ex. agriculture)
- Participation et consultation des parties prenantes : Unités du ministère de l'Environnement/changement climatique ; ministères sectoriels concernés (par exemple l'agriculture)
	Mise à jour des PAN et des stratégies de lutte contre le changement climatique

	3.3.1 Former les membres du personnel du SMHN et du RCC sur la façon de présenter les informations relatives au climat d'une manière pertinente.


	Des ateliers avec les utilisateurs du SMHN et du CP-CS dans les domaines prioritaires du GFCS seront organisés pour assurer un meilleur conditionnement des produits liés au climat préparés par le SMHN, y compris les prévisions sectorielles et l'alerte rapide. Au moins 15 membres de chaque SMHN seront formés.
	3.3.1.1 Développer un programme de formation sur la communication des SC
3.3.1.2. Identifier les parties prenantes au sein des institutions clés du fournisseur et de l'utilisateur de SC-PC à inviter à l'atelier.
3.3.1.3 Organiser des ateliers pour faciliter les discussions entre le producteur et les utilisateurs de SC-PC et identifier des moyens de présenter les SC-PC de manière compréhensible et utile.

Parties responsables : 
- Leader : La COI, avec le soutien de l’UGP et d'un consultant en communication recruté au titre de l'activité 3.1.1. 
- Supervision et validation des bénéficiaires : institutions SMHN et DRR
- Participation et consultation des parties prenantes : SHMN, les institutions de RRC et les organisations sectorielles concernées
	

	3.3.2 Former les courtiers du savoir - y compris les ONG, le croissant rouge/croix rouge, les dirigeants locaux et les agents de vulgarisation - et les représentants des secteurs dans les zones du GFCS (organisations publiques et privées) sur la manière d'interpréter et d'utiliser les SC-PC pour la prise de décision 

	Les principales institutions de gestion des connaissances pour la prévention des risques et l'intervention au niveau local seront identifiées. Leur capacité à comprendre les avertissements et les alertes aux risques, à fournir des conseils sur la prévention des risques et à réagir pendant et après un danger sera renforcée par des formations.
	3.3.2.1 Identifier les " courtiers du savoir " locaux en prévention des risques
3.3.2.2 Développer un programme de formation pour les courtiers de connaissances sur la façon d'interpréter et d'utiliser les SC-PC pour la prise de décision.
3.3.2.3 Organiser un atelier de formation de courtiers du savoir
3.3.2.4 Préparer et diffuser du matériel de connaissance (également sur l'UIP)

Parties responsables : 
- Leader : La COI, avec le soutien de l’UGP et d'un consultant en communication recruté au titre de l'activité 3.1.1. 
- Supervision et validation des bénéficiaires : institutions SMHN et DRR
- Participation et consultation des parties prenantes : NHMS, les institutions de RRC et les courtiers du savoir
	

	3.3.3 Renforcer la plate-forme d'interface utilisateur (UIP)


	Le projet renforcera le Portail régional sur le climat développé par la COI et accueilli par les Seychelles (SMA) depuis août 2019. La plate-forme, qui est régionale et sera un outil de communication essentiel pour le CCR (voir l'activité 1.1.2), est déjà utilisée par MF et la COI pour diffuser des informations sur le climat à la suite de SWIOCOF. Grâce au projet Hydromet, la plate-forme servira à faciliter l'accès à CS (bulletin météorologique, prévisions saisonnières, alertes, projets sur le changement climatique et évaluations de la vulnérabilité), y compris ceux produits pendant SWIOCOF et NCOF, dans et entre les pays. Les produits élaborés dans le cadre du produit 2.3 - les cartes des aléas climatiques et les cartes de vulnérabilité - seront également mis en commun sur la plate-forme, de même que les projections actualisées et à plus petite échelle des changements climatiques produites dans le cadre du même produit. La plate-forme ciblera les acteurs travaillant dans les domaines prioritaires du GFCS (des secteurs public et privé, par exemple les ministères, les entreprises, les chercheurs, etc.) pour leur fournir des outils d'aide à la décision ou des informations relatives au climat qui peuvent être utilisées pour produire un SC-PC ciblé. À cette fin, l'information sera présentée en fonction de leurs besoins. 
La plate-forme sera conçue pour inclure une page où les utilisateurs des SC-PC pourront donner leur avis sur les services qu'ils reçoivent (voir Annexe 2, EF, Chapitre a identifié un manque de boucle de rétroaction entre les SMHN et les utilisateurs des services climatiques).
	3.3.3.1 Identifier les lacunes/faiblesses dans la conception et opérationnalisation du portail climatique régional existant.
3.3.3.2 Mener des entretiens avec les utilisateurs de la plate-forme pour identifier les lacunes/faiblesses de l'information fournie 
3.3.3.3 Élaborer et mettre en œuvre une stratégie de communication visant à améliorer la plate-forme, notamment un outil permettant de recueillir les commentaires des utilisateurs sur la SC.

Parties responsables : 
- Leader : COI avec le soutien de l’UGP et d'un consultant en communication/TI engagé au titre de l'activité 3.1.1. 
- Supervision et validation des bénéficiaires : la COI et les services météorologiques des quatre pays
- Intervenants à impliquer et à consulter : services météorologiques et utilisateurs de la plate-forme
	Une plateforme interface usager améliorée

	3.3.4 Soutenir SWIOCOF pour assurer la participation active des usagers des services climatiques

	SWIOCOF est un événement annuel, convoqué par la COI (septembre). Son efficacité sera évaluée par un météorologue expert et des recommandations seront faites pour améliorer son impact, en particulier pour renforcer sa complémentarité avec NCOF/SARCOF. Cette évaluation visera à évaluer SWIOCOF afin qu'il puisse fournir aux utilisateurs de SC-PC des informations saisonnières pertinentes et orientées vers l'action ; et offrir une plate-forme permettant aux utilisateurs de fournir des informations en retour sur la SC, y compris des systèmes d'alerte précoce (amélioration à apporter sur la base de l'évaluation du processus existant dans SWIOCOF). Les leçons apprises des utilisateurs seront partagées sur la plate-forme en ligne de l'activité 3.3.3.3. A noter qu'une stratégie de financement pour maintenir SWIOCOF au-delà de la durée de vie du projet proposé sera développée sous l'activité 1.2.1.
	3.3.4.1 Effectuer une analyse des lacunes dans les capacités de SWIOCOF pour identifier les pistes d'amélioration.
3.3.4.2. Déterminer la meilleure façon de compléter le SARCOF et les NCOF.
3.3.4.3 Concevoir une stratégie pour la COI afin d'améliorer SWIOCOF en vue de renforcer la participation des utilisateurs au forum. 

Parties responsables : 
- Leader : La COI, avec l'appui de l’UGP, recrutera un météorologue expert.
- Supervision et validation des bénéficiaires : COI/RCC
Participation et consultation des parties prenantes : Participants à SWIOCOF
	SWIOCOF renforcée






	E.7. Dispositions de surveillance, de rapport et d’évaluation (max. 500 mots, environ 1 page)

	
Pendant la période de financement, l’AFD recevra des rapports de l’EE, c’est-à-dire de la COI, afin de suivre les progrès et de déterminer les problèmes potentiels ainsi que les possibilités d’amélioration. Dans le présent document, l’EE émettra des rapports semestriels ou annuels sur les indicateurs de performance ; ces indicateurs seront détaillés dans un cadre de suivi des résultats élaboré pour évaluer les progrès accomplis dans la réalisation de l’objectif de développement du projet (ODP) au moyen d’indicateurs clés ; tandis que des indicateurs intermédiaires permettront de suivre les progrès de chaque élément pendant la durée du projet. 
L’EE, à travers sa PMU, assurera le suivi et la supervision au jour le jour de la mise en œuvre des projets, en assurant la coordination avec tous les partenaires concernés, y compris les NPC, les NFP, les NMHS et les NDA, en échangeant avec le gouvernement local, etc. Chaque semestre, la PMU examinera la performance des projets et évaluera les risques potentiels. Cette tâche sera effectuée par le responsable M&E basé dans la PMU régionale à Maurice avec l’aide du Centre de liaison national du projet et des coordinateurs nationaux du projet basés dans les trois autres pays bénéficiaires. Le RPC (basé au siège de la COI à Maurice) visitera les sites des projets une fois par an ; le reste du temps, le suivi sera assuré par le NPC. Le rapport sur la mise en œuvre du projet sera préparé par le NPC tous les 6 mois et, sur cette base, le RPC approuvera les versements de fonds. En particulier, le RPC s’assurera que les conditions requises ont été remplies avant de procéder à un versement. Au terme de la période de versement, l’EE préparera un rapport de fin de projet résumant les principaux événements de la phase de mise en œuvre, les résultats obtenus et les leçons retenues. Ce rapport contiendra également des recommandations en vue d’améliorations futures. 
Des audits comptables et financiers seront également réalisés chaque année par le Groupe AFD ou par un tiers indépendant. L’examen de mi-parcours (MTR) et l’évaluation finale (TE) seront réalisés par des consultants indépendants à mi-parcours et en fin de projet.  Ces rapports pourraient également être rendus publics. Le MTR et la TE ont pour objectif d’améliorer la mise en œuvre des projets futurs ainsi que d'autres projets/programmes en tirant les leçons de l’expérience et de trouver les moyens de rendre l’aide plus efficace.
Les rapports annuels sur le rendement (RAR) seront dûment préparés par l’AFD et communiqués conformément aux dispositions de l’Accord-cadre d’accréditation, de l’Accord sur les activités financées (FAA) et du cadre de surveillance et de redevabilité du FVC. Plus particulièrement, les APR comprendront un rapport narratif sur les progrès de la mise en œuvre en fonction du cadre logique, des considérations sur le rendement continu du projet proposé, des mises à jour sur les indicateurs et un rapport sur les ESS ainsi que sur le genre. Le rapport sera soumis au Secrétariat du FVC tous les ans pour la période se terminant le 31 décembre dans les 60 jours suivant la fin de la période annuelle concernée. Le premier rapport d’activité annuel sera présenté après la fin de l’année civile suivant la conclusion de l’accord de coopération entre les parties et le dernier rapport d’activité annuel sera présenté dans les six mois suivant la fin de la période de référence pertinente. La période de rapport sur la mise en œuvre du projet proposé commencera à la date d’entrée en vigueur du FAA et se terminera à la date de fin de la mise en œuvre du projet. 



	ÉVALUATION ET GESTION DU RISQUE

	F.1. Facteurs de risque et mesures d’atténuation (max. 3 pages) 

	

	[bookmark: _Hlk504236929]Facteur de risque sélectionné 1	

	[bookmark: _Hlk504239161]Catégorie
	Probabilité
	Impact

	Technique et opérationnel	Moyen	Moyen
	Description

	Décrire le risque au meilleur de votre connaissance à ce stade. 
Manque de capacité des NMHS à rendre opérationnel l’équipement hydrométéorologique nouveau ou modernisé et à mettre en œuvre le projet


	Mesure(s) d’atténuation

	Décrire comment le risque identifié sera atténué ou pris en charge. Les mesures d’atténuation réduisent-elles la probabilité que le risque survienne ? Si oui, à quel niveau ? 
La capacité institutionnelle et technique des NMHS bénéficiaires sera renforcée, ce qui permettra une mise en œuvre et une coordination efficaces du projet. Actuellement, malgré des améliorations, les NMHS présentent des faiblesses, comme indiqué dans la FS du projet (Annexe 2, Chapitre 3) : aux Comores et à Madagascar, l’ANACM et la DGM ont besoin d’une structure de gouvernance écrite et formalisée et d’un personnel plus qualifié, titulaires de Masters et de Doctorats, ainsi que d’un personnel de gestion compétent ; à Maurice et aux Seychelles, les MMS et SMA ont besoin de plus de personnel ayant des compétences spécialisées, notamment prévision saisonnière, agrométéorologie, hydrométéorologie. Le renforcement institutionnel, l’augmentation des effectifs, le renforcement des capacités et les formations ont été conçus dans le cadre des interventions du projet pour répondre à ces besoins, comme le montrent en particulier les Éléments 1 et 2. La modernisation des principaux équipements et la formation à leur opération et à leur maintenance contribueront également à accroître la capacité d’exécution des projets dans les NMHS bénéficiaires. 

	Facteur de risque sélectionné 2	

	Catégorie
	Probabilité
	Impact

	Juridique	Moyen	Moyen
	Description

	Décrire le risque au meilleur de votre connaissance à ce stade. 
Participation limitée des pays bénéficiaires à la mise en œuvre du projet.


	Mesure(s) d’atténuation

	Décrire comment le risque identifié sera atténué ou pris en charge. Les mesures d’atténuation réduisent-elles la probabilité que le risque survienne ? Si oui, à quel niveau ? 
Le risque est plus important dans les pays politiquement instables, sujets à des remaniements gouvernementaux. Pour assurer une forte participation des pays bénéficiaires, de vastes consultations ont été menées dans le pays pendant la phase d’élaboration du projet, non seulement avec les NMHS mais aussi avec les utilisateurs sectoriels concernés. Deux séries d’ateliers ont été organisées (aux niveaux national et régional) pour permettre aux pays de formuler des commentaires et d’ajuster leurs exigences. Ainsi, les attentes des NMHS ont été intégrées, le cas échéant, pour assurer une plus grande adhésion. En outre, la COI signera des accords bilatéraux avec le ministère de tutelle des services météorologiques dans les quatre pays cibles afin de garantir que les NMHS restent responsables de la mise en œuvre des projets nationaux (par le biais de leur NPC), même si des changements interviennent à la tête du ministère de tutelle. 

	Facteur de risque sélectionné 3	

	Catégorie
	Probabilité
	Impact

	Autres	Bas	Bas
	Description

	Décrire le risque au meilleur de votre connaissance à ce stade. 
Les questions de sécurité et le vandalisme mettent l’équipement hydrométéorologique à risque de dommages ou de perte. 


	Mesure(s) d’atténuation

	Décrire comment le risque identifié sera atténué ou pris en charge. Les mesures d’atténuation réduisent-elles la probabilité que le risque survienne ? Si oui, à quel niveau ?
Plusieurs mesures seront prises pour s’assurer que l’équipement ne sera pas endommagé pendant et après la mise en œuvre du projet :
· les communautés voisines de l’équipement nouvellement mis en place/modernisé seront informées à l’avance de l’objectif du projet et du type d’équipement à installer ;
· des clôtures seront installées autour de l’équipement ;
· une sensibilisation aux avantages des CP-CS sera menée afin que les communautés apprécient la valeur de l’équipement hydromet installé à proximité ; et
· des accords seront signés avec les gouvernements des quatre pays pour protéger les équipements pendant leur durée de vie (par exemple, une assurance des équipements si possible).

	Facteur de risque sélectionné 4

	Catégorie
	Probabilité
	Impact

	Autres	Moyen	Moyen
	Description

	Décrire le risque au meilleur de votre connaissance à ce stade. 
Les risques liés au climat endommagent les équipements hydrométéorologiques


	Mesure(s) d’atténuation

	[bookmark: _Hlk504235406]Les quatre pays bénéficiaires sont touchés par des risques liés au climat, notamment les cyclones tropicaux, les fortes pluies entraînant des inondations, les crues éclair et les glissements de terrain ou les vents violents. Ces aléas pourraient causer des dommages aux équipements nouvellement mis en place. Une attention particulière sera accordée à la sélection des sites pour l’installation des nouveaux équipements dans des zones « sans risque ». Ceci sera assuré, par exemple, en installant le nouvel équipement dans un endroit similaire à celui de l’équipement précédemment installé si cet endroit est connu pour ne pas être affecté par les extrêmes climatiques. 
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	POLITIQUES ET NORMES DU FVC

	[bookmark: _Hlk536787858]G.1. Évaluation du risque environnemental et social (max. 750 mots, environ 1,5 page) 

	[bookmark: _Hlk504742346]Le projet de FVC proposé comprend un Cadre de gestion environnementale et sociale (ESFM) (voir Annexe 6). La proposition pour Hydromet est principalement une proposition de renforcement des capacités et des institutions pour produire des services climatiques améliorés. Cependant, il y aura une fourniture associée de nouveaux équipements météorologiques pour les systèmes de surveillance, de mesure, de stockage et de partage des données. Ceux-ci sont spécifiés en fonction des besoins de chaque pays et des exigences régionales pour la fourniture coordonnée de services climatologiques régionaux. Un élément essentiel du projet est la mise en place d’un nombre limité d’installations ou de stations météorologiques stratégiquement placées, nouvellement équipées de technologies de pointe pour l’enregistrement des données météorologiques. Les données météorologiques recueillies seront diffusées aux services gouvernementaux et aux utilisateurs finaux, y compris le grand public.
Risques environnementaux et sociaux
Les risques en matière de sûreté sont limités et sont principalement associés à l’installation de nouveaux équipements météorologiques montés sur des mâts, ou dans le cas des radars Doppler sur de petites structures de tour (seront également fournis les postes de travail, les ordinateurs, le câblage, etc.) En outre, le projet prévoit la rénovation des bâtiments existants en plus des stations météorologiques nouvelles ou remises en état. Il est possible de modifier et d’agrandir les bâtiments existants associés aux bureaux et aux installations des stations météorologiques.
Une surface très limitée est nécessaire pour chaque station météorologique (environ 50-100m2) sur les sites d’habitat semi-naturel tels que les aérodromes ou les instituts de recherche gouvernementaux. Dans de nombreux cas, les stations seront installées sur ou à proximité de stations existantes, dont certaines sont tombées en désuétude. Dans chacun des pays, il est prévu d’installer une unité de radar Doppler en plus des installations de surveillance météorologique, qui seront montées sur une base ou une tour (allant jusqu’à environ 8 mètres de hauteur). Il y aura également, à certains endroits, un certain nombre de bouées de surveillance des vagues.
Le projet est classé Catégorie B dans le système de l’AFD et du FVC. Dans sa politique environnementale et sociale, l’AFD classe les risques comme étant élevés (A), substantiels (B+), modérés (B) et faibles (C). Bien que classé Catégorie B, la nature du projet est telle que son impact physique potentiel et le facteur de risque en matière de sûreté doivent nécessairement être limités. Le nouvel élément d’infrastructure matérielle à un endroit donné sera de taille très modeste et dispersé sur le site, de sorte que les questions cumulatives ne sont pas une considération pertinente. Pour ces raisons, le projet pourrait en fait être considéré comme un « faible B » en termes de risque et d’impact potentiel. Le coût de la technologie fournie est important, mais les incidences environnementales et sociales seront faibles. 
Gestion environnementale 
Le processus de sélection des sites pour les installations des stations météorologiques afin d’atténuer les risques d’impacts directs mineurs possibles doit être abordé en même temps que la gestion de l’environnement et les conseils en matière de santé et de sûreté pour les mesures de protection de la construction. Les exigences de planification pour le nombre plus limité d’installations de radar Doppler et les bouées de surveillance de la hauteur des vagues répondront également aux attentes nationales en matière de conformité à l’ESIA. Les garanties de construction ne concernent pas seulement les travaux d’installation sur le site, mais aussi toute clôture de protection contre les dommages causés par des tiers. Une approche « adaptée à l’objectif » est adoptée conformément à l’approche fondée sur les risques du FVC afin que les exigences environnementales puissent être facilement appliquées et informer l’initiateur du projet dans ses rapports avec les sous-traitants.
La logique de sélection du site sera révélée explicitement et, lorsque d’autres options sont disponibles, l’initiateur cherchera l’emplacement optimal, sous réserve de l’approbation des autorités nationales chargées de l’environnement. Un élément de suivi et de compte rendu du projet global permettra de vérifier la mise en œuvre du programme, y compris l’installation de nouvelles stations météorologiques et la remise en état de celles qui existent déjà, afin de s’assurer que les mesures de protection sont appliquées.
En conclusion, on prévoit que le projet aura des effets négatifs très limités et, lorsqu’il sera effectivement mis en œuvre, il fournira des données climatiques fiables importantes pour l’adaptation aux risques climatiques et l’amélioration de la gestion des ressources naturelles, en atténuant la vulnérabilité des populations et des biens exposés aux changements climatiques.
L’ESMF (voir Annexe 6) présente les mesures à prendre pour assurer une mise en œuvre environnementale et sociale saine afin de répondre aux contraintes et aux lacunes en matière de capacités, de gérer les risques pour assurer la conformité aux exigences nationales et à celles de la SFI, et donc de réaliser les avantages importants du projet tout en évitant ou en atténuant tout effet négatif.



	G.2. Analyse comparative entre les sexes et Plan d’action (max. 500 mots, environ 1 page) 

	Le projet du FVC proposé comprend une Analyse comparative entre les sexes et un Plan d’action (Annexe 8). Les prérogatives analytiques de cette Analyse comparative entre les sexes et de ce Plan d’action s’inspirent à la fois des politiques d’égalité des chances du FVC et de l’AFD : une version révisée de la Politique et du Plan d’action pour l’égalité des sexes du FVC 2014 adoptée en juin 2018 en Corée ; et la Stratégie de l’AFD sur le Genre et la Réduction des Inégalités de Genre (2014) ainsi que sa Stratégie du Groupe AFD 2018 - 2022.
L’Analyse comparative entre les sexes bénéficie d’une  conception de recherche par triangulation simultanée : des entrevues semi-structurées (avec des groupes de discussion, des informateurs clés et des représentants institutionnels) ont été menées et des données ont été recueillies au cours de missions dans les pays (auprès d'intervenants des quatre pays). Simultanément, une étude documentaire complète a été menée sur le genre, l’adaptation au changement climatique, les services climatiques et les services hydrométéorologiques. La littérature a été tirée de : rapports de recherche et documents de projets similaires provenant d’organisations internationales ou de plateformes de connaissances ; de banques de développement multilatérales et d’institutions financières internationales ; de revues ; et de la « littérature grise ».
Les missions dans les pays et l’examen de la documentation ont fourni des informations et des données pertinentes, qui sont toutefois éclairées par des méthodologies et des perspectives différentes. Ainsi, une base de référence dérivée - Section 2 de l’Annexe 8, avec des points de données supplémentaires provenant d’indices composites et d’agrégats nationaux, a été déduite pour identifier les obstacles et la dynamique de genre dans les pays de la COI, et les points de départ de l’intégration du genre pour ce projet. 
La section suivante - Section 3 de l’Annexe 8 présente les éléments sexospécifiques liés aux questions sectorielles à intégrer dans les résultats du projet pour réduire la vulnérabilité climatique, en particulier des ménages à risque et des groupes de minorités ethniques ; les considérations et actions sexospécifiques pour les intervenants ; et présente des informations normatives pour orienter la proposition globale vers de meilleurs bénéfices socio-économiques, sexospécifiques et environnementaux connexes. Il identifie quatre recommandations sensibles au genre pour le narratif de la théorie du changement du projet : 
· Intégrer le genre dans les informations climatiques dans les quatre pays, en particulier la prise en compte des facteurs suivants dans la conception des activités : division du travail (activité/lieu) ; visibilité du travail (secteur formel/informel) ; niveaux de pauvreté (incidence/gravité) ; facteurs de développement humain, y compris le modèle de nutrition (niveaux actuels des taux de santé/morbidité et de mortalité), niveaux d’alphabétisation (accès aux informations/aptitude à agir en réponse aux informations et aux connaissances) ; recours à la protection juridique (héritage/droits fonciers) ; fourniture et accès aux informations ; accès aux ressources essentielles (aide d’urgence/prêt/assurance) ; et influence sur les processus de prise de décision (autorité/pouvoir sur la gestion domestique, communautaire et locale). 

· Orienter les produits vers les utilisateurs finaux (tels que les prévisions d’impact et les prévisions immédiates, etc.), en particulier ceux qui ont un faible accès aux secteurs vulnérables tels que l’agriculture, la pêche et la perliculture. L’orientation des produits CP-CS vers une plus grande valeur et efficacité de bout en bout fonctionne donc en tandem avec une cartographie des utilisateurs et des intervenants tenant compte des sexospécificités. Le projet abordera cette question par le biais du Cadre régional pour les services climatologiques (RFCS), qui permettra de mettre en place des mécanismes de retours d’information des utilisateurs pour évaluer l’efficacité et les pièges des CP-CS - en recalibrant et en configurant ces produits pour optimiser la valeur et les informations, le cas échéant.

· L’utilisation des canaux d’information communautaires et des connaissances locales, une approche complémentaire pour créer des produits CP-CS conviviaux et tenant compte des sexospécificités. La localisation de savoir local, de pratiques d’adaptation artisanales et de savoir-faire traditionnel pour informer les EWS, les CP-CS ainsi que d’autres activités de renforcement des capacités techniques et de maintenance d’hydromet sont des techniques importantes pour assurer l’appropriation et la pénétration des produits chez les utilisateurs. 

· Créer des opportunités pour surmonter les barrières de genre, en particulier la pauvreté temporelle (un individu est considéré comme « pauvre en temps » s’il travaille de longues heures, tout en étant simultanément pauvre financièrement, ou s’il est confronté au risque de pauvreté monétaire s’il réduit ses heures de travail) et la violence basée sur le genre (en particulier les ramifications dans les contextes post-catastrophes). 
Suite à cela, la Section 4 de l’Annexe 8 examine les environnements politiques aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles, et présente une liste potentielle de collaborateurs en matière de genre adaptés aux activités du projet et aux consultations des intervenants pendant la mise en œuvre du projet. 
L’Analyse comparative entre les sexes constitue la base approfondie et contextuelle sur laquelle les activités d’intégration du genre peuvent être identifiées et mises en œuvre dans le pays. Le Plan d’action pour l’égalité des sexes, qui identifie les points d’entrée, les points d’action et les moyens de vérification pour chaque Élément du cadre logique, rendra opérationnel un ensemble de mesures d’adaptation à l’intégration de la dimension de genre par le biais du cadre de résultats du projet.



	G.3. Gestion financière et passation de marché (max. 500 mots, environ 1 page)

	Gestion financière 
Les dispositions détaillées relatives à la gestion financière des ressources du FVC par l’AFD seront décrites dans l’Accord sur les activités financées (FAA) signé entre le FVC et l’AFD. Les rapports seront fournis par l’AFD au FVC et préciseront entre autres 1) les montants déjà engagés et versés par l’AFD à l’EE ; 2) le montant restant ; et iii) un calendrier provisoire de versement sur un horizon mobile d’un an. Les rapports annuels sur le rendement (RAR) seront présentés au FVC conformément aux exigences énoncées dans les FAA. Ces rapports comprendront un narratif sur les progrès de la mise en œuvre en fonction du cadre logique, des considérations sur le rendement continu du projet proposé, des mises à jour sur les indicateurs et un rapport sur les ESS ainsi que sur le genre. Les RAR seront soumis au Secrétariat chaque année pour la période se terminant le 31 décembre dans les 60 jours suivant la fin de la période annuelle concernée. Le premier rapport d’activité annuel sera présenté après la fin de l’année civile suivant la conclusion de l’accord de coopération entre les parties et le dernier rapport d’activité annuel sera présenté dans les six mois suivant la fin de la période de référence pertinente. La période de rapport sur la mise en œuvre du Projet commencera à la date d’entrée en vigueur des FAA et se terminera à la date de fin de la mise en œuvre du projet. L’évaluation indépendante de mi-parcours et finale du projet sera organisée et gérée par le département Évaluation de l’AFD.

Une convention de financement sera également signée entre l’AFD et la COI pour établir les modalités de la coopération et définir clairement les rôles et responsabilités des deux parties. Les détails des contrats et des flux de fonds seront convenus dans le cadre de cette convention. En tant qu’AE, l’AFD versera les fonds reçus du FVC et de l’UE selon le calendrier de versement de la convention, au profit de l’EE pour la réalisation du projet ; en outre, il est prévu que l’AFD paie directement les membres du personnel de la PMU du projet. La COI sera responsable du paiement de tous les prestataires de services engagés pour mettre en œuvre le projet, ainsi que de l’achat direct de biens et de services. Comme la COI est en voie d’obtenir l’accréditation du FVC, elle bénéficiera du développement des capacités dans le cadre du projet en agissant en tant qu’EE. 

Au cours de la période de versement des fonds, l’AFD recevra des rapports semestriels de la COI sur la mise en œuvre afin de suivre les progrès et de cerner les problèmes éventuels ainsi que les possibilités d’amélioration. Le coordonnateur régional de projet (RPC, basé au siège de la COI) assurera la liaison avec l’AFD tous les trimestres pour rendre compte de la mise en œuvre du projet. L’AFD sera également représentée au Comité directeur national du projet organisé chaque année. Le RPC sera chargé de superviser la mise en œuvre des projets et d’approuver les versements de fonds dans les pays bénéficiaires. Des contrôles seront effectués avant chaque versement par le responsable financier de la PMU afin de veiller en permanence à la bonne exécution du projet. Des audits comptables et financiers seront réalisés par le Groupe AFD ou par un tiers indépendant. Au terme de la période de versement, l’AFD préparera un rapport de fin de projet résumant les principaux événements de la phase de mise en œuvre, les résultats obtenus et les leçons apprises. Ce rapport contiendra également des recommandations en vue d’améliorations futures. 

Flux de trésorerie
Le diagramme ci-dessous illustre le flux de fonds entre les Institutions financières internationales (IFI), l’AE, l’EE et les prestataires de services, de biens et d’équipements.
[image: ]

Passation de marché 
Les règles de passation des marchés de l’AFD sont conformes aux normes internationales fournies par le Groupe de la Banque mondiale. Les directives de l’AFD en matière de passation des marchés s’appliqueront à l’EE, chargée de la mise en œuvre du programme. Pour une présentation détaillée des règles de passation des marchés de l’AFD, voir les Directives pour la passation des marchés financés par l’AFD dans les pays étrangers disponibles sur le site de l’AFD (https://www.afd.fr/sites/afd/files/2017-09/directives-passation-marches-etats-etrangers-english-version.pdf).

	G.4. Divulgation de la proposition de financement 

	
☐ Aucune information confidentielle : L’entité accréditée confirme que la proposition de financement et ses annexes peuvent être divulguées intégralement par le FVC, car aucune information n’est fournie à titre confidentiel.
☐ Avec informations confidentielles : L’entité accréditée déclare que la proposition de financement et ses annexes ne peuvent être divulguées intégralement par le FVC, car certains renseignements sont fournis à titre confidentiel. Dès lors, l’entité accréditée fournit au Secrétariat les deux exemplaires suivants de la proposition de financement, y compris toutes les annexes :
· un exemplaire complet à usage interne du FVC, dans lequel les parties confidentielles sont indiquées en conséquence, ainsi qu’une note explicative concernant lesdites parties et la raison correspondante de la confidentialité en vertu de la politique de divulgation de l’entité accréditée, et
· un exemplaire expurgé pour divulgation sur le site Web du FVC. 
La proposition de financement ne peut être traitée qu’à la réception des deux exemplaires ci-dessus, si elle contient des renseignements confidentiels.







	ANNEXES

	[bookmark: SectionG][bookmark: SectionH]H.1. Annexes obligatoires

	☐	Annex 1
	NDA no-objection letter(s) (template provided)

	☒	Annex 2
	Feasibility study - and a market study, if applicable

	☒	Annex 3
	Economic and/or financial analyses in spreadsheet format

	☒	Annex 4
	Detailed budget plan (template provided)

	☒	Annex 5
	Implementation timetable including key project/programme milestones (template provided)

	☒	Annex 6
	E&S document corresponding to the E&S category (A, B or C; or I1, I2 or I3): 
(ESS disclosure form provided)
☐ Environmental and Social Impact Assessment (ESIA) or 
☐ Environmental and Social Management Plan (ESMP) or 
☐ Environmental and Social Management System (ESMS)
☐ Others (please specify – e.g.  Resettlement Action Plan, Resettlement Policy Framework, Indigenous People’s Plan, Land Acquisition Plan, etc.)

	☒
	Annex 7
	Summary of consultations and stakeholder engagement plan 

	☒	Annex 8
	Gender assessment and project/programme-level action plan (template provided)

	☐	Annex 9
	Legal due diligence (regulation, taxation and insurance)	

	☐	Annex 10
	Procurement plan (template provided)

	☐	Annex 11
	Monitoring and evaluation plan (template provided)

	☐	Annex 12
	AE fee request (template provided)

	☐
	Annex 13
	Co-financing commitment letter, if applicable (template provided)	

	☐	Annex 14
	Term sheet including a detailed disbursement schedule and, if applicable, repayment schedule  

	H.2. Autres annexes 

	☐	Annex 15
	Evidence of internal approval (template provided)		

	☐
	Annex 16
	Map(s) indicating the location of proposed interventions

	☒
	Annex 17
	Multi-country project/programme information (template provided)

	☐
	Annex 18
	Appraisal, due diligence or evaluation report for proposals based on up-scaling or replicating a pilot project

	☐
	Annex 19
	[bookmark: _Hlk441207]Procedures for controlling procurement by third parties or executing entities undertaking projects financed by the entity

	☐
	Annex 20
	First level AML/CFT (KYC) assessment

	☐
	Annex 21
	Operations manual (Operations and maintenance)

	☒
	Annex 22 
	HYCOS Feasibility Study 2019
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IMPACT: ENHANCED CLIMATE CHANGE RESILIENCE IN THE I0C REGION

OBJECTIVE: Vulnerability to climate-related hazards reduced in Comoros, Madagascar, Mauritius and Seychelles through the production and
delivery of accurate, timely, and user-friendly climate services

Component 1:

M

Assumptions: RFCS and NFCS are implemented;
communication, collaboration and information
exchange is established among I0OC member
countries; the RCC is endorsed by all member
countries; efficient cost-recovery plans are in
place in the national met services

OUTPUTS

1.1 A Regional Climate Centre and frameworks for
Climate Services (CS) established in the SWIO region
1.2 Institutional arrangements and operational and
financial strategy of NHMS strengthened

1.3 Improved staffing of the RCC and national met.
services

1.4 Detailed design and system integration of project}”]
activities prepared 4 —

4
Component 2:

Assumptions: Staff capacity is retained; O&M capacity
is available; collaboration between NHMS, DRR
institutions and CS users is established

Barriers: no RCC and regional framework to harmonise
CS in the SWIO region; limited facilities to produce and
downscale weather forecasts, and to exchange
information and experience in DRR; limited capacities
for regional training support; lack of maintenance facility
for cost-efficiency

OUTPUTS

2.1 Enhanced hydromet observing, monitoring and impact
forecasting services

2.2 Regional facilities for maintenance and training
established

2. .3. R&D capacities enhanced to improve understanding
of climate and disaster risks on communities and sectors

Component 3:

Assumptions: CS are effectively delivered to end-
users; a feedback loop is established; UIP and SWIO-
COF are used by CS providers and users to
communicate and co-produce CS

OUTPUTS

3.1 Production and dissemination of immediate CS
improved at regional and national level

3.2 Short- and long-term risk reduction and adaptation
plans improved or developed

3.3 Training and improved communication with users T

and end-users of CS established

Barriers: lack of capacity to monitor climate data and
produce relevant forecasts; lack of downscaled
weather- and climate forecasts; lack of understanding
of climate-related risks on vulnerable communities
and sectors

|

Barriers: limited trust and awareness of CS among
users; poor EW outreach especially for most
vulnerable communities; no/limited interactions
between producers and users of CS — with no
feedback look; lack of platform to foster
communication between producers and users of CS

Baseline: Communities and sectors are increasingly vulnerable to climate related hazards, which also negatively affect economic growth in the SWIO region; the situation is accentuated by
climate change impacts, limited capacity to predict climate-related risks and a lack of user-friendly CS









IMPACT: 

ENHANCED CLIMATE CHANGE RESILIENCE IN THE IOC REGION

Component 1

: 

Capacity building, institutional 

development and regional cooperation

Component 2: High-quality climate-related data, and 

improved climate risk assessments and climate change 

projections 

Component 3: Enhanced use of climate services for 

climate change adaptation and disaster risk reduction at 

national and regional level

OBJECTIVE

: Vulnerability to climate-related hazards reduced in Comoros, Madagascar, Mauritius and Seychelles through the production and 

delivery of accurate, timely, and user-friendly climate services

Assumptions:RFCSandNFCSareimplemented;

communication,collaborationandinformation

exchangeisestablished among IOC member

countries;theRCCisendorsedbyallmember

countries;efficientcost-recoveryplansarein

placeinthenationalmetservices

Assumptions:Staffcapacityisretained;O&Mcapacity

is available; collaboration between NHMS, DRR

institutionsandCSusersisestablished

OUTPUTS

1.1 A Regional Climate Centre and frameworks for 

Climate Services (CS) established in the SWIO region

1.2 Institutional arrangements and operational and 

financial strategy of NHMS strengthened

1.3 Improved staffing of the RCC and national met. 

services 

1.4 Detailed design and system integration of project 

activities prepared

OUTPUTS

2.1 Enhanced hydrometobserving, monitoring and impact 

forecasting services

2.2 Regional facilities for maintenance and training 

established

2. .3. R&D capacities enhanced to improve understanding 

of climate and disaster risks on communities and sectors

OUTPUTS

3.1 Production and dissemination of immediate CS 

improved at regional and national level

3.2 Short-and long-term risk reduction and adaptation 

plans improved or developed 

3.3 Training and improved communication with users 

and end-users of CS established

Assumptions:CSareeffectivelydeliveredtoend-

users;afeedbackloopisestablished;UIPandSWIO-

COF are used by CS providers and users to

communicateandco-produceCS

Barriers: no RCC and regional framework to harmonise 

CS in the SWIO region; limited facilities to produce and 

downscale weather forecasts, and to exchange 

information and experience in DRR; limited capacities 

for regional training support; lack of maintenance facility 

for cost-efficiency 

Barriers: lack of capacity to monitor climate data and 

produce relevant forecasts; lack of downscaled 

weather-and climate forecasts; lack of understanding 

of climate-related risks on vulnerable communities 

and sectors 

Barriers: limited trust and awareness of CS among 

users; poor EW outreach especially for most 

vulnerable communities; no/limited interactions 

between producers and users of CS –with no 

feedback look; lack of platform to foster 

communication between producers and users of CS

Baseline: Communities and sectors are increasingly vulnerable to climate related hazards, which also negatively affect economic growth in the SWIO region; the situation is accentuated by 

climate change impacts, limited capacity to predict climate-related risks  and a lack of user-friendly CS
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